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1/ PRESENTATION GENERALE :                                                  

1.1La procédure initiée par la ville de Saumur est relative à sa demande 

d’autorisation environnementale visant à réaménager les cales de Loire et la 

place Kleber. Cette demande est réalisée suivant la législation concernant 

les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’eau (règlementation des 

Installations et Ouvrages, Travaux et Activités – IOTA). 

 

1.2 La consultation du public : En 2023, la Loi Industrie Verte et son décret 

d’application du 6 juillet 2024, ont modifié cette procédure d’autorisation en-

vironnementale en organisant l’instruction du dossier de demande par les ser-

vices de l’Etat et les différents organismes et instances compétents en amont 

et en même temps que la participation du public sous la forme d’une consul-

tation d’une durée de 3 mois, dite consultation parallélisée.  

 

1.3 Désigné par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 

Nantes CP 2025000124/49 du 12 juin 2025, Monsieur Jacques LECUYER vient 
rendre compte en toute indépendance et impartialité, du déroulement de 

cette consultation du public organisée du 23 septembre au 23 décembre 

2025, suivant l’avis de Monsieur le Préfet de Maine et Loire. 

  

1.4 Situation : La ville de Saumur est située dans le Saumurois, au cœur du 

parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, région naturelle et ancienne divi-

sion de la province d'Anjou. Les villes les plus proches, sont Thouars dans les 

Deux-Sèvres, Loudun dans la Vienne, Angers et Baugé, dans le Maine et Loire, 

Chinon et Tours en Indre-et-Loire.  

Saumur est une sous-préfecture du département de Maine-et-Loire, en 

région Pays de la Loire. Elle est la troisième commune du département avec 

27500 habitants. 

Le 1er février 1973, Saumur s'est associée à quatre communes limi-

trophes : Bagneux, Dampierre-sur-Loire, Saint-Hilaire-Saint-Florent et Saint-Lam-

bert-des-Levées. 
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1.5 Localisation du projet : 

Le projet se situe dans le centre-ville de Saumur, il s’étend sur la berge 

gauche de la Loire, le long des quais Carnot et Mayaud, sur une superficie to-

tale d'environ 4 hectares, répartis sur 800 mètres de berge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/ OBJET DE LA CONSULTATION DU PUBLIC : 

Le porteur de projet est la ville de Saumur qui prévoit le réaménagement des 

cales Carnot et Mayaud (en rive gauche de la Loire) et de la place Kléber 

(partie haute de la cale Carnot). Ce projet consiste essentiellement en un ré-

aménagement de l’existant pour de nouveaux usages et peu de création de 

nouvelles structures. 

3/ PRESENTATION DU PROJET : 

3.1 Le contexte historique : 

Les cales et les quais sont des éléments de paysage qui ponctuent la 

Loire, cependant, ces aménagements résistent mal au manque d'entretien et 

nécessitent donc une restauration.  

Leur réhabilitation représente un atout important de qualification du 

paysage culturel fluvial de Saumur. 

Aux 16ème et 17ème siècle, les ports fluviaux étaient constitués de 

cales naturelles sans infrastructure. Au 18ème, les cales et les quais sont appa-

rus en ville, faits de pieux reliés, retenant la terre soutenue par des murs, puis 

pavés de pierres dures. Cette structure facilitait l'accostage et le charge-

ment/déchargement des marchandises. 
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Durant la seconde moitié du 19ème siècle, l'activité commerciale des 

ports ligériens atteint son apogée, connaissent alors leur plus grand essor éco-

nomique et subissent leurs transformations les plus importantes.  

Puis, un déclin national entraîne la suppression des dépenses d'entre-

tien et la dégradation des cales et des quais.  

Dans ce contexte, les cales et quais sont de plus en plus négligés, leur 

entretien et leur fonction oubliée, servant aujourd’hui occasionnellement de 

lieux d'accostage ou d'embarquement, ou transformées en promenades ou 

en parkings. 

 

3.2 Objectifs de l’opération : 

- Stimuler l’attractivité du territoire, le projet ayant pour ambition de faciliter 

les nouveaux usages sur les berges de Loire afin de développer l’attracti-

vité sur le site et réinsérer le fleuve en cœur de ville ;  

- Sublimer les berges en créant des aménagements respectueux de l'envi-

ronnement mettant en valeur la beauté du fleuve et offrant des espaces 

propices à la promenade, aux activités récréatives et à la contemplation ; 

- Créer un espace de vie sécuritaire accessible à tous les usagers ; 

- Permettre l’accès et l’appropriation de l’espace par ses habitants et les vi-

siteurs, passant notamment par la sécurisation des traversées piétonnes et 

cyclistes de la route de Saumur et en favorisant l’accès aux personnes à 

mobilité réduite ; 

- Protéger et valoriser le patrimoine historique de saumur qui bénéficie d’un 

intérêt patrimonial important puisque soumis au Plan de Sauvegarde et de 

Mise en Valeur, dont l’objectif est de protéger et sauvegarder le centre 

historique d’intérêt patrimonial de la commune ; 

- Apporter de nombreux impacts positifs sur l’aspect culturel et historique du 

site avec son objectif de valoriser les espaces publics notamment grâce à 

la réduction du nombre de stationnements ; 

- Créer une harmonie visuelle en aménageant l’aspect paysager du projet 

en ouvrant la place sur le vaste paysage de la Loire en mettant en valeur 

la vue sur le fleuve.  

4/ CONTEXTE ET CONTRAINTES REGLEMENTAIRES : 

Les quais de la Loire sont des espaces catégorisés comme des espaces 

dont le traitement actuel n’est pas satisfaisant, il convient donc de dévelop-

per sur ces espaces, un projet global d’aménagement soumis à autorisation 

spéciale, qui s’inspire des recommandations suivantes : 

- Pour les quais de la Loire : 

- Libérer les quais des stationnements ; 

- Réaliser une véritable promenade piétonne permettant la découverte 

de la ville et de la Loire ; 

- Elargir les trottoirs sur la partie haute des cales ; 

- Créer de nouveaux accès, escaliers, pans inclinés pour descendre aux 

quais ; 
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- Créer des espaces pouvant accueillir des activités (petites restaura-

tion, activités fluviales touristiques) ; 

- Traiter le sol des quais et des promenades piétonnes comme le pa-

vage historique ; 

- Traiter les traversées de chaussée de façon singulière (pavage, dal-

lage, surélévation). 

 
Le projet s’intègre dans un territoire couvert par des documents d’urba-

nisme établis à différentes échelles, le Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET), le Schéma de 

Cohérence territoriale (SCOT) de la Communauté d’Agglomération Saumur 

Val de Loire, approuvé le 23 mars 2017 par le conseil communautaire, le Plan 

Local d’Urbanisme intercommunautaire (PLUi) Saumur Loire Développement, 

approuvé le 5 mars 2020. 

La façade principale de Saumur, en front de Loire, se compose d’un 

ensemble de caractéristiques historiques et géographiques, architecturales, 

urbaines, paysagères, qui lui vaut d’être inscrite au patrimoine mondial 

UNESCO comme paysage culturel. 

De par l’importance des caractéristiques historique et patrimoniale, 

une grande partie de la ville de Saumur est concernée par le Plan de Sauve-

garde et de Mise en Valeur. Le PSMV se substitue au PLU. 

Le projet répond aux préconisations faites dans le cadre du Cahier de 

Recommandation et d’Intentions Architecturales et Urbanistiques de la Ville 

de Saumur, identifié dans le PSMV. 

L’aménagement des cales de Loire s’inscrit plus largement dans un pro-

jet de revalorisation et de redynamisation du centre-ville de Saumur et dans 

la continuité d’aménagements réalisés, ou en cours. 

 

Les travaux de la digue de Saumur : 

Depuis la mi-octobre 2023, l’Agglomération Saumur Val de Loire entre-

prend des travaux de sécurisation de la digue de Saumur, située sur le boule-

vard de la Marne, entre la station Total et le rond-point de la piscine du Val 

de Thouet. Les travaux touchent à leur fin et devraient être achevés lors du 

démarrage du projet des berges de Loire.  

 

5/ LES DIFFERENTES OPTIONS D’AMENAGEMENTS POSSIBLES : 

5.1 Un choix d’aménagement s’est opéré entre 3 propositions de périmètres 

issues d’un appel d’offre : 

1/ Les 2 cales + Place Kléber + Place de la République ; 

2/ Les 2 cales + Place Kléber ; 

3/ Les 2 cales + Place Kléber + Place de la République. 

 

Les critères retenus devaient répondre aux aspects suivants : 

- Le paysage ; 

- La végétalisation ; 
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- Les matériaux ; 

- Le patrimoine ; 

- Les modes doux ; 

- Le stationnement ; 

- La circulation ; 

- L’accessibilité ; 

- L’usage ; 

- L’activité portuaire. 

De cette évaluation, est ressortie le choix numéro 2, les 2 cales + la 

Place Kleber. 

 

5.2 LA CALE CARNOT 

La cale Carnot est la plus petite des deux et se trouve à l’aval du pont Ces-

sart. Elle se décompose en deux parties, une partie basse correspondant au 

quai et une partie haute correspondant à la place Kléber. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.1 Son réaménagement consiste à :  

- Créer un grand escalier entre la Place Kleber et le quai comme nouvel ac-

cès piéton ; 

- Supprimer des stationnements ; 
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- Restaurer le pavage historique sur l’ensemble du quai ; 

- Végétaliser et installer du mobilier amovible ; 

- Réorganiser les différents flux sur la partie haute et la partie basse de la cale 

: VL, piétons, vélo ; 

- Fermer le souterrain d’accès au quai Carnot depuis la place Kleber ; 

- Transformer le carrefour de la place Kleber en carrefour en T ; 

- Créer un ha-ha en bordure de la place Kléber (dispositif paysagé ouvrant la 

vue sur la Loire). 

 

Coupes montrant l’état projeté : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5.2.2 Concernant les emplacements de stationnement et leurs accessi-

bilités : 
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5.2.3 Principes d’accessibilités piétons/PMR : 
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5.2.4 Projet de plantations et revêtements : 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Des jardins seront implantés sous la forme de petits îlots, le quai sera partielle-

ment végétalisé avec éléments, de part et d’autre de l’escalier Kléber, cons-

titués de pavés à joint enherbé et d’arbres de haute tige.  

- Le quai sera uniquement recouvert de pavage, pavés à joint enherbé, pa-

vés à joint beurré (pavés accessibles), pavés à joint creux. Les pierres exis-

tantes (pierre de rive, de couronnements) seront toutes réutilisées et les mu-

rets réhaussés et créés seront réalisés avec les mêmes matériaux que l’exis-

tant.  

- Les escaliers seront réalisés en pierre de comblanchien. 

- La place Kleber sera, plus végétalisée qu’initialement avec de grands par-

terres de vivaces, de massifs arbustifs et d’arbres. 

 

5.2.5 Les éclairages mis en place seront uniquement positionnés en par-

tie haute de la cale, le long de la route de Saumur, les éclairages existants sur 

la cale étant supprimés. 

 

5.2.6 Réseau et d’assainissement 

Pour amener les réseaux d’eau potable et d’électricité jusqu’aux bateaux, 

est prévue l’implantation de 3 bornes d’alimentation sur le quai Carnot. 

 

5.3 / LA CALE MAYAUD 
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Elle se trouve en amont du pont Cessart et se décompose en deux par-

ties, la partie basse de la cale correspondant au quai et la partie haute, cor-

respondant à la route de Saumur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupes montrant l’état projeté :  
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5.3.1 Son réaménagement consiste à : 

- Créer un nouvel escalier et à en modifier un ; 

- Réduire les stationnements ; 

- Restaurer le pavage historique sur l’ensemble du quai ; 

- Planter des arbres ; 

- Réorganiser les différents flux sur la partie haute et la partie basse de la cale     

VL, piétons, vélo ; 

- Modifier le giratoire et une partie du linéaire de la route de Saumur pour 

aménager une section de trottoir continue et accessible aux PMR.  

- Des caniveaux techniques permettront également le refoulement des eaux 

usées des bateaux vers le réseau d’assainissement de la ville. 

 
5.3.2 Principes d’accessibilité piétons et PMR : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

 

  5.3.3 Emplacements stationnements et accessibilités Υ 
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Les aménagements prévus : 

- Deux escaliers de 20 mètres de large seront aménagés entre la partie 

haute de la cale, la route de Saumur et la partie basse. Les 15 arbres existants 

seront conservés et l’alignement de tilleuls sur la partie haute le long de la 

route de Saumur sera également conservé. 

- En cale basse, le quai est uniquement recouvert de pavés à joint 

beurré et pavés à joint creux. Les pierres existantes seront toutes réutilisées. Les 

murets réhaussés et créés, seront réalisés avec les mêmes matériaux que 

l’existant.  

- En cale haute – route de saumur, la chaussée sera traitée en enrobés 

tandis que le trottoir sécurisé, en pavé, comme une continuité du quai. 

 - Les éclairages mis en place seront uniquement positionnés en partie 

haute de la cale, le long de la route de Saumur. 

 - Les éclairages existants positionnés en partie basse seront supprimés et 

aucun éclairage ne sera implanté directement sur le quai. 

- Les réseaux d’eau potable et d’électricité seront créés jusqu’aux ba-

teaux, par l’implantation de 3 bornes d’alimentation sur le quai Mayaud.   

- Des caniveaux techniques permettront également le refoulement des 

eaux usées des bateaux vers le réseau d’assainissement de la ville. 

 

6/ LE CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE : 

6.1 L’autorisation administrative du projet :  

Ce projet est soumis à évaluation environnementale après décision 

d’examen au cas par cas, en application du II de l'article L. 122-1 du Code 

de l’Environnement, car relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées 

dans le tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 

Les rubriques pour lesquelles le projet est concerné par un examen au 

cas par cas en cas de dépassement des seuils/critères : 
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6.2 Règlementation Loi sur l’Eau : 

Les articles L214-1 à L214-6, et R214-1 à R214-5 du Code de l’Environne-

ment régissent l’utilisation de l’eau. L’article R214-1 du Code de l’Environne-

ment définit les installations, ouvrages, travaux et activités qui sont suscep-

tibles d’engendrer des dommages sur le milieu aquatique et les différents cri-

tères de classification. 

Les différentes rubriques concernant le projet au titre de l’article R214-1 

du Code de l’Environnement sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environne-

mentales requises pour les projets soumis à la réglementation des installations 

classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et les projets soumis à 

autorisation au titre de la loi sur l’eau (IOTA), sont fusionnées au sein de l’auto-

risation environnementale. 

 

7/ ETUDE D’IMPACT - PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX RECENSES : 

7.1Milieu physique : 

Climat : Saumur bénéficie d’une influence continentale et océanique. 

La Loire adoucit les températures et les écarts thermiques. L’augmentation de 

la fréquence des périodes de sécheresses engendrera des impacts majeurs, 

notamment sur la ressource en eau. 

Topographie :  La zone du projet se trouve en bordure de la Loire. La to-

pographie liée au site est relativement plane.  
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Hydrogéologie et hydrologie : Le projet est bordé par la Loire au niveau 

de la masse d’eau souterraine FRGG137 : Alluvions de la Loire moyenne après 

Blois. L’objectif de bon état chimique et quantitatif a été atteint en 2015 pour 

cette masse d’eau. La qualité physico-chimique de la Loire à Saumur est rela-

tivement bonne, sauf pour les nitrates. L’état hydrobiologique est moyen. 

Le site d’étude est concerné par un système d’endiguement en lien avec le 

risque d’inondation. 

Usage de l’eau : L’agglomération Saumur Val de Loire est compétente 

en matière de production d'eau potable, d’assainissement et de gestion des 

eaux pluviales. Pour la gestion des eaux usées, le site est dépendant de la sta-

tion d’épuration « Bellevue » à Saumur. 

Le site de projet est concerné par des stations de pompages et des 

bouchures batardables pour l’évacuation des eaux pluviales. 

Risques naturels et système d’endiguement : Le site du projet est con-

cerné principalement par le risque inondation. Le projet se trouve en effet 

dans les périmètres du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 

inondation (PPRNPi) du Val d’Authion et Loire Saumuroise, approuvé le 29 no-

vembre 2000 et révisé le 22 mai 2006, puis de nouveau le 07 mars 2019. Le 

PPRNPi du Val d’Authion et Loire Saumuroise est classé comme Servitude 

d’Utilité Publique PM1. 

L’ensemble du site concerné par une exposition moyenne au retrait-

gonflement des argiles. Le risque sismique sur le site du projet est de 2/5 

Risques industriels :  Des sites liés aux risques industriels sont situés à proxi-

mité directe de la zone d’étude, aucune ICPE n’est classée SEVESO.  

Les levées de Limoges et de Chardonnet sont classées comme sen-

sibles au risque de rupture de digue. 

 

7.2 Milieu naturel : 

Trame Verte et Bleue : Des Trames Vertes et Bleues ont été élaborées à 

deux échelles différentes : régionale, dans le cadre du Schéma Régional de 

Cohérence Écologique (SRCE), et locale, dans le cadre du Schéma de Co-

hérence Territoriale (SCoT), avec le soutien du Parc Naturel Régional. Le pro-

jet se situe sur les unités écologiques « Loire des Levées et Authion » et « Sau-

murois ».  

Grands ensembles écologiques fonctionnels : Le projet est compris 

dans les ZSC et ZPS du réseau Natura 2000 Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé 

à Montsoreau mais ne présente pas de liens de fonctionnalités écologiques. 

L’ENS Vallée de la Loire amont est présent dans l’emprise du projet. Le projet 

se situe dans l’emprise du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine dans un 

réservoir de biodiversité secondaire. 

Habitats, Faune et Flore : Des sensibilités liées : au milieu minéral (pavé 

et fissure de la digue) pour le lézard des murailles, un faible potentiel d’arbres 

gîtes pour les chiroptères, des bordures en pied de quai et sur les rampes de 

mise à l’eau pour la Grenouille verte et un faible enjeu pour l’avifaune. 

Zones Humides : Présence d’un habitat caractéristique de zone humide 

en pied de cale et de rampes d’accès à l’eau 
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7.3 Milieu humain : 

Contexte socio-économique : Les données démographiques de Sau-

mur suggèrent une tendance à la baisse et au vieillissement de la population. 

Elles font également preuve d’un manque d’attractivité sur la commune. Le 

tourisme est un domaine prometteur pour le territoire.  

Urbanisme :  Le projet se situe dans le quartier ancien de Saumur. Il est 

concerné par le règlement du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de 

Saumur. 

Déplacements : Aucun problème de circulation significatif n’a été re-

levé sur le site. Le trafic a diminué entre 2021 et 2023. L’aménagement de l’in-

tersection actuelle lié à la discontinuité de la bande cyclable sur la traversée 

de la place Kléber limite la sécurité des usagers. 

Nuisances acoustiques :  La ville de Saumur est soumise à un PPBE. Sur le 

site, c’est surtout la route de Saumur et la place Kléber qui sont les plus expo-

sées aux nuisances sonores. On observe également 5 points noirs de bruit le 

long des quais Carnot et Mayaud. 

Pollution lumineuse :  Le projet est localisé en milieu urbain où l’intensité 

du halo lumineux est élevée. 

Qualité de l’air :  La qualité de l’air à Saumur s’améliore mais le risque 

de pollution atmosphérique lié à l’utilisation de la voiture persiste. 

Energie : Les principaux secteurs consommateurs d’énergie sont le 

transport et le résidentiel.  

Gaz à effet de serre : Les secteurs du transport et du résidentiel sont les 

plus générateurs de GES sur le site d’étude. 

Déchets :  Sur le site d’étude, la collecte des déchets est réalisée une à 

deux fois par semaine par l’organisme Kyrielle avec des bacs roulants sur le 

quai.  

Paysage :  Le projet se situe sur l’unité paysagère du Val d’Anjou, classé 

au Patrimoine Mondial de l’Humanité.  

Contexte patrimonial : Le projet se situe dans le secteur sauvegardé de 

la ville de Saumur. Il est également compris dans le périmètre du Val de 

Loire entre Sully-sur-Loire et Chalonnes, inscrit sur la liste du patrimoine mondial 

de l’UNESCO, au titre des "paysages culturels vivant"  

 

8/ PRINCIPAUX IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ENVISAGEES : 

L'alinéa 8° et l’alinéa 9° de l'article R122-5 du Code de l'Environnement 

indiquent que l'étude d'impact doit présenter « Les mesures prévues par le 

maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet 

sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisam-

ment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ou-

vrage justifie cette impossibilité. 
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9/ LA CONSULTATION DU PUBLIC :  

Une concertation citoyenne a été organisée par la commune en dé-

cembre 2020 et janvier 2021, portant sur les usages actuels et futurs des cales 

de Loire.  

9.1 La procédure de consultation du public à laquelle le projet est soumis, ré-

sulte de la loi ″ industrie verte″ du 23 octobre 2023 et de son décret d’applica-

tion du 6 juillet 2024. Cette procédure dite ″ parallélisée ″ est définie à l’article 

L.181-10-1 et R187-37 du Code de l’Environnement.  

9.2 Une consultation des plans, programmes, documents de planifications et 

d’urbanisme portant sur le territoire, est menée par les services de l’Etat et no-

tamment : 

− Le SCoT de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, 2017 

− Le SRCE des Pays de la Loire, 2015 

− Le PLUi Saumur Loire Développement, 2020 

− Le SDAGE 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne, 2021 

− Le PPRI (Plan de préventions des risques inondation) ; 

− L’Inscription du Val de Loire au patrimonial mondial de l’UNESCO ; 

− Ce site dans une zone Natura 2000  ; 

− Ce site dans zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique 

(ZNIEFF) ; 

− Ce site en espace naturel sensible (ENS)  ; 

− La Convention de superposition de gestion du domaine public fluvial 

(foncier appartenant à l’État). 

 

9.3 L’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale par 

les services de l’Etat, les consultations obligatoires, la participation du public 

durant trois mois, sont conduites en même temps au cours de la procédure.  

10 / DEROULEMENT DE LA CONSULTATION DU PUBLIC PARRALLELISEE :  

Dans l’avis de consultation du public, il est indiqué  :  

- Que cette procédure sera organisée du mardi 23 septembre 2025 à 9h au 

mardi 23 décembre 2025 à 17h, incluant la mise à disposition du public d’un 

dossier ; 

- Que M. Jacques LECUYER a été désigné commissaire enquêteur pour 

assurer cette consultation  ; 

- Qu’il devra organiser, avec la participation du pétitionnaire, deux réunions 

publiques qui se tiendront dans la salle Martineau, commune déléguée de 

Saint Lambert des Levées, en début de consultation, le mardi 30 septembre 

2025 à partir de 18h30  et en fi n de consultation, le mardi 16 décembre 2025 à 

partir de 19h  ; 

- Qu’il assurera deux permanences :  

- Le jeudi 27 novembre 2025 de 14h à 17h – Salle Cocasserie 1  ; 

- Le mardi 9 décembre 2025 de 14h à 17h – Salle Cocasserie 2  ; 

- Que son rapport et ses conclusions seront rendus publics sur le site internet 

de la consultation, au plus tard à la date de la publication de la décision.  
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Avis de

consultation

parall®lis®e

6 septembre

2025

D®but de la

consultation

du public

Mardi 23 Septembre

2025 ¨ 9h

R®union

publique

dõouverture

Mardi 30

Septembre

2025

18h30/21h

Permanence 1

Jeudi 27

novembre 2025

14h/17h Mairie

de Saumur

Permanence 2

Mardi 9

d®cembre

2025

De 14h ¨ 17h

Mairie de

Saumur

R®union

publique de

Conclusion

Mardi 16

d®cembre

2025

19h

Cl¹ture de la

Consultation du

public

Mardi 23

D®cembre 2025

ë 17h

Le Chronogramme de la Consultation

Diffusion avis et

formalit®s

dôaffichage 15 jours

avant Dur®e de la consultation, possibilit® pour le public de contribuer ¨ la consultation, 3 mois
7

Au cours de cette phase le service ″coordonnateur″ s’assure que l’en-

semble des enjeux environnementaux ont été correctement pris en compte 

et propose à l’autorité administrative une décision, soit favorable, éventuelle-

ment assortie de prescriptions, ou défavorable, qui prend la forme d’une dé-

cision de refus, justifiée par des insuffisances en matière de protection des 

personnes ou de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11/ LE DOSSIER DE PRESENTATION : 

Une équipe de maîtrise d’œuvre a été désignée en septembre 2021 

avec l’Atelier B. Penneron, Althabegoity Bayle, l’Agence Babylone, Geoplus, , 

ISL, Bureau d’études hydraulique.  

L’étude d’impact a été confiée à SOBERCO ENVIRONNEMENT, rédigée 

par Yoann RATINEY (Chef de projet) et Angèle ALLOING (Chargée d’études). 

 

Le dossier de présentation est constitué des documents suivants : 

CI : Un résumé non technique ; 

CII : Une analyse de l’état initial de l’environnement ; 

CIII : La définition de la solution proposée et la présentation du projet ; 

CIV: Une analyse des effets du projet sur l’environnement ; 

CV : La méthodologie et les auteurs ; 

Une analyse des méthodes d’évaluation utilisées ;  

CVI : Les annexes. 

Commentaires du commissaire enquêteur sur le dossier présenté à la con-

sultation du public : 

Ce dossier assez volumineux, me parait très complet et répond aux 

exigences règlementaires. Il est facilement accessible et compréhensible, 

même par un public non averti, notamment par la lecture du résumé non 

technique. Il n’en demeure pas moins, que cette procédure dématérialisée 

peut encore représenter un frein à l’information d’un public, peu habitué à 

l’utilisation de l’informatique. Les deux permanences qui ont été organisées 

par le commissaire enquêteur ont permis à ces personnes d’accéder plus 

facilement à l’information et s’exprimer sur le projet. 
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12. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONSULTATION : 

12.1 Désignation et démarches préalables du CE, réunions, visite des lieux : 

Par décision CP25000124/49 du 12 juin 2025, Monsieur le Président du Tri-

bunal Administratif de Nantes, a désigné le commissaire enquêteur pour con-

duire cette consultation du public. 

Le vendredi 11 juillet 2025, le commissaire enquêteur a été informé par 

la Préfecture du 49, que le dossier relatif à ce projet était réputé apte à être 

présenté en consultation du public. 

Le mardi 22 juillet, il s’est rendu en mairie de Saumur pour y rencontrer 

les personnes en charge du dossier, pour se faire présenter le projet et partici-

per à une visite des sites concernés, ainsi qu’au choix de la plateforme de-

vant accueillir les documents et le registre dématérialisés. 

Le mardi 19 août, rendez-vous en préfecture du 49, pour organiser la 

consultation et participer à la rédaction de l’avis. 

Le lundi 15 septembre, entretien en mairie avec Monsieur le Maire de 

Saumur et organisation de la consultation et de la réunion du public, du 30 

septembre 2025. 

 

12.2 La plateforme, documents de présentation et registre dématérialisé : Les 

jours suivants, ont été consacrés à la mise en ligne du support dématérialisé 

sur la plateforme ″Préambules″. Ainsi ont été préparés tous les documents né-

cessaires pour une mise en ligne du site dédié le 23 septembre 2025.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Les éléments de réponses aux  contributions déposées, mis en ligne à 

l’issue des réunions du public, ou par étapes, sont venus compléter utile-

ment les informations accessibles dans ce dossier de présentation. 

Le dossier devra être complété par les recommandations des diffé-

rents services instructeurs et PPA. 
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Au cours de cette procédure, les contributions arrivant assez régulière-

ment, le commissaire enquêteur en a pris connaissance, en a vérifié la con-

formité par rapport à la charte, puis a proposé au porteur de projet de formu-

ler des éléments de réponses à ces observations. A réception de ces ré-

ponses, il les a insérées dans le dossier du projet, pour en permettre l’accès au 

public et a fait de même avec la mise en ligne des CR de réunions, des avis 

des PPA, de la MRAe et des mémoires en réponses. 

Sur la plateforme ″ Préambules ″, les documents destinés à l’information 

du public en continu, étaient accessibles en cliquant sur les liens ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



22 
Rapport de consultation du public concernant la demande d’autorisation environnementale, déposée par la commune de Saumur, pour un projet d’amé-

nagement des cales de Loire, à Saumur. 

Avis du 26/08/2025  

Décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes  

12.3 Avis de consultation, information, affichage et Publicité :  

L'avis du 26 août 2025 de la Préfecture 49, organise la consultation du 

public parallélisé et indique les différentes étapes de la procédure. 

L’affichage de l’avis de consultation a été effectué en mairie, dès le 

lundi 8 septembre 2025, ainsi que sur le site de la ville.  

https://www.ville-saumur.fr/actualites/projet-d-amenagement-des-cales-de-

loire-consultation-du-public-du-23-septembre-au-23-decembre-2025, ainsi 

qu’ici : https://www.ville-saumur.fr/grands-projets/suivez-les-travaux-en-cours-

a-saumur/amenagement-des-quais   

et sur le site de la Préfecture, un lien menait directement au registre dématé-

rialisé et aux informations nécessaires, dossiers, contributions, etc. 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Con-

sultations-en-cours/Consultation-par-voie-electronique-Loi-industrie-

verte/Amenagement-des-cales-de-Loire-Saumur 

 

Le commissaire enquêteur a vérifié les affichages en mairie lors de ses 

permanences. 

Le certificat d’affichage, signé du Maire de la Commune, atteste de 

cette obligation. (Certificat en annexe au rapport). 

 

La publicité par la presse a été diffusée au travers des annonces lé-

gales parues dans les journaux Ouest France et le Courrier de l’Ouest, le 6 

septembre 2025. (Copie annexée au rapport). 

 

Des flyers (prospectus) ont été diffusés en grand nombre dans la ville et 

auprès des commerçants sur lesquels étaient indiqués l’objet et les modalités 

de déroulement de la procédure. (Une copie annexée au rapport). 

 

La publicité relative à cette procédure m’a parue très satisfaisante et orga-

nisée avec méthode, y compris par l’information présente en affichage 

bien présent en plusieurs endroits de la ville, sur le site et à l’approche des 

cales. Personne ne pouvait l’ignorer.  

Le commissaire enqu°teur pense que lõavis de consultation destin® ¨ 

informer le public du d®roulement dõune consultation parall®lis®e, gagnerai 

¨ °tre r®f®renc® par un num®ro et une date de signature. 

  

12.4 Les permanences et démarches durant la consultation :  

12.4.1 La ville de Saumur est porteuse de projet et siège du déroule-

ment de la consultation du public. 

Cette consultation par voie électronique a été ouverte le mardi 23 sep-

tembre à 9h et a duré jusqu’au mardi 23 décembre 2025, à 17h. 

 

12.4.2 Les réunions du public : La réunion publique d’ouverture telle que 

prévue par la loi du 23 octobre 2023, s’est tenue dès 18h30, Salle Martineau à 

Saint Lambert des Levées, le 30 septembre 2025. Elle a rassemblé, outre le 

https://www.ville-saumur.fr/actualites/projet-d-amenagement-des-cales-de-loire-consultation-du-public-du-23-septembre-au-23-decembre-2025
https://www.ville-saumur.fr/actualites/projet-d-amenagement-des-cales-de-loire-consultation-du-public-du-23-septembre-au-23-decembre-2025
https://www.ville-saumur.fr/grands-projets/suivez-les-travaux-en-cours-a-saumur/amenagement-des-quais
https://www.ville-saumur.fr/grands-projets/suivez-les-travaux-en-cours-a-saumur/amenagement-des-quais
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Consultations-en-cours/Consultation-par-voie-electronique-Loi-industrie-verte/Amenagement-des-cales-de-Loire-Saumur
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Consultations-en-cours/Consultation-par-voie-electronique-Loi-industrie-verte/Amenagement-des-cales-de-Loire-Saumur
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Consultations-en-cours/Consultation-par-voie-electronique-Loi-industrie-verte/Amenagement-des-cales-de-Loire-Saumur
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commissaire enquêteur et les représentants du porteur de projet, environ 70 

personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réunion était enregistrée, afin de faciliter par la suite, la rédaction du 

procès-verbal de réunion. 

Le commissaire enquêteur a ouvert la réunion en présentant son rôle, 

l’objet de la procédure, le déroulement de la consultation et un calendrier 

des étapes à venir. Il a ensuite présenté les moyens mis à la disposition du pu-

blic pour contribuer à cette consultation.  

Il a ensuite donné la parole aux représentants du porteur de projet, 

pour l’exposé de ce réaménagement des cales et de la place Kléber.  

Après cette présentation, le public a pu poser ses questions, auxquelles 

les personnes en charge du projet ont répondu.  

Un procès-verbal de ces réunions a ensuite été rédigé en lien avec la 

secrétaire en charge de la prise de notes, intégrant les réponses aux ques-

tions posées. 

Ce document a ensuite été placé sur la plateforme, afin d’apporter 

une information complémentaire au public.  

Le même processus a été réitéré le 16 décembre 2025, au même en-

droit, avec le déroulement de la réunion de clôture de la consultation du pu-

blic dès 19h, où était accueillies environ 29 personnes. 

 

12.4.3 Les permanences : Une permanence a été effectuée par le 

commissaire enquêteur le jeudi 27 octobre de 14h à 17h, en salle annexe à la 

mairie et une seconde le mardi 9 décembre 2025, de 14h à 17h, au même 

endroit, salle Cocasserie, où en tout 11 personnes ont été accueillies.  

4 observations formulées par le public ont été rédigées sur papier libre 

et scannées pour être annexées au présent rapport et PV des observations, 

puis le texte a été porté en contribution sur le registre dématérialisé dans le 

même temps, par le commissaire enquêteur (Les scans des observations sont 

inclus dans le procès-verbal de synthèse). 
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12.4.4 Fin de la consultation : Le 23 décembre 2025, à 17h la consulta-

tion du public relative à ce projet a été close. 

A l’issue de la durée de consultation, l’accès au registre dématérialisé a 

été fermé par le fournisseur de la plateforme Préambules. 

 

Les réunions du public du 30 septembre et du 16 décembre 2025, se 

sont déroulées dans une ambiance très sereine et propice aux différents 

échanges questions/réponses, entre le public présent et les représentants 

du porteur de projet. La salle était particulièrement bien adaptée à ce type 

de réunion, le matériel de projection et de sonorisation, les micros, fonction-

naient parfaitement et étaient en nombre suffisant. L’enregistrement audio 

a facilité une retranscription précise pour la rédaction des comptes rendus 

de ces réunions. 

Au cours de ses deux permanences, le commissaire enquêteur a pu 

disposer d’une salle rassemblant de bonnes conditions de réception du pu-

blic et a toujours reçu un bon accueil de la part du personnel en mairie. 

Tout au long de cette procédure, les différents interlocuteurs avec 

lesquels il a eu à travailler, de la Préfecture du 49, au porteur de projet, lui 

ont toujours apporté un concours efficace et rapide.  

La procédure de consultation du public a eu lieu dans le respect des 

règles relatives à l’information du public, par voie de presse et d’affichage.  

 

12.5 Le procès-verbal des observations :  

A la fin des trois mois de consultation, le CE a rédigé et remis la synthèse 

des observations recueillies au cours de la procédure en mairie de Saumur, le 

26 décembre 2025 à Monsieur Bruno PROD’HOMME, Délégué aux espaces 

publics, au stationnement, et correspondant sécurité routière de la ville de 

Saumur, en présence de Madame RECALDE. 

 Après commentaires de ce document, le commissaire enquêteur a de-

mandé au porteur de projet d’intégrer à son mémoire, les réponses aux der-

nières contributions parvenues avant la fin de la procédure. 

Ce procès-verbal appelait de la part du porteur de projet, un mémoire 

en réponse, dans les cinq jours Ce mémoire a été transmis au commissaire 

enquêteur, par Email, le 31 décembre 2025 et par reçu par courrier A/R, le 8 

janvier 2026. 

13/ LES AVIS DES PPA : 

Les avis des PPA reçus dans les délais requis durant la consultation, sont les sui-

vants : 

- L’ARS s’est prononcée formellement le 22 août 2025, par un avis favo-

rable au projet ; 

- Le Conseil Municipal de la ville de Saumur, a formulé un avis favorable 

au projet, ainsi qu’à la demande d’autorisation environnementale 

unique. 

- La MRAe, dans son avis le 1er décembre 2025, a recommandé : 
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- De développer la présentation des variantes d’aménagements étu-

diées ; 

- D’expliciter le phasage et le planning prévisionnels du chantier, en y 

précisant les périodes à privilégier et à proscrire au regard des diffé-

rents enjeux en présence ; 

- D’examiner la cohérence du projet vis-à-vis de la charte 2025-2040 du 

PNR Loire-Anjou-Touraine ; 

- D’engager rapidement la réflexion annoncée sur les zones d’amarrage 

de part et d’autre de la Loire, en actualisant, si requis, l’étude d’impact 

du projet préalablement à toute nouvelle autorisation  

- De contextualiser le projet vis-à-vis des données BASEMIS actualisées, 

du contenu du PCAET en vigueur ainsi que des schémas de dévelop-

pement des mobilités et du vélo évoqués par la collectivité ; 

- D’établir un bilan des émissions de GES et les mesures ERC envisagées ; 

- De vérifier la possibilité d’incidences cumulées du projet avec les 

quatre catégories de projets énoncées à l’article R.122-5 du code de 

l’environnement ; 

- De mettre le résumé non technique de l’étude d’impact en cohérence 

avec les autres pièces du dossier ; 

- De mettre à jour l’étude de dangers du système d’endiguement à l’is-

sue de la réalisation des travaux. 

 

Le porteur de projet a répondu à l’avis de la MRAe, dans un docu-

ment qu’il lui a adressé le 19 décembre 2025, dont la copie a été ajoutée 

par le commissaire enquêteur à ceux déjà accessibles sur la plateforme de 

consultation de Préambules. 

Ce mémoire en réponse, répond point par point aux recommanda-

tions de la MRAe, en y apportant des compléments de réponse adaptés et 

sérieusement argumentés. 

14/ LA PARTICIPATION DU PUBLIC A LA CONSULTATION : 

Une participation moyenne du public, tant sur le registre dématérialisé, 

que par sa présence aux deux réunions et permanences. 

72 contributions ont été déposées, dont 4 observations lors des perma-

nences, et une cinquantaine de questions posées lors des échanges en réu-

nions. 

 Les thèmes principaux qui ressortent des contributions sont les suivants : 

- Le stationnement 31/72 ; 

- Les aménagements/ Mobilier/etc. 22 ; 

- Les mobilités/Déplacements 15 ; 

- Environnement 14 ; 

- La batellerie 9 ; 

- Coût 8/72 ; 

- Divers 1.  
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Les indicateurs de fréquentation fournis par la plateforme hébergeant 

le registre et le dossier, montrent un pic d’affluence en début et en fin de pro-

cédure, avec une consultation faible en continu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les éléments les plus téléchargés sont indiqués ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

15/ SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC, DU CE, REPONSES DU PORTEUR 

DE PROJET ET APPRECIATIONS PAR THEMES : 

15.1 Bilan des contributions par thèmes : 

 

Thèmes N° contribution To-

tal/72 

Station-

nement 

 

 

 

 

Station-

nement 

1,2,3,4,11,15,16,17,19,21,22,23,28,30,31,34,   

39,40,41,42,43,49,52,53,54,55,56,57,60,68, 72    

31 

29 est pour la suppression places de stationnement 1 

Batelle-

rie 

6,7,9,14,18,35,38,48,72 9 

Mobilités 

Dépla-

cements 

1,12,13,20,26,27,36,37,59,62,63,66,67,69,70 15 

Aména-

gements 

Mobilier 

4,5,8,12,13,14,17,20,24,25,29,31,32,33,45,47,50,51,52,54,61,71 22 

Environ-

nement 

10,25,29,41,46,50,51,54,58,62,64,65,71,72 14 

Coût 15,37,53,55,56,58,60,72 8 

Divers 44 1 
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Les avis favorables ou défavorables : 

 

Avis N° contributions  

Favorables au 

projet 

2,10,29,31,47,61,64,65 8 

Défavorables au 

projet 

18,21,23,28,40,44,53,55,57,59,60,68,69 13 

 

Le commissaire enquêteur relève que 13 contributions peuvent être consi-

dérées comme étant défavorables au projet et 8, y sont favorables. 

 
15.2 Thèmes principaux abordés : S’agissant du stationnement, les contribu-

teurs s’élèvent contre la suppression importante de places de stationnement 

sur les cales et notamment les emplacements gratuits. Ils invoquent les be-

soins actuels, nécessaires à la vie économique de la ville, conditionnant l’at-

trait des commerces locaux, puis du Casino et les incitations à rendre Saumur 

attractive pour les touristes. Seule la « Sauvegarde de la Loire Angevine» ex-

prime sa satisfaction de voir supprimer ces places de stationnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet : 
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L’aménagement et le mobilier qui seront installés sur les cales, font l’ob-

jet de quelques demandes, notamment par rapport à la remise en état des 

pavages, les matériaux et méthodes utilisés, la possibilité de disposer de 

bancs, d’aires de jeux pour les enfants, mais aussi des demandes en éclai-

rage plus nombreux, plus efficaces et plus sécurisants. 

Les contributeurs ayant comme souci les mobilités et les déplacements, 

réclament des circuits plus sécurisés par rapport aux automobiles, plus adap-

tés, notamment pour les usagers du vélo, de roller, en constante progression.  

L’environnement est également l’objet de contributions, de demandes 

de plantations de végétaux, de remarques sur l’état actuel des berges, etc., 

mais aussi de protection contre les nuisances sonores qui pourraient provenir 

de la circulation, ou parfois de festivités éventuelles sur les quais. 

Le milieu de la Batellerie s’inquiète des modifications éventuelles sur les 

emplacements qui seront mis à la disposition des professionnels, mais 

aussi pour les bateaux de passage. Ils expriment des besoins légi-

times, en aménagements complémentaires, particuliers, divers ré-

seaux qui leur paraissent nécessaires à la pérennité de leurs activi-

tés. 
Certains intervenants s’interrogent sur le coût de ce projet. 

 

Point de vue du commissaire enquêteur sur les avis : 

Par rapport au projet, les avis défavorables portent surtout sur des aména-

gements prévus qui paraissent incomplets, ou ne prenant pas en compte 

suffisamment correctement les aspirations de certains usagers et pour cer-

tains rejettent les contraintes diverses, ABF, UNESCO, Voies fluviales, etc. qui 

contraignent ainsi le projet. 

La plupart des intervenants neutres, considèrent que le projet devrait être 

amendé, modifié, amélioré pour corriger certains points qui ne correspon-

dent pas à leur souhaits, batellerie, emplacements de stationnement, éclai-

rage, mobilier. 

 

15.3 Compte tenu de leur nombre, l’ensemble des 72 contributions, et 50 

questions posées lors des deux réunions du public, sont condensées en fin du 

procès-verbal de synthèse, annexé au présent rapport (pages 6 à 26). 

 

15.4 Les éléments de réponse du porteur de projet intégrés dans son mémoire 

en réponse du 31 décembre, sont annexés au présent rapport, détaillés et 

commentés dans les conclusions. 

 

 

L’ensemble du dossier soumis en consultation, la présentation du projet 

par les représentants de la Ville de Saumur, ma visite des secteurs définis dans 

le périmètre d’étude du projet de réaménagement des cales et de la place 

Kléber, mes échanges avec les différents intervenants en charge du projet, 

les contributions et questions du public lors des deux réunions en présentiel, 
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ainsi que sur la plateforme dédiée, vont fonder mes conclusions se rapportant 

à ce projet, dans le document séparé joint à mon rapport. 

 

 

Le rapport et les conclusions de cette consultation du public ont été 

déposés en Préfecture de Maine et Loire, Bureau des procédures environne-

mentales (IOTA), le mardi 13 janvier 2026 au matin. Il a été mis en ligne sur la 

plateforme Préambules, le même jour en fin d’après-midi. 

 

 

Fin du Rapport                                                           Le Commissaire enquêteur 

Janvier 2026                                                                       Jacques LECUYER 
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Publicité/Parution dans les journaux Ouest France et Courrier de l’Ouest, le 6 

septembre 2025 
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Affichages – Plan d’affichage 
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*Flyer distribué dans les commerces en ville : 
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tǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǊƎŀƴƛπ

ǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜ 

±ŜǊǘŜ ηΣ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΦ  

 
Cette réunion publique de lancement de la consultation du public pa-

rallélisée conduite sous la responsabilité du Commissaire Enquêteur, Monsieur 

Jacques LECUYER désigné par le Tribunal Administratif de Nantes, s’est dérou-

lée le 30 septembre 2025, à partir de 18h30, en salle municipale Marcel MAR-

TINEAU, sur la commune déléguée de Saint Lambert des Levées.  

65 personnes composaient le public qui a assisté à cette première réu-

nion.  

  

La ville de Saumur participait activement à cette réunion, avec le 

Maître d’ouvrage et des intervenants représentant le porteur de projet :  

- Monsieur Bertrand PENNERON, (ATELIER B. Penneron Maître d’œuvre du 

projet et architecte du Patrimoine) qui a procédé à la présentation du 

projet par projections de diapositives présentant des croquis, schémas 
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et photos de l’existant et du projet, tous ces documents étant présents 

dans le dossier accessible au public ;  

- Madame Marion RECALDE, Responsable du Service Aménagement des 

Espaces Publics de la Ville de Saumur, a complété avec M. PENNNE-

RON, la présentation du projet et répondu lors des échanges, aux di-

verses questions du public ;  

- Madame Agathe JULIENNE, Chargée d’Opérations Aménagement de 

la Ville de Saumur, qui a assuré la prise de notes tout au long de la réu-

nion.  

  

La salle municipale Marcel MARTINEAU qui a abrité cette réunion était par-

faitement adaptée à cet évènement, que ce soit en surface, facilité d’ac-

cès, de stationnement, en places assises et espace disponible.   

Le matériel de sono était servi par un technicien, de même que celui des-

tiné à la projection des supports présentés. Des micros en nombre suffisant, 

étaient à la disposition des intervenants et du public.  

  

En préambule, le Commissaire Enquêteur à :  

- Présenté le programme de la réunion d’ouverture de consultation du 

public ;  

- Insisté sur sa neutralité, son indépendance par rapport au projet pré-

senté ;   

- Exposé sa mission et son rôle, dans la conduite impartiale de cette pro-

cédure, en veillant notamment à ce que le public dispose d’une infor-

mation complète et transparente sur le projet, en assurant le recueil de 

l’ensemble des contributions du public permettant ainsi, une participa-

tion effective au processus de décision.   

- Décrit les modalités de déroulement de cette procédure nouvelle, dite 

consultation du public parallélisée, en insistant sur certaines de ses par-

ticularités.   

- Rappelé son déroulement, durée, différentes étapes de cette procé-

dure, réunion publique d’ouverture, dates et lieux des deux perma-

nences en mairie, réunion de clôture, fin de la consultation, rédaction 

et mise en ligne d’un rapport et conclusions.  

  

Puis le Commissaire Enquêteur a donné la parole aux représentants du 

porteur de projet.  

  

La présentation qui a duré environ quarante minutes, a été réalisée prin-

cipalement à l’aide de diapositives de croquis, schémas, photos faisant par-

ties du dossier, projetées sur un écran face au public, et commentées par le 

Maître d’œuvre et les représentants du porteur de projet.   
  

L’ensemble de la présentation contenait :  

- Un rappel du contexte, du périmètre et des enjeux ;  

- Une présentation des lignes directrices du projet :  

      ᴵ Accessibilité  
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ᴵ Mise en valeur environnementale  

ᴵ Mise en valeur patrimoniale  

ᴵ Les mobilités  

ᴵ Les bateaux  

  

Le Commissaire Enquêteur a proposé ensuite au public présent, de par-

ticiper à la réunion par des échanges questions/réponses. Ainsi, le Maître 

d’œuvre et la représentante du porteur de projet ont pu apporter précisions 

et compléments aux éléments présentés précédemment et parfaire l’infor-

mation des différents intervenants.   

  

Il ressort des échanges avec le public, les thèmes suivants relatifs aux impacts 

sur :  

- Le projet en général ;  

- L’accessibilité ;   

- Les mobilités ;  

- Les commerces et les animations ;  

- La batellerie et la navigation ;  

- Et questions diverses, non liées directement au projet.  

  

Détails des interventions (Q :) et réponses du pétitionnaire (R :):  

 D;b;w![L¢;{ Υ   

v Υ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ оΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ Ŧŀƛǘ ŎƻƳōƛŜƴ Ŝƴ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Κ  

R : Un peu moins d’1 kilomètre.   

v Υ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘπƛƭ ŬƎŞ ƻǳ ǇŜǳǘπƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎ Κ  

w : Nous démarrons une phase de consultation du public ce qui implique que 

le projet peut être amené à évoluer.  

Cependant, les modifications apportées devront être à la marge notamment 

car le projet est soumis à un contexte réglementaire strict et que la Ville de 

Saumur dispose d’un cadre budgétaire à respecter. Ces modifications ne doi-

vent pas non plus changer drastiquement l’intention du projet.  

C’est la Ville de Saumur qui décidera in fine des usages qui seront possibles 

sur cet espace. Il est rappelé qu’il est possible de s’exprimer via la consulta-

tion mise en place via la plateforme dématérialisée.  

v Υ ¦ƴ ōǳŘƎŜǘ ŀπǘπƛƭ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Κ  

w : Oui mais ce n’est pas l’objet de la réunion. Le vote du budget aura lieu en 

fin d’année et sera consultable une fois voté.  
v Υ !ǾŜȊπǾƻǳǎ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞŬƴƛ Κ 9ǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Κ  

w : Dans un premier temps, il faut attendre l’issue de la procédure et des dé-

marches administratives puis attendre les autorisations préfectorales. Si le 

projet obtient les autorisations préfectorales il serait envisageable de dé-

marrer les travaux au 1er trimestre 2026 pour une durée de travaux de 2-3 

ans en fonction des crues, des évènements, des périodes d’intérêts faunis-

tiques (nidification, etc.), de la vie de la cité et des entreprises retenues. Il y 

a beaucoup de paramètres qui rentrent en jeu.  
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[Ω!//9{{L.L[L¢9 Υ  

v Υ [Ŝǎ н ǊŀƳǇŜǎ taw ǎŜƳōƭŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 

ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƻōƭƛƎŞŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ƭƻƛƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ  

w : Les 2 rampes retravaillées pour être dans les normes PMR sont aux extrémi-

tés du projet  

(une sur Kléber et une extrémité de la cale Mayaud) mais les autres rampes 

sont maintenues et peuvent toujours être empruntées.  

  

v Υ LƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǉǳŀƛ ŎƾǘŞ 

[ƻƛǊŜ Υ vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ Ǉƻƴǘ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘΣ ŜǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ Ŝƴπ

ŎƻǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƛŞǘƻƴ Κ R : 

Non, le quai Lucien Gautier va être réaménagé de sorte à créer un trottoir 

côté Loire, créant donc une continuité piétonne au plus près de la Loire.  

  

v Υ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǾŞǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŬƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞπ

ǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ hǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ Ŝǘ ŀǇƭŀƴƛǊ ƭŜ ǇŀǾŀƎŜ ŘƻƴŎ ǇŜǳǘπ

şǘǊŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊƻōŞ Κ  

w : Le travail a été minutieux sur le choix du joint entre les pavés. Ils seront 

travaillés avec de la chaux pour éviter un délitement du matériau. Le lissage 

sur le cheminement ne représente qu’environ 10 % de la surface traitée et sur 

le reste, le projet prévoit justement d’enlever l’enrobé qui est présent sur les 

pavés ce qui va améliorer la porosité. Les joints chaux permettent de laisser 

s’infiltrer l’eau tout en évitant de créer des trous qui fragiliseraient les cales.  

  

ah.L[L¢9{ Υ  

v Υ [Ŝ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǎŜǊŀπǘπƛƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜΣ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ Κ  

w : À ce stade, les modalités de gestion de stationnement ne sont pas encore 

définies.  

  

v Υ tƻǳǊǉǳƻƛ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ tǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴ ǇŞπ

ǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻŘǳƛǘΦ ¢ŀƴǘ ǉǳΩŁ ŦŀƛǊŜ 

ŀǳǘŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎΦ  

w : Suite à la concertation citoyenne de 2020-2021, il a été décidé de 

conserver un peu de stationnement afin que le projet soit mieux accepté par 

les saumurois tout en respectant le programme UNESCO et la convention de 

superposition de gestion du Domaine Public Fluvial.  

  

v Υ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǊŎŜŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ŀƭƭŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

ŜƴƭŜǾŞΦ !ƭƭŜȊπǾƻǳǎ Ŝƴ ǊŜƳŜǧǊŜ Κ  

w : Nous enlevons les mobiliers disgracieux existants sur les Cales pour en 

remettre des plus qualitatifs.  

  

v Υ !ƭƭŜȊπǾƻǳǎ ǊŜƳŜǧǊŜ ŘŜǎ ŀǊŎŜŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ  

w : Non, uniquement en partie haute des quais pour ne pas créer d’obstacles 

à l’écoulement des eaux (risques d’embâcles). C’est également pour cela 

que nous ne replantons pas d’arbres tiges et que le mobilier sera modulaire 

et installé en période estivale hors crues.  
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v Υ {ƛ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ taw ŎŜƭŀ ƴŜ ǇŜǳǘπƛƭ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ Κ  

w : La circulation cyclable prévue au projet est sur la route et non sur la 

promenade PMR créée sur la cale.  

  

v Υ !ǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ tawΣ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ǿƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ŜƴǾƛŜ ŘŜ 

ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘπƛƭ Ǉŀǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ R 

: Nous ne pouvons pas modifier davantage le profil de la cale afin de ne pas 

la déstructurer et de ne pas la dénaturer donc il est difficile de créer une 

piste.  

Un équilibre a été trouvé avec une largeur de cheminement de 4 mètres qui 

permettra un partage d’usages et une cohabitation piétons/cycles.  

  

v Υ 9ǎǘπŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ [ƻƛǊŜ Ł ±Şƭƻ Ǿŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŬŞŜ Κ  

w : Non ce n’est pas prévu.  
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v Υ {ǳǊ ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǝƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎΣ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎΣ ŜǘŎΦ !ǾŜȊπǾƻǳǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Κ  R : 

Des bornes foraines étanches sont prévues au projet. Elles sont légèrement 

surdimensionnées par rapport à l’utilisation actuelle des cales afin de per-

mettre des évènements futurs même si nous ne sommes pas en mesure au-

jourd’hui de savoir précisément ce qui sera prévu. Cependant le lieu ne se 

prête pas à de trop gros évènements (type festival).    

  

v Υ /ΩŜǎǘ ŎƘƻǳŜǧŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƧŜ ǎǳƛǎ ŀƎǊŞŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƭŀ ǾŞπ

ƎŞǘŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾǳŜΦ vǳΩŀǾŜȊπǾƻǳǎ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ !ǾŜȊπǾƻǳǎ ǇǊŞǾǳ ǳƴ 

ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Κ  

w : Ce sujet a été complexe. Nous ne pouvons pas remettre d’éclairage 

en partie basse pour éviter le phénomène d’embâcle. Il est prévu de re-

prendre l’éclairage en partie haute pour optimiser l’éclairage actuel. Les 

cales seront donc éclairées en soirée comme ce qui se fait actuellement en 

centre-ville.  

En cas d’évènements, l’éclairage pourra être complété ponctuellement.  

De plus, le site est en zone Natura 2000 qui contraint également l’éclairage 

en bords de Loire.  

v Υ ¸ ŀπǘπƛƭ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Κ 

R : Tout est possible mais pas le sujet à ce stade.  

 Υ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘπƛƭǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Κ  

v : Oui bien sûr comme tous riverains des chantiers d’aménagement de la 

ville.  

  

.!¢9[[9wL9 9¢ b!±LD!¢Lhb Υ  
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v Υ vǳΩŜǎǘπƛƭ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴƛŜǊǎΦ /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƴƴŜŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Κ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ {ŀǳƳǳǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 

ƎŀǳŎƘŜΦ  

w : Il existe déjà de nombreux anneaux qui seront restaurés notamment 

sur le perré bas. Pour rappel, le projet n’intervient pas sur une bande d’envi-

ron 1,50 mètre entre l’aménagement et la rive. L’amarrage des bateaux ne 

sera donc pas une gêne pour la déambulation des piétons sur la prome-

nade.  

  

v Υ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ 

ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǝƭƛǎŜǊ ŎŀǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝƴ ǊƛǾŜǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ R : 

Les anneaux sont restaurés et repositionnés aux emplacements d’origine, 

il y en a très régulièrement tout au long des cales. Cependant nous ne ve-

nons pas toucher à l’enrochement.  

  

v Υ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇƭƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴƛŜǊǎΦ ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ǇŀǊƭŞ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀπ

ǘŜŀǳȄΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŬŜ ǉǳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ōŀǘŜŀǳ ǇŜǳǘ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎΣ ǾƛŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǊŜπ

ǇŀǊǝǊ Κ  

w : Les réseaux prévus au projet peuvent le permettre. Cependant, aucun 

cadre n’a été établi à ce jour et un règlement sera mis en place (temporalité 

d’amarrage etc.).  

  

v Υ [Ŝǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘπƛƭǎ ŀŎŎŞŘŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ Κ  

w : Il n’est pas prévu de pontons ou plateformes en cas de niveau bas de 

l’eau.  

  

v Υ /ΩŜǎǘ ƛƴŎǊƻȅŀōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀƭŜǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇŀǘǊƛπ

ƳƻƛƴŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊΦ  
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v Υ [Ŝ Ŏŀǎƛƴƻ Ǿŀ ōƛŜƴǘƾǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊΦ ¸ ŀπǘπƛƭ ǇǊŞǾǳ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǎƛƴƻΣ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ 

ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ Κ  

w : La réunion ne porte pas sur ces sujets mais strictement sur le projet de cales 

de Loire.  

  

v Υ [ŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƻƴǘπŜƭƭŜǎ şǘǊŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Κ  

w : La réunion ne porte pas sur ces sujets mais strictement sur le projet de cales 

de Loire.  

  

v Υ vǳΩŜƴ Ŝǎǘπƛƭ ŘŜǎ ŀƳŀǊǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Κ /ŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ƭŀ 

[ƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǾǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ R 

: Lorsqu’une réflexion concernant l’organisation des bateaux sera menée, elle 

sera menée sur les deux rives.  
  

  

Le CE estimant que le public présent n’avait plus de questions à poser, 

a fait projeter sur l’écran, par la personne en charge de la prise de notes, le 
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cheminement par clics sur Internet, permettant d’accéder à la page où sont 

disponibles les pièces du dossier, ainsi que celles, où des contributions peu-

vent être déposées. Il a rappelé également, que d’autres procédés indiqués 

dans l’avis de consultation, étaient disponibles pour déposer une observation 

et les échéances à venir, permanences et réunion publique de clôture, ainsi 

que fin de la procédure et donc fin de possibilité de dépôt de contributions.  

  

La réunion publique s’est terminée vers 20h30.  

  

  

Procès-verbal rédigé le 7 octobre 2025.  

Le Commissaire Enquêteur  

                      Jacques LECUYER  
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tǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Řǳ мс ŘŞπ

ŎŜƳōǊŜ нлнрΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

ŘƛǘŜ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜ ±ŜǊǘŜ ηΣ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ с 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΦ  

  

 Cette réunion publique de clôture de la consultation du public parallé-

lisée conduite sous la responsabilité du Commissaire Enquêteur, Monsieur 

Jacques LECUYER désigné par le Tribunal Administratif de Nantes, s’est dérou-

lée le 16 décembre 2025, à partir de 19h, en salle municipale Marcel MARTI-

NEAU, sur la commune déléguée de Saint Lambert des Levées.  

29 personnes composaient le public ayant assisté à cette réunion.  

 

  

La ville de Saumur participait activement à cette réunion, avec le 

Maître d’ouvrage et des intervenants représentant le porteur de projet :  

- Monsieur Bertrand PENNERON, (ATELIER B. Penneron Maître 

d’œuvre du projet et architecte du Patrimoine) qui a procédé à la pré-

sentation du projet par projections de diapositives présentant des 
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croquis, schémas et photos de l’existant et du projet, tous ces docu-

ments étant présents dans le dossier accessible au public ;  

- Madame Marion RECALDE, Responsable du Service Aménage-

ment des Espaces  

Publics de la Ville de Saumur, a complété avec M. PENNNERON, la pré-

sentation du projet et répondu lors des échanges, aux diverses ques-

tions du public ;  

- Madame Agathe JULIENNE, Chargée d’Opérations Aménage-

ment de la Ville de Saumur, qui a assuré la prise de notes tout au long 

de la réunion.  

  

La salle municipale Marcel MARTINEAU qui a abrité cette réunion était par-

faitement adaptée à cet évènement, que ce soit en surface, facilité d’ac-

cès, de stationnement, en places assises et espace disponible.   

Le matériel de sono était servi par un technicien, de même que celui des-

tiné à la projection des supports présentés. Des micros en nombre suffisant, 

étaient à la disposition des intervenants et du public.  

  

En préambule, le Commissaire Enquêteur à :  

- Présenté le programme de la réunion de clôture de consultation 

du public ;  

- Insisté sur sa neutralité, son indépendance par rapport au projet 

présenté ;   

- Exposé sa mission et son rôle, dans la conduite impartiale de 

cette procédure, en veillant notamment à ce que le public dispose 

d’une information complète et transparente sur le projet, en assurant le 

recueil de l’ensemble des contributions du public permettant ainsi, une 

participation effective au processus de décision.   

- Décrit les modalités de déroulement de cette procédure nou-

velle, dite consultation du public parallélisée, en insistant sur certaines 

de ses particularités.   

- Rappelé son déroulement, durée, différentes étapes de cette 

procédure, réunion publique d’ouverture, dates et lieux des deux per-

manences en mairie, réunion de clôture, fin de la consultation, rédac-

tion et mise en ligne d’un rapport et conclusions.  

- Il a également indiqué le nombre de contributions déposées à 

cette heure et les principaux thèmes qui se détachaient de ces obser-

vations.  

  

Puis le Commissaire Enquêteur a donné la parole aux représentants du 

porteur de projet.  

  

La présentation qui a duré environ vingt minutes, a été réalisée princi-

palement à l’aide de diapositives de croquis, schémas, photos faisant parties 

du dossier, projetées sur un écran face au public, et commentées par 
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Monsieur PENNERON Maître d’œuvre du projet et Madame Marion RECALDE, 

représentant la ville de Saumur.   

 L’ensemble de la présentation contenait :  

Å Un rappel du contexte, du périmètre et des enjeux :  

ᴵ Concertation citoyenne fin 2020 – début 2021 portant sur les usages 

des cales I Contexte réglementaire particulier :  

  ; PPRI (Plan de préventions des risques inondation) ש

  ; Inscription du Val de Loire au patrimonial mondial de l’UNESCO ש

  ; Site dans une zone Natura 2000 ש

-Site dans zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floris ש

tique (ZNIEFF) ;  

  ; Site en espace naturel sensible (ENS) ש

 Convention de superposition de gestion du domaine public fluvial ש

(foncier appartenant à l’État) ; I Périmètre du site :  

-Cale Carnot, cale Mayaud, place Kléber, quai Lu ש

cien Gautier 

 I Enjeux :  

  ; Refonder les liens entre Saumur et la Loire ש

  ; Rendre ce site accessible à tous ש

 Réduire la présence de l’automobile et restaurer le patrimoine ש

portuaire ;  

  .Préserver et découvrir le patrimoine naturel ש

ᴵ  Une présentation des lignes directrices du projets :  

ᴵ Accessibilité :  

 Création de 3 escaliers monumentaux afin de reconnecter le ש

fleuve à la Ville et d’ouvrir les vues (un sur la place Kléber, un 

face à l’hôtel de ville, un face au château) ;  

-Accessibilité PMR : certaines rampes retravaillées pour qu’elles de ש

viennent PMR et promenade PMR de 4 mètres de large d’un 

bout à l’autre des cales.  

ᴵ Mise en valeur environnementale :  

-Place Kléber transformée en belvédère offrant une vue impre ש

nable sur la Loire :  

Å Belvédère piéton avec de nombreux espaces plantés ;  

Å Essences végétales ligériennes ;  

Å Ouverture du parapet qui permet l’ouverture sur la Loire 

(système de HaHa).  

-Cale Carnot : Abattage des nombreux tilleuls non sains afin de re ש

planter des essences locales sous forme de petits bosquets (ar-

bustes et vivaces) et permettant de créer de l’ombre ;  

 ,Cale Mayaud : De nombreux arbres encore sains et maintenus ש

seul 6 arbres abattus afin de pouvoir créer la rampe PMR, l’esca-

lier du Château et les emplacements de stationnement.  

ᴵ Mise en valeur patrimoniale :  
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 Dépose de l’enrobé et restauration du pavage historique des ש

cales ;  

 Dépose du mobilier urbain peu qualitatif et pouvant être source ש

de phénomène d’embâcle ;  

  ; Restauration des harpages des cales ש

-Restauration du patrimoine portuaire tel que les anneaux d’amar ש

rage qui seront de restaurés et repositionnés à leurs emplacements d’origine.  

 

◦ Les mobilités :  

▪ Le stationnement :  

État existant : 155 places sur Carnot, 21 places sur Kléber, 165 places sur 

Mayaud = 341 places ;  

État projeté : 71 places sur Carnot, 10 place sur Kléber, 53 places sur 

Mayaud = 134 places ;  

Bilan : - 207 places ;  

Parallèlement, en 2024, 212 places supplémentaires ont été créées sur 

la Place Marc Leclerc → Place de 412 places.  
 

 Circulation sur la place Kléber :  

Å Carrefour en T plutôt qu’un giratoire très routier actuelle-

ment ;  

Å Plateau dans le carrefour afin de faire ralentir ;  

Å Circulation vers carabiniers à sens unique contrairement à 

aujourd’hui où les circulations se font à double sens.  

  : Quai Lucien Gautier ש

Å Création d’un trottoir côté Loire afin d’obtenir une conti-

nuité piétonne en partie haute des cales ;  

Å Dépose des glissières métalliques (très routières) et création 

d’un mur en pierre pour davantage de cohérence.  

ᴵ Les bateaux :  

 points d’apports de réseaux pour les bateaux (électrique, eau 6 ש

potable et rejet des eaux usées) :  

Å 3 points sur cale Carnot ;  

Å 3 points sur cale Mayaud (dont 1 existante).  

Å Une présentation de la synthèse des contributions :  

ᴵ 37 contributions ;  

ᴵ 7 thématiques principales : Stationnement, Batellerie, Mobilités, Patri-

moine architectural, Mobilier, Environnement, Evènementiel.  

  

Le Commissaire Enquêteur a proposé ensuite au public présent, de par-

ticiper à la réunion par des échanges questions/réponses. Ainsi, le Maître 

d’œuvre et la représentante du porteur de projet ont pu apporter précisions 

et compléments aux éléments présentés précédemment et parfaire l’infor-

mation des différents intervenants.   

Relevé des échanges suite à la présentation :  
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 Détails des interventions (Q :) et réponses du pétitionnaire (R :)  

  

!//9{{L.L[L¢;  
v : 9ǎǘπŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Κ  

w : Non il sera supprimé.  

  

v Υ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƘŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ aŀȅŀǳŘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ ŎƻƳƳŜƴǘ Κ 

R : De la même manière qu’ailleurs, par un retraitement du 

pavage.  

  

v Υ 5ƻƴŎ ƛƭ ǊŜǎǘŜǊŀ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Κ  

w : Oui c’est une simple restauration.  

Le projet est accessible aux personnes à mobilité réduite, il y a une largeur de 

3,50 mètres de promenade qui sera partagée avec les vélos, les poussettes et 

les piétons. La promenade est piétonne. Les vélos devront mettre pied à terre.  

  

v Υ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘƛŶπ

ŎƛƭŜΦ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ ǊŀƧƻǳǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƴΩŞǝƻƴǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Řǳ ōŀǘŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŀ ǊŀƳǇŜΣ ƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ όǾƻƛŜ 

ǎǳǊ ōŜǊƎŜύΣ ƻƴ ǊŜƳƻƴǘŜ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎΦ  

w : C’est effectivement complexe comme situation. Nous avons rencon-

tré beaucoup de personnes et essayé d’intégrer un maximum de choses 

dans le projet tout en n’intégrant pas de constructions anachroniques sur les 

cales.  

La promenade est suffisamment large pour faire passer des véhicules de ser-

vice et de secours donc le projet facilite l’accessibilité. Le projet ne supprime 

pas les rampes donc elles peuvent toujours être empruntées par des véhi-

cules. Le projet rend donc plus facile l’accès aux livraisons. De plus le projet 

prévoit des points de raccordement aux réseaux au droit de votre bateau.  

Pour ce qui est des pontons, ce sujet est un peu en dehors de ce marché, 

c’est le batelier qui fabriquera les éléments du ponton et autres équipements 

de ce genre. Actuellement, le projet ne prévoit pas d’accrocher des pon-

tons, mais de réfléchir à la manière de fonctionner avec ces structures et de 

proposer un cahier des charges des passerelles et pontons ligériens. La maî-

trise d’œuvre sera là en appui et en accompagnement de ces projets.  

En ce qui concerne l’éclairage, il y a une mise en lumière depuis le quai haut 

afin de respecter les contraintes Natura 2000. Des essais sont en cours afin 

d’avoir un éclairage à 20 lux moyen et sécuritaire.  

  

v Υ WΩŜǎǇŝǊŜ ƧǳǎǘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

w : Le sujet est complexe, la Ville de Saumur a une injonction des services de 

l’État de libérer les cales de tout obstacle parce que nous sommes dans 

une zone inondable et qu’il ne faut pas créer d’embâcles. Cela implique 

de supprimer tous les mâts d’éclairage qui sont sur les cales en partie basse. 

De plus il y a une autre injonction qui est le respect de la zone Natura 2000 

qui demande de respecter une trame noire avec un éclairage inexistant ou 
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limité. Cette injonction est à l’échelle nationale. Le projet ne peut donc pas 

éclairer la Loire. Aujourd’hui, l’éclairage est obsolète, ce qui provoque un 

sentiment d’hétérogénéité d’éclairage et donc d’insécurité. Le projet pré-

voit donc une rénovation de l’éclairage existant en partie haute et un com-

plément pour avoir un éclairage en partie basse qui sera peut-être plus 

faible qu’actuellement, mais qui sera plus homogène et confortable sur 

l’ensemble des cales.  

Pour ce qui est de l’évènementiel, il peut y avoir des éléments ponctuels dans 

l’année où il est possible qu’on ramène de l’éclairage supplémentaires ainsi 

que d’autres équipements tels que de la sonorisation, des corbeilles, des 

kiosques, etc.… qui seront mis en place quand il n’y aura pas de crue.  

  

v Υ hǴ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ Κ  

w : Le projet prévoit de réutiliser les lignes de mobilier existant en haut des pa-

rapets. Par exemple côté Mayaud, il est prévu d’ajouter des crosses arrières 

vers la partie basse de la cale, ce qui permettra d’avoir de l’éclairage sur la 

cale sans pour autant éclairer la Loire. Il y a aussi des appliques murales pré-

vues sur le mur parapet au niveau du chemin de halage car cet espace est 

étroit et nous ne pouvons pas mettre de mât d’éclairage qui viendrait éclai-

rer la Loire.  

  

ah.L[L¢;{ Υ   

v : vǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ Řǳ 5tC Κ  

w : C’est une injonction préfectorale. La suppression du stationnement est 

un objectif de la convention qui indique qu’à terme, le terme n’étant pas fixé 

à ce jour, il ne peut plus y avoir de stationnement sur les cales.  

  

v Υ 9ǎǘπŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ 

R : L’État ne donne pas les moyens ni les solutions, il confie à la Ville de 

Saumur le foncier afin qu’à terme le stationnement soit supprimé.  

Il faut bien que les personnes résidant en périphérie ou les touristes puissent 

venir à Saumur et s’y garer.  

La réponse de la Ville de Saumur est une proposition gradée qui propose de 

supprimer progressivement du stationnement. Cette réponse n’est pas incom-

patible avec le fait de devoir supprimer le stationnement à terme. La Ville de 

Saumur a fait le choix d’un parti pris intermédiaire, dans l’attente d’usages, 

de fonctionnement, de changement d’habitudes qui évoluent avec le 

temps.  

En 2017, le Préfet a décidé qu’il n’y aurait plus du tout de stationnement sur 

les cales. Cela a donné lieu à de grosses négociations afin de pouvoir en gar-

der un peu. Pour certains il n’y en a pas assez de conservées, pour d’autres il 

y en a encore trop, mais c’est ce qui a été décidé par le Préfet.  
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Nous avons beaucoup de demande de stations vélos libre-service sur Place 

de la République.   Le projet n’intègre pas la place de la République. En tout 

cas si le projet doit prévoir des aménagements vélos, ce sera obligatoirement 

sur les parties hautes.  

  

v Υ [ŀ ǊƻǳǘŜ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Κ ±ƻǳǎ ǊŜŦŀƛǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ Κ  

w : Non la voie sur berge ne change pas d’emplacement, le projet prévoit de 

diminuer la largeur de la chaussée pour pouvoir créer un trottoir et donc 

une continuité piétonne également en partie haute des quais et côté Loire.  

Pour la place Kléber, le projet prévoit un remaniement total de la voirie en 

supprimant ce « rond-point » existant en le transformant en carrefour en T qui 

est plus urbain et moins routier. Cette place proposera un cheminement cy-

clable sur chaussée en zone 30 et un cheminement piéton sur tout un belvé-

dère tourné vers la Loire.  

 .!¢9[[9wL9 9¢ b!±LD!¢Lhb   
v Υ 5ƻƴŎ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ƛǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǘŜŀǳ Ŝǘ 

ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎŀƭŜ Κ w Υ Tout sera en souterrain.  

  

v Υ !ǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ Κ  

w Υ Oui, en 6 points déjà définis.  

Les coffrets seront en partie haute le long du parapet et donc à l’abri 

des crues. On fera un lieu pour accoster les bateaux et pour se raccorder 

aux réseaux. De plus il y a également tous les anneaux d’amarrages qui 

sont conservés.  

  

Q : vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŜƴǘŜƴŘŜȊ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀŎŎƻǎǘŜǊ Κ w Υ 

Ce sera un ponton où toutes celles et tous ceux qui voudront s’arrêter de 

manière provisoire et se raccorder aux réseaux pourront le faire. Cela nous 

a été demandé, nous le ferons.  

  

v : 5ƻƴŎ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜ Ǉƻƴǘƻƴ Κ  

w : Le nombre de bateau et la durée d’accostage sera limité. En ce qui con-

cerne les anneaux, les bateaux pourront accoster mais pas pour une 

longue durée. L’objectif est qu’il y ait de la rotation et que ces bateaux 

puissent accoster ponctuellement comme cela a été demandé.  

  

Q : [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ōŀǘŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΦ 

w Υ C’est l’État qui délivre ces autorisations et non le Maire.  

  

Q : vǳΩŜƴ Ŝǎǘπƛƭ Řǳ ōŀǘŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘπƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳΩƻƴ 

ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Κ 5ŜǾǊƻƴǎ ƴƻǳǎ ǇŀǊǝǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳşƳŜ ŀǇǊŝǎ Κ  

w Υ Évidemment que non, les entreprises seront maintenues. L’objectif n’est 

pas de perdre la dynamique du territoire. Le projet n’est pas fait pour nuire 

mais pour valoriser vos activités.  
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v Υ WŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǝƻƴǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ƳΩƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ 

ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ /Ŝ ǉǳŜ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƴƻǘǊŜ 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ WΩŀƛ ŘƻƴŎ ǇŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ƳŜ ǊŜŦǳǎŜ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ  

w : Il est possible qu’il y ait une mauvaise compréhension des questions 

par nos services, cependant nous ne pouvons prévoir les typologies d’an-

crage en amont de l’arrivée des bateaux. La Ville a fait le choix de ne pas al-

ler retravailler le perré de sorte à limiter l’impact de l’aménagement sur les 

zones de frayères et d’intérêt faunistiques et floristiques. Si nous avions voulu 

intervenir sur cet espace nous ne sommes pas sûrs d’obtenir les autorisations 

pour ce projet.  

  

v Υ {ƛ ƭŀ ŘƛƎǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎΩŞŎǊƻǳƭŜǊ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊǊŞ 

ōŀǎ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ  

w : Ce n’est pas le perré bas qui constitue le plus gros de la protection 

contre les crues car les perrés sont plutôt en bon état.  
 

!w/IL¢9/¢¦w9   
v Υ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǾƻǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǊŜƎŀǊŘ ǾŜǊǎ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜȊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳƻƴǘŜȊ ǳƴ ƳǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ [ǳŎƛŜƴ DŀǳǝŜǊ 

ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǊƻƴŘπǇƻƛƴǘ Řǳ Ǉƻƴǘ /ŜǎǎŀǊǘΦ /ΩŜǎǘ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴǘΦ  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻƴ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀƛ 

[ǳŎƛŜƴ DŀǳǝŜǊ ŎƾǘŞ [ƻƛǊŜΦ  

 Lƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŞǊŜǊ ƻǳ ŀƧƻǳǊŜǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŎŜ ƳǳǊŜǘ Κ w 

: Au niveau patrimonial ce n’est pas envisageable.  

 ah.L[L9w  
v Υ ¸ ŀǳǊŀπǘπƛƭ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Κ  

w Υ Ce qui est envisagé c’est du mobilier modulaire qui viendrait être installé 

en période hors crue, donc notamment en période estivale et qui serait re-

tiré en période d'inondabilité. Pour être transparent, les prototypes ne sont 

pas encore totalement définis.  

Pour ce qui est des assises, tout au long de la promenade il y a une « marche 

» de 30-40 cm de hauteur, qui permet de créer une promenade PMR en recti-

fiant la pente de la cale. Celleci peut être utilisée comme assise.  

  

Q : /ΩŜǎǘ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǊŎŜŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜΦ hƴ ƛƴŎƛǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ł 

ŦŀƛǊŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊŎŜŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀπ

ƎŜǊǎΦ R : C’est une question qui est souvent revenue. Le projet privilégie les cir-

culation cycles en partie haute des cales notamment pour une question de 

sécurité. Des circulations cyclables auront forcément lieu sur les cales mais la 

Ville de Saumur a fait le choix de proposer le cheminement cycles en partie 

haute.  
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Sur la partie basse, il est possible 6 mois par an, au moment il n’y a pas de 

risque de crue, d’installer des mobiliers, des kiosques, etc. pour dynamiser les 

cales. Cela pourra se réaliser grâce à des plateformes qui ne changeront pas 

le profil de la cale mais qui seront plus confortables.  

Mais le plus gros objectif est que le projet reste modulable. Ce qui est vrai au-

jourd’hui ne le sera pas forcément dans quelques années.  

Cependant ces installations provisoires seront soumises à autorisation d’occu-

pation.  

  

v Υ {ǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǝǉǳŜΣ ƧΩƛƳŀƎƛƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ŘŜ ǇǊŞǾǳ Κ tƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Ł ǾƻƛǊ ŎŜ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀƭŜǎΦ  

w : Le projet devrait se remarquer notamment grâce aux 3 escaliers mo-

numentaux qui créeront des ouvertures de perspectives sur la Loire.  

Mais pour rappel, le projet est en secteur sauvegardé et donc patrimonial, 

donc la signalétique doit être limitée.  

  

v Υ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǧŜǎΣ ȅ Ŝƴ ŀπǘπƛƭ ŘŜ ǇǊŞǾǳ Κ  

v Υ Ce n’est pas autorisé, ni d’un point de vue environnemental, ni d’un point 

de vue risque inondation.  

 ¢w!±!¦·  
v Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳŀƴŘ ŜǎǘπŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Κ  

w : Ce n’est pas évident, il faut attendre les autorisations et arrêtés pré-

fectoraux pour fin janvier-début février. Actuellement la Ville de Saumur est 

en train de consulter les entreprises. Le calendrier de travaux sera très en 

lien avec les saisons notamment pour la faune et la flore ou pour le risque 

inondation.  

La Ville de Saumur prévoit si tout le permet de commencer fin mars.  

L’idée est de phaser le projet par zones pour ne pas faire les travaux sur 

l’ensemble de l’emprise en même temps. Les travaux prévoient d’être dé-

marrés côté Carnot/ Kléber. Les entreprises seront force de proposition 

pour organiser le chantier.  

  

v Υ tƻǳǾŜȊπǾƻǳǎ ƴƻǳǎ ŘƛǊŜ ǎƛ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǝƻƴǎ ƻǳ ǎƛ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŝǎǘ ōƻǳŎƭŞ Κ 9ǎǘπŎŜ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ Ł млл ҈ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǝƻƴǎ Κ  

w : Le projet technique répond aux questions des services de l’État. Ac-

tuellement nous sommes en consultation parallélisée ce qui implique que la 

Ville de Saumur a déposé le dossier de projet en l’état auprès des services de 

l’État et en parallèle il y a cette consultation du public. Les services de l’État 

posent leurs questions tout comme n’importe qu’elle personne participant à 

la consultation auxquelles nous devons répondre. Suite aux réponses que 

nous apporterons et à l’analyse des services de l’État, le Préfet rendra un ar-

rêté allant dans le sens du projet tel qu’il est défini aujourd’hui ou avec des 

prescriptions et ajustements à faire au dossier.  
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Pour autant ce projet a été travaillé longuement en amont avec les services 

de l’État, donc il peut y avoir des ajustements mais très certainement à la 

marge.  

   

Le CE estimant que le public présent n’avait plus de questions à poser, 

a fait projeter sur l’écran, par la personne en charge de la prise de notes, le 

cheminement par clics sur Internet, permettant d’accéder à la page où sont 

disponibles les pièces du dossier, ainsi que celles, où des contributions peu-

vent être déposées. Il a rappelé également, que d’autres procédés indiqués 

dans l’avis de consultation, étaient toujours disponibles pour déposer une ob-

servation et les échéances à venir, la fin de la procédure et donc fin de possi-

bilité de dépôt de contributions au plus tard, le 23 décembre 2025, à 17h.  

  

La réunion publique s’est terminée vers 20h40.  

Procès-verbal rédigé le 18 décembre 2025.  

   

Le Commissaire Enquêteur  

       Jacques LECUYER  
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/hb{¦[¢!¢Lhb 5¦ t¦.[L/ 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊ π  

wŞǇƻƴǎŜ ƴϲм 

wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ 

wŞǇƻƴǎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ноκлфκнлнр Ŝǘ ƭŜ лсκмлκнлнр 

{haa!Lw9 

мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀπ

ǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 

нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ нΦоΦ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊπ

ŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ нΦпΦ aƻōƛƭƛŜǊ оΦ /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ  
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/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀπ

ƭƛǎŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ 

{ŀǳƳǳǊΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜ 

±ŜǊǘŜ η Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǉǳƛ Ŝƴ ŬȄŜƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǧŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƘȅōǊƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŞƭŜŎπ

ǘǊƻƴƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ǉǳƛ ƻũǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

нлнрΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ 

Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻπ

ŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ 

ŦƻǊƳǳƭŞǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǾƻƭǳǝŦ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŀǳ Ŭƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŞǝǝƻƴƴŀƛǊŜΦ  

/Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǝŜǎΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǝŜΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ноκлфκнлнр Ŝǘ ƭŜ 

лнκмлκнлнрΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŀǳȄ 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜ м Ł уύΦ 

мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ 
/ŜǧŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ Ƙǳƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳπ

ǝƻƴǎ ǊŞǇŀǊǝŜǎ Ŝƴ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǘƘŝƳŜǎΦ bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀπ

ǝǉǳŜΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƧǳƎŜƻƴǎ ǇŜǊǝƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎΦ  

¢I:a9{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

{ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ п 

.ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ н 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ м 

aƻōƛƭƛŜǊ м 
ϝ/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊŀπ

ƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōƻǊŘŜƴǘΦ 

/ƛπŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴΣ ƴƻǳǎ ŜȄǇƻǎƻƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ Ƙǳƛǘ ŀǾƛǎ ǊŜœǳǎ ŜƴǘǊŜ 

ноκлфκнлнр Ŝǘ ƭŜ лнκмлκнлнрΦ  

!±L{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

CŀǾƻǊŀōƭŜ л 

5ŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ н 

bŜǳǘǊŜ с 

нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 
 нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲм ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ нпκлфκнлнрΦ 
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nagement des cales de Loire, à Saumur. 

Avis du 26/08/2025  

Décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes  

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲн ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ нрκлфκнлнрΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲо ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ нфκлфκнлнрΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲп ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ олκлфκнлнрΦ 

[Ŝ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ 

ƭϥ¦b9{/hΦ /ŜǧŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛƎŞǊƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞπ

ƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǝƻƴΦ   

[Ŝǎ ŎŀƭŜǎ ƴϥŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ π 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭ ό5tCύΣ 

ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝƴ 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму όǾƻƛǊ ǇƛŝŎŜǎ 9π!ƴƴŜȄŜǎ L /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜπŀǾǊнрΣ ǇŀƎŜǎ оо π птύΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōπ

ƧŜŎǝŦ ŘŜ ŘŞŬƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴΣ ŘϥŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Ł {ŀǳƳǳǊΦ 

/ŜǧŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ 

ǎƻƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ǎǝǇǳƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ϦǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭϥ¦b9{/hΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ 

ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ώΦΦΦϐ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴπ

ƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘϥŀōƻǊŘ ǎŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ƅŜǳǾŜ όǉǳŀƛǎΣ ŎŀƭŜǎΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƅǳǾƛŀƭύ ώŜǘ ŘŜϐ ǊŜπ

ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōǎǝǘǳǝƻƴϦ όǇŀƎŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴπ

ǝƻƴύΦ   

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎϥŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ϦǇǊƻƧŜǘ Řϥǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎϦ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ όŀǊǝŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴύΦ    

!Ŭƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎǊŀŘŞ 

ǉǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ опм ǇƭŀŎŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘϥŜƴ Ŏƻƴπ

ǎŜǊǾŜǊ моп όтм ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ /ŀǊƴƻǘΣ мл ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ро ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ 

aŀȅŀǳŘύΣ ǎƻƛǘ нлт ŘŜ ƳƻƛƴǎΦ   

!Ŭƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘΩŀƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ 

ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ aŀǊŎ [ŜŎƭŜǊŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ нлнпΦ  /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻπ

Ǉƻǎŀƛǘ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ нлл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ  Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ пмн ǎƻƛǘ нмн ŘŜ 

ǇƭǳǎΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǝǘǳŀƴǘ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 9ƴ ŜũŜǘΣ ŎŜǧŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł у ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘǊŀƧŜǘ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǘ όф ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ƭϥ9ǳǊƻǇŜ όт ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύΦ  

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ 

όǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł у 

ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Řŀƴǎ 

ƭϥƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲп ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ 

ƭŜ олκлфκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŜȄǇǊƛπ

ƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŀǳƳǳǊƻƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ мнκнлнл Ŝǘ лмκнлнмΦ  
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Avis du 26/08/2025  

Décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes  

!Ŭƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƭƭƻǳŞǎ 

ǎǇŞŎƛŬǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƻǳ ŀǳȄ ǊŞŦŜŎǝƻƴǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǝǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ όŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŞƻǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲс ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ .ŜǊƴŀǊŘ I9bw¸ ƭŜ лмκмлκнлнрΦ 

[Ŝǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǝŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƎŜǎǝƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ǎǳπ

ǇŜǊǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ ƅǳǾƛŀƭ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΦ /ŜŎƛ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

[ϥŞǘǳŘŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ {h.9w/hΣ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊΣ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ƴϥŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 

ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƅǳǾƛŀǳȄΦ [ϥŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 

ϦŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻŘŞǊŞϦ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ ŎŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǝŜǊ ŜǎǎŜƴǝŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ 

ƴŜ ŘŞƎǊŀŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜũŜǘ Ł ǇŜǊƳŜǧǊŜ ǳƴŜ 

ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀǳƳǳǊƻƛǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

[ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ƅǳǾƛŀƭŜǎ Υ 

ω ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŝƎǊŜ Ŝƴ ŜũŜǘ с Ǉƻƛƴǘǎ όо ǎǳǊ aŀȅŀǳŘ Řƻƴǘ ǳƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ о ǎǳǊ 

/ŀǊƴƻǘύ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŦƻǳπ

ƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǘŜŀǳȄΦ  

ω [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜŀǳȄ ŘϥŀƳŀǊπ

ǊŀƎŜ ŀŬƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǇƻǎƛǝƻƴƴŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜΦ  

[Ŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞǎ wŞŘǳƛǘŜǎ όtawύΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀŎŎŝǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ Ϧ/ π 9L π /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜϦ ŀǳȄ 

ǇŀƎŜǎ мпр Ŝǘ мрпΦ 5ŜǳȄ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘƛŬŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛπ

ōƛƭƛǘŞ όǊŀƳǇŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ǊŀƳǇŜ Ł ƭϥŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘύΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎΦ 9ƴŬƴΣ о ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘŀǳȄ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ  

5ŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ taw ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ tƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŀƳǇŜ 

taw Ŝǘ н ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ taw ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

ǊŀƳǇŜ taw Ł ƭϥŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘΦ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀǧŜƴǘŜ ŀōǊƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ƅǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŀǝƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀǳπ

ǾŜƎŀǊŘŞΦ  

[ŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ taw ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ [ƻƛǊŜ ƳŜǎǳǊŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊπ

ƳŜǧǊŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όǎŜŎƻǳǊǎΣ ŜƴǘǊŜǝŜƴ ΦΦΦύΦ  

[ϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŜǎǘŜǊŀ ƛƴŎƘŀƴƎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ƛǎǎǳǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƻƴǘŞǎ ŀŬƴ ŘϥşǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞǎΦ  

Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊǝŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎκǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 
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Avis du 26/08/2025  

Décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes  

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜπ

ƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴǎǝǘǳŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ŝƴπ

ǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ 

ŘŜ [ƻƛǊŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǝŎƛǇŜ Ł ƭϥŀǧǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǝǾŜ 

Řϥǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ  ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴǎ ŘΩhŎŎǳǇŀǝƻƴ ¢ŜƳǇƻπ

ǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭΦ /Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 

ƭŀ bŀǾƛƎŀǝƻƴύΦ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘϥŀƳŀǊǊŀƎŜ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŬƴƛŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ 

Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘϥŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ 

ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎΦ  

¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞŬƴƛ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ 

ζ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 

ŘǊƻƛǘŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƅǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ƻǳ Ł ŘŜǎǝƴŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŧŀπ

ŎƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ  

[ϥŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳȄ ŎŀƭŜǎ /ŀǊƴƻǘ Ŝǘ aŀȅŀǳŘΣ ŀǳ ǉǳŀƛ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴΣ 

Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ŀǳ ǉǳŀƛ [ǳŎƛŜƴ DŀǳǝŜǊΦ Lƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

aƛƭƭƻŎƘŜŀǳΦ  

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲт ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ ¸ŀƴƴƛŎƪ [9wh¸ ƭŜ лнκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ  ǇŜǊƳŜǧǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǳǎŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳǳƭǝǇƭŜǎ όŘŞŀƳōǳƭŀǝƻƴΣ ŘŞǘŜƴǘŜΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛƎŞǊƛŜƴΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǝŜƭΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǇŜǊπ

ƳŜǧǊƻƴǘ ǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΦ  

5Ŝ Ǉƭǳǎ с Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όо ǎǳǊ ƭŀ /ŀƭŜ 

/ŀǊƴƻǘ Ŝǘ о ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘ Řƻƴǘ м ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘύ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ŀŬƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

ōŀǘŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ŀƴƴŜŀǳȄ ŘϥŀƳŀǊǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǎƛǝƻƴƴŞǎ Ł 

ƭŜǳǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭϥŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄΦ  

!Ŭƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƅƻǊŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ 

ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƴƛ ǎǳǊ ƭϥŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘϥмƳрл ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƛǾŜΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊƛǾŜ ŜƭƭŜπƳşƳŜΦ Lƭ ƴϥƛƴǘŝƎǊŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƻƴǘƻƴǎΦ ¦ƴŜ ǊŞƅŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǳƭǘŞπ

ǊƛŜǳǊŜΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ŘŞŬƴƛǊŀ Ǿƛŀ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭϥŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƅƻǧŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǝƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ό!h¢ύ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƅǳǾƛŀƭΣ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

 нΦоΦ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲу ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ лсκмлκнлнрΦ 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇŀǾŞǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩƛŘŜƴǝǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ǎŀōƭŜΦ [Ŝǎ Ƨƻƛƴǘǎ 

ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛŘŜƴǝǉǳŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǎ ƻǳπ

ǾǊŀƎŜǎΦ  

/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀπ

ƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǾŞǎ ƴŜǧƻȅŞǎ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ ŜũŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǾŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǊŜǾşπ

ǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞ ǉǳƛ ŎŀŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇŀǾŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 

¦ƴŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǝƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎΣ 

ŘŜ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǝǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǝƻƴ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ōŞǘƻƴ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǝŦΦ 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ Ŭƴƛǝƻƴǎ ŘŜ ǇŀǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ Ƨƻƛƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ 

/ŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǘ ǇŜƴǎŞ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 

ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

 нΦпΦ aƻōƛƭƛŜǊ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲр ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ {¢w9/Y ƭŜ олκлфκнлнрΦ 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜ Υ  

ω ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŎŜƭƭŜǎπŎƛ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘϥŜƳπ

ōŃŎƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

[ƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

ω ŘŜ ǊŜǎǝǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ƘŀōƛǘǳŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇƻǎƛǝƻƴƴŞǎ Ŝƴ 

ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎΦ 

[ƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ όŜƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǝǾŀƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜ Ŝǘ 

ŀƳƻǾƛōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ōŀǎǎŜΦ 

оΦ /hb/[¦{Lhb 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ŜǎǇŝǊŜ ŀǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Ł ŎŜǧŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŀƎǳŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƻƳπ

ǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 
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/hb{¦[¢!¢Lhb 5¦ t¦.[L/ 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊ π  

wŞǇƻƴǎŜ ƴϲн 

wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ 

wŞǇƻƴǎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ лтκмлκнлнр Ŝǘ ƭŜ нмκмлκнлнр 

{haa!Lw9 
мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀπ

ǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 
нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ нΦоΦ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ нΦпΦ

 aƻōƛƭƛǘŞǎ оΦ /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ 

 

 

 

 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀπ

ƭƛǎŞŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

ŘŜ {ŀǳƳǳǊΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜ 

±ŜǊǘŜ η Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǉǳƛ Ŝƴ ŬȄŜƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǧŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƘȅōǊƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ 
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ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ǉǳƛ ƻũǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ 

ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

нлнрΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ 

Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻπ

ŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ 

ŦƻǊƳǳƭŞǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǾƻƭǳǝŦ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŀǳ Ŭƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŞǝǝƻƴƴŀƛǊŜΦ  

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǝŜǎΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ 

ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǝŜΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

лтκмлκнлнр Ŝǘ ƭŜ нмκмлκнлнрΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řƻπ

ŎǳƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛπ

ōǳǘŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜ ф Ł мтύΦ 

 мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŝƳŜǎ 

Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ 

ŘƛǎǝƴŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴƻǘŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ η Ŝǘ ǎƻǳǎπǊǳōǊƛǉǳŜ ζ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǎǳǊ 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ηΦ  

/ŜǧŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ф ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ 

ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ Ł мт ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ нмκмлκнлнрΣ ǊŞǇŀǊǝŜǎ 

Ŝƴ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǘƘŝƳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜǎ ƧǳƎŞŜǎ 

ǇŜǊǝƴŜƴǘŜǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳπ

ǾŜŀǳ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 

¢I:a9{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

{ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ у 

.ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ п 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ м 

aƻōƛƭƛŜǊ м 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ м 

aƻōƛƭƛǘŞǎ н 
ϝ/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊŀπ

ƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōƻǊŘŜƴǘΦ 

/ƛπŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴΣ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǊŜœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞπ

ōǳǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ όноκлфκнлнрύΦ  

!±L{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

CŀǾƻǊŀōƭŜ о 

5ŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ п 

bŜǳǘǊŜ мл 
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нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 
 нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмм ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ /ŞŘǊƛŎ 59{.h¦LD9{ ƭŜ мнκмлκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмр ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ [ƻǳƛǎ w9DbL9w ƭŜ мрκмлκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмс ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ WŀŎǉǳŜǎ .!5L9w ƭŜ муκмлκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмт ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ CǊŀƴœƻƛǎ /Ih±9¢ ƭŜ нмκмлκнлнр 

[Ŝ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ 

ƭϥ¦b9{/hΦ /ŜǧŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛƎŞǊƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞπ

ƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǝƻƴΦ   

[Ŝǎ ŎŀƭŜǎ ƴϥŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ π 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭ ό5tCύΣ 

ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝƴ 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму όǾƻƛǊ ǇƛŝŎŜǎ 9π!ƴƴŜȄŜǎ L /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜπŀǾǊнрΣ ǇŀƎŜǎ оо π птύΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōπ

ƧŜŎǝŦ ŘŜ ŘŞŬƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴΣ ŘϥŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Ł {ŀǳƳǳǊΦ 

/ŜǧŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ 

ǎƻƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ǎǝǇǳƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ϦǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭϥ¦b9{/hΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ 

ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ώΦΦΦϐ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴπ

ƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘϥŀōƻǊŘ ǎŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ƅŜǳǾŜ όǉǳŀƛǎΣ ŎŀƭŜǎΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƅǳǾƛŀƭύ ώŜǘ ŘŜϐ ǊŜπ

ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōǎǝǘǳǝƻƴϦ όǇŀƎŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴπ

ǝƻƴύΦ   

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎϥŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ϦǇǊƻƧŜǘ Řϥǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎϦ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ όŀǊǝŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴύΦ    

!Ŭƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎǊŀŘŞ 

ǉǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ опм ǇƭŀŎŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘϥŜƴ Ŏƻƴπ

ǎŜǊǾŜǊ моп όтм ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ /ŀǊƴƻǘΣ мл ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ро ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ 

aŀȅŀǳŘύΣ ǎƻƛǘ нлт ŘŜ ƳƻƛƴǎΦ   

!Ŭƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘΩŀƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ 

ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ aŀǊŎ [ŜŎƭŜǊŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ нлнпΦ  /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻπ

Ǉƻǎŀƛǘ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ нлл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ пмн ǎƻƛǘ нмн ŘŜ 

ǇƭǳǎΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǝǘǳŀƴǘ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 9ƴ ŜũŜǘΣ ŎŜǧŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł у ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘǊŀƧŜǘ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǘ όф ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ƭϥ9ǳǊƻǇŜ όт ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύΦ  

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ 

όǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł у 

ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмм  ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ /ŞŘǊƛŎ 59{.h¦LD9{ 

ƭŜ мнκмлκнлнрΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмр ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ [ƻǳƛǎ w9DbL9w ƭŜ 

мрκмлκнлнрΦΦ 
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[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀǎƛƴƻ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƴǝŬŞǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ Lƭǎ 

ŘŞǇŜƴŘǊƻƴǘ Řǳ ǇǊƻŬƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎƻƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǝǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

9ƴǘǊŜ нлнп Ŝǘ нлнрΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  ōǳǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴǝŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ƭƛōǊŜπ

ǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛπ

ƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмр ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ [ƻǳƛǎ w9DbL9w ƭŜ 

мрκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ YƭŜōŜǊ ǎŜǊŀ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мт ŘŞπ

ŎŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴǎΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмс ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ WŀŎǉǳŜǎ .!5L9w ƭŜ 

муκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ 

wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǝƻƴ όttwLύΦ /ŜǧŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜǎ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ƭƛƳƛπ

ǘŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ȅ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳϥŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞ ǎƻǳǎ пуƘ ŀŬƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ 

ŘϥŜƳōŃŎƭŜΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŞ όt{a±ύ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǝŜ Řǳ ǇŞǊƛπ

ƳŝǘǊŜ ζ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ η ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Řƻƛǘ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ DǊŀƴŘ tŀȅǎŀƎŜΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘπŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎΦ 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмт ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ CǊŀƴœƻƛǎ /Ih±9¢ ƭŜ 

нмκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ YƭŞōŜǊΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƻƴǎǳƭπ

ǘŀǝƻƴΣ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ  ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞπ

ƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǧŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ 

Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ 

wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǝƻƴ όttwLύΣ ŎŜǧŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ȅ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳϥŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ǘƻǳǘ 

ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞ ǎƻǳǎ пуƘ ŀŬƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘϥŜƳπ

ōŃŎƭŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 
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 нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲф ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ 9ǊƛŎ Cw9ahb¢ ƭŜ луκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǾƛŜƴŘǊŀ Ǉŀǎ 

ƳƻŘƛŬŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ [Ŝ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊǊŀ 

ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǝǉǳŜΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмп ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ мпκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ с Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ όо ǎǳǊ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘ Řƻƴǘ м ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ōŀǘŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ о ǎǳǊ ŎŀƭŜ /ŀǊƴƻǘύΦ 5Ŝǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ 

ǇƻǎƛǝƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎΣ  ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǎ с ǇƻƛƴǘǎΦ 

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ с ǇƻƛƴǘǎΣ ŘŜǳȄ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǧǊƻƴǘ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ ¦ƴ ŦƻǳǊǊŜŀǳ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŀπ

ǘŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜΦ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŬƴƛŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ  !ǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴǎ 

ŘΩhŎŎǳǇŀǝƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭΦ 

 нΦоΦ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмл ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ лфκмлκнлнрΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘϥŀǊǝŬŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛπ

ǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 нΦпΦ aƻōƛƭƛǘŞǎ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмн ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ ¸ŀƴƴƛŎƪ [9wh¸ ƭŜ мнκмлκнлнрΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмо ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ моκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ōŀǎǎŜ ŘŜǎ /ŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǘǊƛŎǘ 

Υ  

Å tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǝƻƴ όttwLύ Υ ƭŜǎ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

όŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎύ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ 

ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴΦ 

Å tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ όt{a±ύ Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

[ŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŞŘƛŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ōŀǎǎŜΣ ŀǳǊŀƛǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻŬƭ 

ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŬŎŀǝǾŜΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎπ

ŎǊƛǇǝƻƴǎ Řǳ t{a±Φ 

[Ŝǎ ǇŀǊǝŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŎƻƴǎǝǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǝƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻπ

ƳŜƴŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŞ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŀǝǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǎƛƴŞǎ Ŝƴ ƳŜǘπ

ǘŀƴǘ ǇƛŜŘ Ł ǘŜǊǊŜΦ  

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŏȅπ

ŎƭŀōƭŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜ Υ  

Å 5Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǾŞƭƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǝƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀƭŜǎΦ 

 !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ  ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊΣ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇŜƴǎŞ ǇƻǳǊ ŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ 
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ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ǳƴ ǇŀǊǾƛǎ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ IŜƴǊƛ 5ǳƴŀƴǘΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀπ

ǝƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƅǳȄΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ŀǊŀōƛƴƛŜǊǎ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ κ /ƘŀƴȊȅ κ DŀƳōŜǧŀ ŀŬƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜπ

ƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǝǘŞ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł 

ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΦ [Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎŜǊŀ ŜƴŬƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ол ǎǳǊ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǝǊ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ 

ǾƛǘŜǎǎŜΦ 

[Ŝǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

оΦ /hb/[¦{Lhb 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ŜǎǇŝǊŜ ŀǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Ł ŎŜǧŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŞǊƛŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƻƳπ

ǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 
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/hb{¦[¢!¢Lhb 5¦ t¦.[L/ 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊ π  

wŞǇƻƴǎŜ ƴϲо 

wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ 

wŞǇƻƴǎŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ннκмлκнлнр Ŝǘ ƭŜ луκмнκнлнр 

{haa!Lw9 
мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀπ

ǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 
нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ нΦоΦ aƻōƛƭƛǘŞǎ 

оΦ /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ  
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/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀπ

ƭƛǎŞŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

ŘŜ {ŀǳƳǳǊΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ LƴŘǳǎǘǊƛŜ 

±ŜǊǘŜ η Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǉǳƛ Ŝƴ ŬȄŜƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǧŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƘȅōǊƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŞƭŜŎπ

ǘǊƻƴƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ǉǳƛ ƻũǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

нлнрΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ 

Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻπ

ŎƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊΣ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ 

ŦƻǊƳǳƭŞǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǾƻƭǳǝŦ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŀǳ Ŭƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŞǝǝƻƴƴŀƛǊŜΦ  

/Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǝŜǎΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻπ

ǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǝŜΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎΣ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜ ннκмлκнлнр Ŝǘ ƭŜ луκмнκнлнрΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řƻπ

ŎǳƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛπ

ōǳǘŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜ му Ł нфύΦ 

 мΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ 
[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŝƳŜǎ 

Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘƛǎǝƴŎπ

ǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴƻǘŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ η Ŝǘ ǎƻǳǎπǊǳōǊƛǉǳŜ ζ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǎǳǊ 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ηΦ  

/ŜǧŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ п ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ 

ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ Ł нф ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ луκмнκнлнрΣ ǊŞǇŀǊǝŜǎ 

Ŝƴ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǘƘŝƳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜǎ ƧǳƎŞŜǎ 

ǇŜǊǝƴŜƴǘŜǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳπ

ǾŜŀǳ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 

¢I:a9{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

{ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ мп 

.ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ р 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ н 

aƻōƛƭƛŜǊ м 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ м 

aƻōƛƭƛǘŞǎ р 

;ǾŞƴŜƳŜƴǝŜƭ м 
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Rapport de consultation du public concernant la demande d’autorisation environnementale, déposée par la commune de Saumur, pour un projet d’amé-

nagement des cales de Loire, à Saumur. 

Avis du 26/08/2025  

Décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes  

ϝ/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƛπŘŜǎǎǳǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊŀπ

ƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōƻǊŘŜƴǘΦ 

/ƛπŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴΣ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǊŜœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞπ

ōǳǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ όноκлфκнлнрύΦ  

!±L{ bƻƳōǊŜ ŘϥƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 

CŀǾƻǊŀōƭŜ п 

5ŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ф 

bŜǳǘǊŜ мс 

нΦ wŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ 
 нΦмΦ {ǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲмф ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ нпκмлκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł  ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲнм ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aƳŜ DŜƴŜǾƛŝǾŜ /I!{{!Lb ƭŜ  

мпκммκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲнн ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aƳŜ WƻǎŞŜ t9bh¢ ƭŜ муκммκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲно ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ƭŜ нрκммκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲну ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aƳŜ WƻǎŞŜ t9bh¢ ƭŜ лрκмнκнлнр 

[Ŝ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлллΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ 

ƭϥ¦b9{/hΦ /ŜǧŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛƎŞǊƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞπ

ƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǝƻƴΦ   

[Ŝǎ ŎŀƭŜǎ ƴϥŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ π 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭ ό5tCύΣ 

ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝƴ 

ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму όǾƻƛǊ ǇƛŝŎŜǎ 9π!ƴƴŜȄŜǎ L /ŀƭŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜπŀǾǊнрΣ ǇŀƎŜǎ оо π птύΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōπ

ƧŜŎǝŦ ŘŜ ŘŞŬƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴΣ ŘϥŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ Ł {ŀǳƳǳǊΦ 

/ŜǧŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ 

ǎƻƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΦ  

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ǎǝǇǳƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ϦǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭϥ¦b9{/hΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ 

ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ώΦΦΦϐ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴπ

ƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘϥŀōƻǊŘ ǎŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ƅŜǳǾŜ όǉǳŀƛǎΣ ŎŀƭŜǎΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƅǳǾƛŀƭύ ώŜǘ ŘŜϐ ǊŜπ

ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōǎǝǘǳǝƻƴϦ όǇŀƎŜ н ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴπ

ǝƻƴύΦ   

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎϥŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ϦǇǊƻƧŜǘ Řϥǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎϦ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ όŀǊǝŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴύΦ    

!Ŭƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǝƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎǊŀŘŞ 

ǉǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ опм ǇƭŀŎŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘϥŜƴ Ŏƻƴπ

ǎŜǊǾŜǊ моп όтм ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ /ŀǊƴƻǘΣ мл ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ро ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƭŜ 

aŀȅŀǳŘύΣ ǎƻƛǘ нлт ŘŜ ƳƻƛƴǎΦ   

!Ŭƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘΩŀƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ 

ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ aŀǊŎ [ŜŎƭŜǊŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ нлнпΦ  /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻπ

Ǉƻǎŀƛǘ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ нлл ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ пмн ǎƻƛǘ нмн ŘŜ 
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ǇƭǳǎΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǝǘǳŀƴǘ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 9ƴ ŜũŜǘΣ ŎŜǧŜ ǇƭŀŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł у ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘǊŀƧŜǘ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǘ όф ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ƭϥ9ǳǊƻǇŜ όт ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘύΦ  

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ 

όǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł у 

ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ .ƛƭŀƴƎŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎƻƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǝǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŎǝǾŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳπ

ǇŀŎǘ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нлнп Ŝǘ нлнрΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ōǳǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴǝŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ƭƛōǊŜπǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ǳǎŀπ

ƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΦ 

9ƴŬƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛǝƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ ǇŀǊǝŎƛǇŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲнф ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ !ƴƎŜπ

ǾƛƴŜ ƭŜ луκмнκнлнр 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǝƻƴ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƳŞπ

ƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŀŬƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǧǊŜΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀŎŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǎƻƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǝǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŎǝǾŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳπ

ǇŀŎǘ Řǳ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нлнп Ŝǘ нлнрΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ōǳǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴǝŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ƭƛōǊŜπǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ǳǎŀπ

ƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭΦ 

 нΦнΦ .ŀǘŜƭƭŜǊƛŜ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲму ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ ¸ŀƴƴƛŎƪ [9wh¸ ƭŜ нпκмлκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻŬƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŀŎǘŜ ǘǊŀŘƛǝƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ Ŝƴ [ƻƛǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǧŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ƅŜǳǾŜΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǘŀƭǳǘŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƴŀǘǳπ

ǊŜƭƭŜǎ Ǉǳƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜ ǇǊƻŬƭΦ 
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!ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻŬƭ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƴŜ 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŬŞΦ /ŜǧŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦŀǳƴƛǎǝǉǳŜ Ŝǘ ƅƻǊƛǎπ

ǝǉǳŜ Φ  

 нΦоΦ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲ нп ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ζ   tŀǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛǊŜ   η ƭŜ нрκммκнлнр  

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŜǎǎŜƴǝŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΦ /Ŝǘ ǳǎŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƻǝŘƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǘŜπ

ƭƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇŀǾŞǎ ǎǳǊ ƭƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ ŀǾŜŎ Ƨƻƛƴǘǎ ŀǳ ǎŀōƭŜΦ   

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǝǊ ǳƴŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǝŜƴΣ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŎǊŜǳȄ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ǎŀōƭŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŬƭǘǊŀǝƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǝƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

 нΦпΦ aƻōƛƭƛǘŞǎ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲнл ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ .ŀǎǝŜƴ a!/I9C9w ƭŜ лоκммκнлнрΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ [ŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ±ƛƴǎΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ YƭŞōŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ /ŀǊƴƻǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊƻƴǘ ƭŀ 

ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ /ŀǊƴƻǘΦ  

9ƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻπ

ƎŞǎ ŀŬƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝǘ 

ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŀƴǝŜǊΦ 

¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ 

нлнр ŘŜ мфƘ Ł нмƘΦ /ŜǧŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜǧŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ 

Ŝƴ ŞǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΦ ¦ƴ ǘŜƳǇǎ 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀŬƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǉǳŜǎǝƻƴǎΦ 

wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲ нс ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ WŜŀƴ tŀǳƭ bLah5 ƭŜ нтκммκнлнр 

wŞǇƻƴǎŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲнт ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aΦ .Ŝƴƻƞǘ .hv¦L9b ƭŜ нтκммκнлнр 

[ŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŞŘƛŞŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ōŀǎǎŜΣ ŀǳǊŀƛǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻŬƭ 

ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŬŎŀǝǾŜΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎπ

ŎǊƛǇǝƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊΦ 

[Ŝǎ ǇŀǊǝŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŎŀƭŜǎ ŎƻƴǎǝǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǝƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻπ

ƳŜƴŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŞ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŀǝǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǎƛƴŞǎ Ŝƴ ƳŜǘπ

ǘŀƴǘ ǇƛŜŘ Ł ǘŜǊǊŜΦ  

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŏȅπ

ŎƭŀōƭŜΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜ Υ  

 5Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǾŞƭƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎƛǝƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀƭŜǎΦ  !ǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ  ǇƭŀŎŜ YƭŞōŜǊΣ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇŜƴǎŞ ǇƻǳǊ ŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴǎ 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ǳƴ ǇŀǊǾƛǎ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ IŜƴǊƛ 5ǳƴŀƴǘΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǝƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƅǳȄΣ 

ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ŀǊŀōƛƴƛŜǊǎ ŘŜ aƻƴπ

ǎƛŜǳǊ κ /ƘŀƴȊȅ κ DŀƳōŜǧŀ ŀŬƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǝǘŞ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
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ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΦ [Ŝ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎŜǊŀ ŜƴŬƴ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ол ǎǳǊ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ 

ƎŀǊŀƴǝǊ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΦ 

[Ŝǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǊƻǳƭŀƴǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƻƭƭŜǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎŀƭŜ Ƴŀƛǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ƭŜƴǘŜ Ł ƳƻŘŞǊŞŜ ŀŬƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ Ŏƻƴƅƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎπ

ǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƛŞǘƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 нΦрΦ ;ǾŞƴŜƳŜƴǝŜƭ 
wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ƴϲ нр ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ {½9.w!¢ ƭŜ 

нтκммκнлнр 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ǎƛƎƴƛŬŎŀǝǾŜ Řǳ ǉǳŀƛ aŀȅŀǳŘ όǇŀǊǝŜ ƘŀǳǘŜύΦ 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ D Ŝǘ I ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ  

[Ŝǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ aŀȅŀǳŘ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

ǇŜǝǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƳƻǾƛōƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǉǳŜ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǝƻƴ Řǳ 

5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ CƭǳǾƛŀƭΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǝƻƴ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ {ŀǳƳǳǊ [ƻƛǊŜ CŜǎǝǾŀƭΦ  

оΦ /hb/[¦{Lhb 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ŜǎǇŝǊŜ ŀǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Ł ŎŜǧŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŞǊƛŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘƛǎǎƛǇŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴŎƻƳπ

ǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 
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Monsieur Jacques LECUYER  

Commissaire Enquêteur                                         Le 26 décembre 2025  

49070 BEAUCOUZE 

 

 

 

Objet  : Consultation du public parallélisée, concernant la demande d’autori-

sation environnementale de la Ville de Saumur, en vue de procéder au réa-

ménagement des cales de Loire.  

 

En 2023, la loi Industrie Verte du 23 octobre et son décret d’application 

du 6 juillet 2024, ont modifié la procédure d’autorisation environnementale, 

afin de permettre au pétitionnaire de faire la pédagogie de son projet et as-

socier au mieux les populatio ns concernées.  

Un avis au public a été diffusé par voie de presse et affichages, 15 jours 

avant le début de la consultation qui a duré trois mois, du mardi 23 sep-

tembre au mardi 23 décembre à 17h.  

 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale est réalisé au 

titre des articles L.181 -1 et suivants du Code de l’Environnement, valant autori-

sation au titre de la loi sur l’eau. 

 

 

 
PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

 
Références :  

- la loi Industrie Verte du 23 octobre 2023 et son décret d’application du 6 juil-

let 2024 ; 

- L’arrêté du Préfet de Région du 3 novembre 2023, portant décision d’exa-

men au cas par cas, en application de l’article R.123-3 du Code de l’Environ-

nement  ; 

- Le procès -verbal de la délibération du CM du 5février 2025  ; 

- la décision CP25000124/49 du 12 juin 2025 de Monsieur le Président du TA de 

Nantes  ; 

L’avis de consultation parallélisée du 26/08/2025. 

 

Pièces jointes  :   

- Intégralité des contributions du 23 septembre 2025 à 9h, au 23 

décembre à 17h.  

- Copie des questions posées lors des échanges en réunions du 

public.  
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Monsieur le Maire de Saumur  

 

Rue Molière 49400 SAUMUR  

 

 

Conformément à la décision de Monsieur le Président du Tribunal Admi-

nistratif de Nantes CP25000124/49 du 12 juin 2025 et aux dispositions de l’avis 

de consultation du public du 26/08/2025, j’ai conduit la procédure de consul-

tation du public concernant votr e demande d’autorisation environnemen-

tale, du 23 septembre 2025 à 9h, au 23 décembre, à 17h.  

Durant cette procédure, ont été organisées deux réunions du public, la 

réunion d’ouverture de la consultation, le 30 septembre à 18h30 et celle de 

clôture, le 16 décembre à 19h et j’ai tenu deux permanences en mairie, salle 

Cocasserie, le 27 novembre et le  9 décembre après -midi.  

Au cours de ces deux permanences j’ai reçu 11 personnes. J’ai reporté 

sur le registre dématérialisé 4 contributions, 3 le 27 novembre et une le 9 dé-

cembre. Observations 25 à 27 et 32. La plupart des personnes venues en per-

manence souhaitaient uniquement de s explications par rapport au projet.  

 

Durant ces trois mois de consultation, 72 contributions ont été produites 

par différents intervenants, soit directement sur le registre dématérialisé 

https://www.registre -dematerialise.fr/6593/contributions  , soit par mon inter-

médiaire, en rapportant sur ce registre des contributions reçues par d’autres 

moyens, courriers, ou rédaction dans le cadre de mes permanences.  

 

 L’intégralité de ces contributions est reprise en pièce jointe à ce pro-

cès -verbal.  

A différents moments de la procédure, vous m’avez communiqué des 

éléments de réponses aux observations déposées et aux échanges lors des 

réunions.  

Ainsi j’ai pu mettre en communication pour le public les réponses aux 

observations 1 à 8, le 6 octobre 2025, 9 à 17, le 29 octobre et 18 à 29, le 12 

décembre.  

Deux comptes rendus des réunions du public ont été également mis en 

ligne pour compléter l’information. Le 7 octobre, pour la réunion d’ouverture 

du 30 septembre et le 18 décembre, pour la réunion de clôture du 16 dé-

cembre 2025.  

 

Le public a moyennement participé aux deux réunions publiques. 65 

personnes étaient présentes le 30 septembre et 29, le 16 décembre. De nom-

breuses questions ont été posées au cours des échanges qui ont eu lieu.  

 

La configuration de la salle Martineau, le matériel mis à disposition, les 

personnes qui ont œuvré sur le dossier et assuré la présentation de votre pro-

jet, Monsieur PENNERON, Mesdames Marion RECALDE et Agathe JULIENNE, 

ont contribuées au bon déroulement d e ces réunions.  

 

 

Fréquentation du site, consultation des documents et contributions  

https://www.registre-dematerialise.fr/6593/contributions
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Compte tenu du fait que le fournisseur de la plateforme va purger tous 

les documents quelques semaines après la fin de la consultation, je fais le 

choix de reprendre toutes les interventions du public, afin d’en conserver une 

archive en pièce jointe au pré sent procès -verbal . ***  
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Bilan par thèmes de contributions/ Avis/ Adresses IP communes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Thèmes N° contribution  Total/72  
Stationnement  

 

 

 

 

Stationnement  

1,2,3,4,11,15,16,17,19,21,22,23,28,30,31,34,   

39,40,41,42,43,49,52,53,54,55,56,57,60,68, 

72    

31 

29 est pour la suppression places de sta-

tionnement  
1 

Batellerie  6,7,9,14,18,35,38,48,72 9 
Mobilités  

Déplacements  
1,12,13,20,26,27,36,37,59,62,63,66,67,69,70 15 

Aménagements  

Mobilier  
4,5,8,12,13,14,17,20,24,25,29,31,32,33,45,47

,50,51,52,54,61,71 
22 

Environnement  10,25,29,41,46,50,51,54,58,62,64,65,71,72 14 
Coût  15,37,53,55,56,58,60,72 8 
Divers 44 1 
 

Avis N° contributions   
Favorables au 

projet  
2,10,29,31,47,61,64,65 8 

Défavorables au 

projet  
18,21,23,28,40,44,53,55,57,59,60,68,69 13 

 

IP communes  

IP communes  16,21,23,40,53,55,57,60,68,69 10 
 64,65 2 
 7,12,18,35,48 5 
 22,28 2 
Même IP, cŜƭŀ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ǊŞŘƛƎŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ 
du même endroit. 

 
Me concernant, je relève une inquiétude majeure du public pour la 

suppression des places de stationnement sur les cales (31 contributions sur 72).       

L’avenir pourrait démontrer un besoin en augmentation dans ce do-

maine, du fait des besoins de la population active en ville, des résidents, de 

l’ouverture du Casino et de l’affluence de touristes.  

C’est la raison pour laquelle j’avais demandé un document récapitu-

lant la situation des emplacements de stationnements actuels et à venir, 

avec indications de temps de trajet jusqu’au centre-ville (contribution 39).  

Après étude de ce document, je constate une diminution de 10% des  

places  actuelles, dont un certain nombre, gratuites. Je note également cer-

taines contraintes qui tendent à la suppression à l’avenir, de toutes places de 

stationnement sur ces cales.  

Question  :  

- Envisagez-vous de créer une alternative satisfaisante à cette suppression de 

places de parking, si oui, où et comment  ? 

- Cette alternative serait -elle envisagée sous forme d’une solution différente 

de la voiture, en termes de mobilités  ? 
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Conformément à l'article R. 181 -37.-I II. du Décret n° 2024 -742 du 6 juillet 

2024 portant diverses dispositions d'application de la loi industrie verte et de 

simplification en matière d'environnement, vous disposez d’un délai de cinq 

jours pour formuler vos réponses à ces observations.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire de Saumur, à l’expression de 

mes salutations distinguées.  

 

Procès-verbal, remis et commenté en mairie de Saumur, le 26 décembre 

2025. 

          

Pour Monsieur le Maire de Saumur                         Monsieur Jacques LECUYER  

 

 

                                         Commissaire Enquêteur    

 

 

  

 

 

 

*** LES CONTRIBUTIONS ET QUESTIONS POSEES : 

Contribution n°1 anonyme le mercredi 24 septembre 2025 

Aménager les cales est un beau projet, mais quid des places de parkings ? 

Les parkings sont toujours plein vers midi, du fait des nombreux restaurants du centre-ville. 

Mais également utilisés par les travailleurs des différentes sociétés/entités qui y sont situés. 

Certes le réseau de bus va aider à acheminer les citoyens, mais cela va poser bon nombre 

de problème pour les usagers qui viennent d'un peu plus loin, ou pour qui les horaires des bus 

ne sont pas du tout adaptés. 

 

Contribution n°2 anonyme le jeudi 25 septembre 2025 

Quel beau projet de cet aménagement des Cales de Loire : comment et où la perte de ces 

emplacements de parking va-t-elle être gérer sachant que, de nombreux emplacements sur 

les places payantes sont prises par des automobilistes ayant un abonnement mensuel (em-

ployés de la mairie, des commerçants ... etc.) Donc, pour ne pas faire mourir le cœur de ville 

par manque de stationnement, que comptez-vous mette en place pour les clients des com-

merçants de la ville ???? Hélas par manque de stationnement, les centres commerciaux vont 

se frotter les mains. 

Bien à vous 

 

Contribution n°3 anonyme lundi 29 septembre 2025 

Objet : Questionnement sur la suppression de places de stationnement. 

Je souhaite attirer l’attention sur la suppression de places de parking alors que le stationne-

ment existant est déjà très sollicité. Le parking est régulièrement complet, ce qui démontre un 

réel besoin. 

Cette réduction soulève plusieurs inquiétudes : 
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• Impact économique : la diminution des places proches des commerces risque d’entraîner 

une perte de clientèle, ou une baisse du panier moyen, car les clients privilégient souvent la 

proximité et l’accessibilité. Sans évoquer le futur Casino, si le projet a pour objectif d’attirer 

une nouvelle clientèle, ou se stationneront-ils ? 

• Difficultés pour les actifs : les personnes qui travaillent quotidiennement en centre-ville au-

ront de plus en plus de mal à se garer, ce qui pourrait décourager certains de venir travailler 

dans le périmètre. 

• Absence de solution alternative claire : il est important de savoir quelles solutions sont envi-

sagées pour compenser ces places (nouveau stationnement, zones de dépose-minute, etc.). 

Je comprends la volonté d’améliorer la qualité de vie en centre-ville, mais il me paraît essen-

tiel de trouver un équilibre entre attractivité commerciale, confort des usagers et vitalité éco-

nomique. 

Je propose donc qu’une réflexion complémentaire soit menée afin d’anticiper les besoins de 

stationnement avant toute suppression définitive de places. 

 

Contribution n°4 Proposée par TRANCHAND mardi 30 septembre 2025   

Comment allez-vous compenser la perte de stationnement des clients des magasin de cœur 

de ville qui à ce rythme vont disparaitre peut-être au détriment de restauration rapide. Avec 

l'ouverture prochaine du Casino (entre le personnel et les joueurs ...) les places de parking 

vont déjà être très sollicitées. 

La ville a besoin de réfection de trottoir et de voie cyclable, de protection d'incivisme, pour-

quoi ne pas prioriser le bien-être des citoyens de votre ville avec ce budget au détriment du 

tourisme qui est présent que quelques mois. 

 

Contribution n°5 (Salle Martineau) STRECK Christian mardi 30 septembre 2025  

Quid de l'aménagement urbain : bancs - poubelles - éclairage au sol, lampadaires, etc. 

 

Contribution n°6 (Courrier) HENRY Bernard le mercredi 1 octobre 2025 

Courriel adressé en Mairie de Saumur le mercredi 1er octobre 

Questions sur le dossier de présentation au public du projet d'aménagement des cales de 

Loire : 

La Ville de Saumur a publié le dossier de consultation pour le projet des quais et j’en prends 

progressivement connaissance. L’avis de consultation précise qu’il est possible d’obtenir des 

renseignements complémentaires auprès de vous. Aussi je vous adresse ces questions ci-des-

sous : 

J’ai noté plusieurs études d’impact. J’ai bien noté notamment le louable souci des chirop-

tères. 

Pouvez-vous me dire si le dossier comporte une étude d’impact sur l’activité économique 

des opérateurs fluviaux et donc sur l’attractivité touristique de la Ville ? 

Je note un enjeu lié au contexte socio-économique qualifié de faible à modéré. Cette cota-

tion de « modérée » est-elle compatible avec les grandes ambitions touristiques affichées ? 

Je note en § 3.2 Justification du projet : Création d’espace pouvant accueillir des activités 

(…), activités fluviales touristiques. 

Pouvez-vous me dire quels sont ces espaces destinés aux activités fluviales touristiques ? 

Comment ont été analysés les flux perpendiculaires à la Loire entre la terre et les bateaux : 

Flux de passagers valides ou handicapés moteurs, avec stationnement afférent pour trans-

ports collectifs et individuels, zones de stationnement piétons abritées des intempéries pour 

les passagers en attente ou en transit flux de maintenanciers et d’approvisionneurs, 

Flux de fluides et d’énergie Eau potable, eaux usées, électricité, (je note 5 bornes Q. Mayaud 

et 3 Q. Carnot) dépôt et enlèvement des ordures ménagères, verres, recyclables, cartons 
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Flux d’informations sur l’offre ; ses horaires, tarifs, conditions de vente ? (Via des panneaux 

d’affichage notamment et des flammes ou drapeaux pour se signaliser) surveillance et sécu-

rité contre les incivilités, les dégradations et les vols ? 

En quoi ce projet répond-il vraiment « au grand axe du PLUi qui concerne le développement 

de l’économie et notamment du tourisme, un important pilier, afin de renforcer l’attractivité 

du territoire et d’en faire la capitale du tourisme » s’il ne favorise pas vraiment les activités flu-

viales en anticipant leurs besoins ? 

Je dispose actuellement d’une AOT pour fixer un ponton sur le quai Lucien Gautier. Que signi-

fie ce projet pour l’avenir de mon ponton à cet emplacement ? Sans changement ou non 

renouvellement de l’AOT, précaire par nature ? 

Le développement d’activité fluviales envisagé par le projet va sûrement induire l’arrivée et 

l’escale sur les quais de Saumur de bateaux, bateaux à passagers ou de plaisance. 

Il est donc nécessaire, pour être cohérent dans le projet, de prévoir ces évènements. 

Quelles sont les dispositions prévues par la Ville pour les accueillir et les services à mettre à 

leur disposition ? Comment devront-ils faire ? 

Lorsqu’il est question de circulation dans ce projet, la circulation des bateaux, vers les ba-

teaux ou venant des bateaux a-t-elle été prise en compte, au titre de la multimodalité ? 

L’effraction récente, dans la nuit du 18 au 19 septembre 2025 sur la base nautique Mil-

locheau sur des locaux mis à ma disposition par convention avec la mairie est venue fragiliser 

les gonds et paumelles de la porte du bungalow, (comme a pu le constater le serrurier de la 

Ville, venu efficacement remplacer les verrous fracturés) ce qui repose la question de son re-

nouvellement ; J’ai déjà adressé deux courriers pour demander un doublement des surfaces 

de ce local à fonction principalement de réserve alimentaire de manière à suivre et anticiper 

le développement de mon activité, au bénéfice des passagers et de la Ville. Le maire m’a 

donné verbalement un accord de principe. Savez-vous ce qu’il en est ? Je reste à votre dis-

position pour avancer sur ce dossier avec vous et soutenir ainsi les ambitions du territoire. 

La Ville doit bien comprendre que, sans des locaux à terre fonctionnels, à bord d’eau, d’ac-

cès facile, relativement protégé des inondations, il sera vain d’espérer développer l’offre tou-

ristique fluviale. 

 

Contribution n°7 LEROY Yannick jeudi 2 octobre 2025  

L’ouverture du projet de consultation de l’aménagement des quais de Loire était attendu 

par les membres de notre association qui sont les défenseurs, utilisateurs et promoteurs de la 

Loire Saumuroise. Il en résulte la principale question de savoir pourquoi le projet est bien ratta-

ché à la ville mais ne semble pas relié à la Loire, alors que dans les objectifs on peut lire : Sti-

muler l’attractivité par de nouveaux usages et qu’il est prévu la création d’espaces pouvant 

accueillir des activités fluviales. Nous aurions pu penser qu’un minimum d’organisation, en 

prévoyants des espaces dédiés au fluvial touristique de passage puisse être pris en compte. 

Qu’en est-il exactement ? 

Nous sommes prêts à faire la promotion de Saumur auprès des amoureux du Fluvial mais nous 

avons besoin de savoir si nous serons capables de les accueillir. 

 

Contribution n°8 anonyme lundi 6 octobre 2025 

La restauration des parties en pavement sera-t-elle bien faite à l’identique : pavés de grès en 

place posés sur lit de sable sans joints comme actuellement ? Il serait dommageable de dé-

naturer cet ouvrage portuaire du XVIII/XIX siècle unique en son genre et en secteur protégé. 

 

Contribution n°9 Frémont Éric mercredi 8 octobre 2025 

Saumur qui se tourne vers la Loire, son fleuve nourricier, en réhabilitant ses quais, en voilà une 

bonne nouvelle ! Mais c'est quoi "un quai" ? Selon le dictionnaire, "Un quai est un dispositif 

permettant le chargement et le déchargement de passagers et de biens au bord d'une 
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étendue d'eau." Lors de la réunion de présentation du projet il a été mentionné que les ba-

teaux ne seront pas oubliés... Les mariniers sont donc, en partie, rassurés. 

 

Contribution n°10 anonyme jeudi 9 octobre 2025  

Je trouve remarquable l’évaluation environnementale de ce beau projet situé en zone Na-

tura 2000 et arrêté de biotope. Je trouve regrettable qu’il n’en soit pas de même pour les 

feux d’artifices tirés en face à l’évidence dommageables à la faune (sternes, Chiroptères). 

 

Contribution n°11 DESBOUIGES Cédric dimanche 12 octobre 2025 

Dans le cadre de l'aménagement des cales de Loire MAYAUD et CARNOT, étant commer-

çants rue Saint Jean "boutique FEDORA", nous vous apportons notre contribution. 

- Suppression de 124 places cale CARNOT 

- Suppression de 150 places cale MAYAUD (dont 13 déjà supprimées pour "Croisières Saumur 

Loire) 

- Besoin de 250 places (20% du ERP) pour le futur casino, surtout les samedis (dossier ERP 1250 

personnes jour) 

- Bâtiment en réhabilitation place Marc Leclerc besoin 80 places suivant article de presse 

- réorganisation place Marc Leclerc et les rues adjacentes 410 places 

- Occupation tous les jours de place Marc Leclerc et des rues adjacentes environ 150 véhi-

cules 

- il faut plus de 8 minutes à pied (personnes de 54 ans) pour arriver place Bilange 

- Parking du Chardonnet, de l’Europe pleins tous les jours de la semaine 

Suivant ces données il manquera 344 places de stationnement, dont 274 places en accès 

direct avec le centre-ville 

Notre ressenti, le commerce de centre-ville va mourir en claquement de doigts s’il n'y a pas 

une alternative de 350 nouvelles places à proximité directe de ce dernier. 

 

Contribution n°12 LEROY Yannick dimanche 12 octobre 2025  

Cet aménagement dont le but est de mettre en valeur l’accès à Saumur soigne son image 

certes, mais c’est un peu dommage que seul les riverains Saumurois puissent en profiter. Que 

par nécessité l’accès au VL soit limité, mais que l’accès cycliste avec au centre du projet le 

syndicat d’initiative avec à chaque extrémité un trafic vélo important et qu’au centre le 

pont Cessart représente également un passage de vélos ou assimilés, il ne soit pas prévu 

dans l’aménagement une piste cyclable sécurisée. Les cyclistes devront cohabités avec les 

VL alors qu’on sait que cette cohabitation est souvent difficile et peu sécurisante. Ne serait-il 

pas souhaitable, puisque la ville revendique être une ville de vélo, de les protéger et leur 

donner envie de découvrir calmement le centre-ville. 

 

Contribution n°13 anonyme lundi 13 octobre 2025 

Promenade PMR Lors de la première réunion d'information du 30 septembre, vous indiquez 

d'abord que "La circulation cyclable prévue au projet est sur la route et non sur la prome-

nade PMR créée sur la cale". Puis, immédiatement après, " Un équilibre a été trouvé avec 

une largeur de cheminement de 4 mètres qui permettra un partage d’usages et une cohabi-

tation piétons/cycles". Les deux propos me semblent contradictoires. Pour ma part, je crois 

très souhaitable d'avoir deux pistes bien séparées, comme rue de Chanzy, car le piéton vieil-

lissant que je suis subit trop souvent les incivilités des cyclistes sur les trottoirs (quand ils existent) 

et apprécierait d'avoir (enfin !) une promenade sécurisée et sereine le long de la Loire. 

 

Contribution n°14 anonyme mardi 14 octobre 2025 

Comment est assuré le ravitaillement en eau potable et le traitement des eaux usées des ba-

teaux logements, restaurants, hébergements de loisirs... ? 
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Contribution n°15 REGNIER Louis mercredi 15 octobre 2025 

C'est un beau projet (si la ville en a les moyens) !!! 

Trois questions : 

- combien de places de parking le Casino va t'il utiliser selon ses activités (estimations selon 

les périodes hivernale et estivale) ? 

- comment sera effectuée la compensation des places de parking perdues en raison de ce 

réaménagement et de l'installation du Casino ? 

- quel est le coût global de ce réaménagement ? 

 

Contribution n°16 BADIER Jacques samedi 18 octobre 2025 

Les parkings des quais de Loire sont l'atout principal de Saumur pour l'attractivité du centre-

ville, et tout particulièrement le quai Mayaud qui dessert la rue de la Tonnelle, la rue St Jean, 

la place St Pierre, la place de la Bilange, le théâtre et l'hôtel de ville. 

Ne répétons pas les erreurs de nombreuses villes qui, en supprimant les parkings de proximité, 

ont signé, de fait, la désertification des commerces et la vie même des cœurs de ville, au seul 

profit des hypermarchés de périphéries. 

Saumur fait l'exception à ce jour : ne détruisons pas notre atout principal, car les parkings 

éloignés Marc Leclerc, Chardonnet et Europe, ne compenserons pas, nous le savons tous, les 

suppressions des parkings des quais. 

En effet, un accès rapide (personnes âgées comme les autres d'ailleurs) est primordial pour la 

bonne fréquentation du cœur de ville. 

Tournons-nous au contraire vers une autre solution qui pourrait conserver l'atout des parkings 

des quais de Loire, en superposant une ou plusieurs plateformes piétons au-dessus des par-

kings (puisque le relief le permet). 

Avantages : masquer la vision des voitures garés et offrir aux piétons et touristes un accès et 

une vue panoramique jusqu'au pied de la Loire, et quel que soit le niveau de l'eau. 

Les surfaces de cette ou ces plateformes piétons pourraient être évolutives en fonction de 

leur fréquentation et des budgets financiers de la Ville, tout en maintenant le parking de 

proximité et l'activité commerciale primordiale de l'hypercentre. 

 

Contribution n°17François CHOVET mardi 21 octobre 2025 

Bonjour, merci pour ce projet dont nous parlons depuis plus de 20 ans maintenant. Les 

grandes lignes retenues semblent être dans la lignée du rapport qui a été publié par l'Univer-

sité de Tours en 2006-2007. Ce rapport mettait également en évidence la nécessité absolue 

de prévoir du stationnement (la suggestion était en souterrain pages 49 et suivantes) sur la 

zone occupée par la place de la République. Pouvez-vous confirmer que cette donnée a 

bien été prise en compte ? Il serait en effet illusoire de penser que les places réalisées sur l'ile 

remplaceront les quais et le stationnement en surface même si leur réalisation est une bonne 

chose. Dans le cas contraire, ce projet enfoncera encore plus la ville dans sa désertification 

et affaiblira le commerce du centre-ville. Inutile d'imaginer de nombreux étages souterrains 

dont le coût et la faisabilité seraient sans aucun doute dissuasif mais il faut se fixer un objectif 

aux alentours de 300 places. Enfin, le long de la promenade qui sera proposée il serait inté-

ressant de prévoir une ou deux aires de jeux permanente à l'année dans l'esprit de ce que 

l'on peut trouver à Sanary sur mer. Et, comme il est toujours important de rêver, la passerelle 

piétonne qui était envisagée pour rejoindre l'ile d'Offard au niveau de la guinguette serait un 

vrai plus permettant ainsi une promenade à 360 degrés. Merci et bonne réflexion à vous.  

 

Contribution n°18 Yannick vendredi 24 octobre 2025  
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Nous prenons acte de votre réponse à nos interrogations sur le sujet. Malheureusement votre 

réponse confirme les craintes que nous pouvions avoir lors de la présentation. Pour que des 

bateaux puissent utiliser les points d’apports de réseaux, il faudrait qu’ils puissent accoster. 

Les anneaux d’amarrages, c’est du patrimoine qui avaient vocation à l’amarrage certes 

mais pour des chargement déchargement de bateaux, ce qui aujourd’hui n’est pas adapté 

pour recevoir les bateaux, c’est du patrimoine qui doit rester, mais qui ne peut pas être assi-

milé à faciliter l’amarrage aujourd’hui. 

Vous parlez également de ponton, il est bien évident que lors de la construction des quais, 

même si j’étais un peu trop jeune pour m’en rappeler ça n’existait pas ; ce genre d’équipe-

ment non adapté à la Loire au niveau beaucoup trop fluctuant, deviennent des obstacles à 

partir d’un certain niveau et entre nous cela n’a rien de patrimonial. A l’époque du fonction-

nement des quais l’accostage s’effectuait sur des parois verticales qui au fil des années se 

sont transformées en parois talutées qui ne permettent plus l’approche de bateau. Le projet 

ne prévoyant pas une zone de remise à l’état identique des rives de quais, nous comprenons 

que l’aménagement de ce qu’on appelle encore des quais est en fait un lieu de prome-

nade qui ne permettras pas l’accès à SAUMUR pour l’arrivant de la Loire. Je dirai même que 

le non traitement des rives pour une remise à l’identique, va provoquer la multiplication des 

pontons puisque cela deviendra la seule solution pour rejoindre la rive. 

Au nom des mariniers Saumurois de l’association Saumur et les Bateaux de Loire, ce choix 

malheureusement, nous défenseur du patrimoine nous ne pouvons pas le cautionner et nous 

regrettons de voir les quais privés de bateaux, c’est un peu comme si le casino n’avait pas 

de porte pour l’entrée du public. 

 

Contribution n°19 anonyme vendredi 24 octobre 2025 

La question des parkings à Saumur devient de plus en plus cruciale. Il serait intéressant que le 

projet ne supprime pas trop de places de stationnement. 

 

Contribution n°20 Bastien lundi 3 novembre 2025 

Bonjour, je pilote la maison des vins d'Anjou SAUMUR au 7 quais Carnot. 

Je n'ai à ce jour jamais été mis dans les boucles des travaux. 

Aussi je prendrai part aux prochaines réunions. J’attire votre attention sur les difficultés exis-

tant devant notre bâtiment qui comprend 1 arrêt de bus, une place de livraison et une place 

handicapée. Nos vignerons qui livrent sont régulièrement dérangé par des incivilités de per-

sonnes ne respectant pas la notion de "livraison" ce qui pose aussi problème avec la place 

handicapé. 

Encore la semaine passée, la police est venue nous voir pour nous demander des explica-

tions. 

Aussi dans le cadre des nouveaux aménagements j'ignore si une réflexion peut être engagée 

sur le sujet mais elle nous serait utile.  

 

Contribution n°21 CHASSAIN Geneviève vendredi 14 novembre 2025 

Ce projet d'aménagement des cales de Loire, aussi séduisant soit-il, répète pourtant les 

mêmes erreurs des villes moyennes en matière de suppressions de parkings de proximité (qui 

ne seront pas compensés par les parkings Marc Leclerc, Chardonnet et Europe, éloignés du 

cœur de ville). 

Pour exemple, à Châtellerault, l'aménagement des quais de Vienne a provoqué, par une 

suppression analogue de parkings, la désertification du centre-ville, en habitants comme en 

commerces, pour atteindre actuellement un taux de vacance commerciale record de 22,9% 

et 44 vitrines vides pour la seule rue Bourbon, rue piétonne principale. Il est donc impératif, 

pour éviter les mêmes effets, que le porteur de projet revoit ses plans pour, au minimum, 

maintenir le nombre de parkings de proximité des quais de Loire, déjà souvent saturés les 
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jours de marché ou de manifestations. Dans l'intérêt de la ville de Saumur et de l'attractivité 

de son cœur de ville (avec déjà 13,4% de taux de vacance commerciale), nous ne pouvons 

qu'émettre, Monsieur le Commissaire Enquêteur, un avis négatif à ce projet en l'état. 

 

Contribution n°22  PENOT Josée mardi 18 novembre 2025  

Si plus de 300 places de stationnement disparaissent suite à la mise en œuvre de ce projet, le 

risque est une désertification du centre-ville de Saumur, avec toutes ses rues commerçantes si 

agréables. Une évolution similaire s'est produite dans nombre de villes en France. Et l'absence 

de solution alternative pose problème, qui sera rendu plus complexe avec la présence du 

Casino à proximité. 

 

Contribution n°23 anonyme mardi 25 novembre 2025, 

Je suis personnellement très attaché au patrimoine de la ville de Saumur, à son histoire, à la 

superbe restauration de son cœur de ville, ainsi qu'à la construction d'un Casino quai Carnot, 

un plus pour la vie du centre-ville dont l'accessibilité piétonne a su, jusqu'alors, être préservée 

grâce essentiellement aux emplacements parkings de proximité que sont les cales de Loire. Si 

ce projet d'aménagement ambitieux des cales paraît séduisant, la réduction de ses places 

de parking, en réponse à la mode "sans voiture", sous couvert des exigences de l'UNESCO, est 

une fausse bonne idée. En effet, la vie économique du cœur de ville est directement liée à 

cette accessibilité, comme le démontrent, hélas, les erreurs successives des villes moyennes 

environnantes qui, en réduisant les parkings, ont désertifié les rues piétonnes au profit des 

zones commerciales extérieures. 

Pour que continue la vie et le commerce du cœur de Saumur, je vous exprime, Monsieur le 

Commissaire Enquêteur, mon opposition à ce projet dans sa configuration actuelle. 

 

Contribution n°24 Pavés dans la Loire mardi 25 novembre 2025 

Si la suppression des zones bitumées va dans le sens d'une réfection patrimoniale, il n'en va 

pas de même de la dépose et repose des pavés avec joints coulés fussent-ils à la chaux. A 

ma connaissance cet ouvrage remarquable, comme on peut le constater sur les parties pré-

servées, est en pavés posés bords à bords sur lit de sable avec joints au sable. Il est probable 

que les carrières de grès ("dormants") se trouvent sur les hauts de St Hilaire-St Florent derrière 

l'aérodrome dans les bois de l'Armée. 

 

Contribution n°25 (Salle Cocasserie) Monsieur et Madame SZEBRAT jeudi 27 novembre 2025 

permanence du Commissaire Enquêteur. 

Coupe G/H Cale Mayaud: Inquiétude à propos de notre vue sur la Loire depuis notre appar-

tement au rez de chaussée, après la réalisation des travaux sur la cale et quai Mayaud. 

Niveau sonore : Après les travaux, qu'en sera-t ‘il du niveau sonore causé par la circulation ? 

1 document associé 
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Contribution n°26 (Salle Cocasserie) Jean Paul NIMOD jeudi 27 novembre 2025 permanence 

du Commissaire Enquêteur : 

L’accès vélo ne me paraît pas clair. Il me semblerait judicieux de faire une continuité de la 

Loire à vélo, par les quais afin de profiter pleinement de la Loire et de la vue sur Saumur 

(Théâtre, mairie, etc.…) à partir des quais. 

1 document associé 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Contribution n°27 (Salle Cocasserie) Benoît BOQUIEN Président du club de Roller jeudi 27 no-

vembre 2025 permanence du Commissaire Enquêteur : 

Ma question est de savoir la continuité d'une bande roulante sur la longueur totale du quai ? 

(Pour les Rollers et vélos et toutes autres mobilités roulantes). 

1 document associé 

 

 

 

Contribution n°28 Penot Josée vendredi 5 décembre 2025 

Il me semble que ce projet d'aménagement aura un effet négatif immédiat et à long-terme 

pour les commerces et le tourisme à Saumur, si 300 places de parking ne sont plus dispo-

nibles. 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, je m'oppose à ce projet. 

 

Contribution n°29 LEMOINE MAULNY Estelle lundi 8 décembre 2025 

Contribution de l'association Sauvegarde de la Loire Angevine 
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Contribution n°30 MADANI, Keyvan mardi 9 décembre 2025  

Bonjour, je voudrais préciser que la manque de place de stationnement a un effet très impor-

tant sur le passage de mes patients au cabinet médicale située à 57 Quai Mayaud. En effet 

j'ai des patients très âgées (230 plus de 80 ans++ dont 192 en affections longues durée). Leur 

passage au cabinet médical va être très perturbé. En plus deux jours par semaine j'ai des vi-

sites pour mes patients qui ne peuvent pas se déplacer et qui sont les résidents des Elhad ou 

Maisons de Seniors et vous imaginez qu'en retour à mon cabinet je ne pourrai même pas me 

stationner. Je sais que quand vous pensez aux travails publics c'est pour faire du bien et les 

nouveaux excellents travaux du centre-ville le montre MAIS+++ réduction des places de sta-

tionnement est une grande erreur+++++. Personnellement si je suis vraiment gêné, malgré 

que je sois très bien ici, Je quitterai saumur et je continue ma retraite active ailleurs si ce pro-

jet se réalise.  

 

Contribution n°31 Leret Evelyne mardi 9 décembre 2025 

Très beau projet d’aménagement des cales. 

Très bien, les traversées de la route devant la mairie, la place St Michel et le futur Casino. 

Prévoir des animations calmes/zen, pas trop bruyantes pour le bien-être des riverains (hu-

mains et animaux !), avec des illuminations raisonnables (pour les mêmes raisons). 

Aménager des places de parking aux deux extrémités de la promenade. 

Et, un jour, plus tard, envisager un ascenseur pour monter au château, du côté de la place St 

Michel ? 

 

Contribution n°32 MERLET Edith mardi 9 décembre 2025  

Je souhaiterai vivement que soient installés des bancs avec dossier sur les quais et suffisam-

ment d'arbres. J'aimerai également que soient installés quelques tables, mais pas trop. 

Garder l'âme de Saumur, ville du moyen âge. 

1 document associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution n°33 anonyme mercredi 10 décembre 2025  

Concernant la restauration du pavement et vous convaincre de l'inesthétisme et de 

l'anachronie des joints coulés à la chaux par rapport aux joints au sable enherbés par les li-

mons de crue, il vous suffit d'aller voir les tests fait au bout de la cale Mayaud au niveau de la 

place St Michel. Si je conçois que la promenade piétons/PMR soit modifiée (aplanie et revê-

tement lisse), je trouverai regrettable de ne pas respecter un tel patrimoine du XVIII/XIX siècle 

dans un secteur protégé où les ABF exigent parfois des fenêtres à simple vitrage mais laissent 

massacrer des façades comme rue du Prêche à l'angle de la Grand Rue. 
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Contribution n°34 anonyme jeudi 11 décembre 2025  

Je me questionne beaucoup sur le manque de places que cela va engendrer pour la suite 

vivant en ville et appréciant l’effort écologique et social de ce projet cela est déjà très com-

pliqué de stationner. 

 

Contribution n°35 Association Saumur et les Bateaux de Loire dimanche 14 décembre 2025  

Votre réponse à la contribution n°18 : 

Le fait que le projet n'indique pas la mise en place d'équipements ou d'aménagements 

semble indiquer que l'amarrage de bateau de passage ne pourra pas se faire au droit des 

aménagements spécifiques permettant le raccordement aux réseaux. Preuve : dans le 

cadre de cet aménagement, ceux prévus pour des amarrages permanents avec A O T figu-

rent ; ce qui est une autre démarche administrative. Ce point mérite un examen attentif car il 

concerne la navigation actuelle et future sur la Loire en bateaux traditionnels ou plus récents 

donc aménagés pour répondre aux normes environnementales en la matière. 

 

Contribution n°36 VéLo 228 Anjou-Maine lundi 15 décembre 2025  

L'association VéLo 228 Anjou-Maine, souhaite rappeler l'obligation du respect de l'article 

L228-2 du code de l'environnement dans le cadre de travaux d'aménagement de voirie. 

Pour faire valoir ce que de droit, Les membres du CA. 

 

Contribution n°37 Bréchet Julien lundi 15 décembre 2025 

L'article L228-2 du Code de l'Environnement impose qu'à l'occasion des réalisations ou des 

rénovations des voies urbaines, des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements soient mis 

en place. Le type d'aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orienta-

tions du plan de mobilité, lorsqu'il existe. Toutes les études menées en France (et à l'étranger) 

montrent que la sécurité pour les différents modes de mobilités est assurée par des voies phy-

siquement séparées pour chaque mode de déplacement (pistes cyclables notamment) 

alors que les risques d'accidents subsistent sur des espaces partagés, ou des voies séparées 

uniquement par des bandes de peintures (bandes cyclables), lignes de peinture qui sont ré-

gulièrement franchies par des véhicules. Les réaménagements des cales de Loire sur le sec-

teur de Saumur créeront des zones où les cyclistes se trouveront sur des voies partagées avec 

les véhicules motorisés (voitures, bus, poids-lourds...). Dans le projet présenté, le niveau de sé-

curité pour les usagers des mobilités douces/actives seront dégradés alors qu'actuellement 

certaines des portions modifiées sont sécurisées (piste cyclable séparée de la chaussée pour 

auto/poids-lourds). 

Je ne comprends pas qu'à une époque où on vise à améliorer la cohabitation des différents 

modes de transport, sur un axe Est- Ouest structurant du Saumurois (pour les usagers du quoti-

dien comme pour les usagers de la Loire à Vélo), on fasse le choix de dégrader la sécurité 

des usagers les plus fragiles (vélos notamment) en les plaçant sur les voies des voitures/poids-

lourds. 

Le Baromètre Vélo national fait apparaitre des insuffisances de sécurisation pour les piétons 

et les vélos. Il me semble vraiment dommage de ne pas intégrer ces aspects dans le cahier 

des charges d'un aménagement censé durer plusieurs dizaines d'années. Le surcoût serait mi-

nime à la conception et beaucoup plus élevé en correctif. La responsabilité des collectivités 

pourrait être recherchée en cas d'accident sur des aménagements mal sécurisés (cf. Juris-

prudence). Le coût économique et humain risque donc d'être plus élevé par cette concep-

tion inadaptée. 

 

Contribution n°38 CASTEX Patrice mercredi 17 décembre 2025 

Pour faire suite à la réunion du 16/12, merci pour ce grand et beau projet. 

Suite à la malheureuse intervention de M. Henri, je réagis et attire votre attention : si de votre 
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compétence, ne pas laisser cette entreprise prendre le monopole des quais. La concurrence 

instaure une dynamique qui pousse à se réinventer. Je pense qu'il faut laisser une place ma-

joritaire aux "vrais bateliers", ceux qui construisent les toues, qui les rénovent, qui sont béné-

voles......les familles, la grande remontée et d'autres beaux projets d’accueil. 

 

Contribution n°39 Jacques LECUYER Commissaire Enquêteur mercredi 17 décembre 2025  

Madame, Monsieur, Je souhaiterai que vous me produisiez un plan de situation de Saumur, 

comportant les aires de stationnement existantes et projetées, avec mention du nombre de 

places disponibles et de l'indication de temps pour un piéton, pour se rendre depuis cet en-

droit, au centre-ville.  

 

Contribution n°40 anonyme mercredi 17 décembre 2025 

Choix cornélien que ce projet suscite : embellir les quais de Loire (sans chiffrage du projet) et 

réduire irrémédiablement les stationnements de proximité que représentent les cales de Loire, 

atouts principaux pour la fréquentation du cœur de ville, soumise déjà à rude épreuve pour 

les commerçants. Par ailleurs, n'y a-t-il pas contradiction entre l'ouverture prochaine du ca-

sino au centre-ville et la réduction du stationnement ? 

Il aurait été judicieux de faire préalablement une enquête auprès des usagers des parkings 

des cales de Loire sur leurs motivations, leurs réactions et éventuels reports d'achats si impossi-

bilité de stationner à proximité. Même chose pour les résidents qui ne trouveront plus à se ga-

rer. Ne pouvons-nous pas utiliser partiellement le budget de ce projet, comme le suggère la 

contribution n° 31, à l'installation d'un ascenseur, comme à Chinon, entre la place St Michel 

et le château, pour améliorer la fréquentation de celui-ci, et à l'inverse, permettre l'accès di-

rect de son parking au cœur de ville ? A l'heure d'une constatation unanime de l'influence 

directe de la suppression des parkings de proximité sur la désertification des centres villes, 

merci, Monsieur le Commissaire Enquêteur, d'enregistrer, à regret, un avis négatif à ce projet, 

dans sa définition actuelle. 

 

Contribution n°41 BELLIER François mercredi 17 décembre 2025  

Ce projet semble intéressant pour la ville de Saumur mais n'a-t-il pas été créé en priorité pour 

le futur casino et ses joueurs ? 

La ville de Saumur reçoit de nombreux visiteurs et touristes tout au long de l'année mais sur-

tout au cours de la saison touristique. 

On peut souvent les apercevoir prendre des photos du château et du quartier de la place 

Saint Pierre depuis le pont Cessart. Mais après ils n'ont que les parkings du centre-ville devant 

la mairie et des quais pour profiter de la Loire et de la vue sur le château ! 

Nul doute qu'un bord de Loire aménagé sur l'île d'Offard, entre le pont Cessart et le quai de 

la Marine, avec des allées piétonnes, des espaces végétalisés, des bosquets, des bancs, per-

mettraient aux Saumuroises et Saumurois, aux nombreux visiteurs et touristes de se promener 

en bord de Loire, de bénéficier d'un excellent point de vue sur la ville de Saumur ou tout sim-

plement de se ressourcer à proximité du fleuve royal tout en s'imprégnant d'un joli paysage. 

 

Contribution n°42 anonyme mercredi 17 décembre 2025 

Je suis contre ce projet, et plus particulièrement à la suppression des places de stationne-

ment au profit d'un espace entièrement piétonnier, c'est une aberration totale et une insulte 

à tous les riverains, touristes et gens de passage. 

 

Contribution n°43 anonyme mercredi 17 décembre 2025 

La revitalisation du centre-ville devrait être une priorité, or, on va encore et encore* limiter la 

possibilité de stationnement. Ceci fera peut-être venir des touristes résidant en hôtels où 

chambres d'hôtes, mais va encore pénaliser les saumurois désirant faire leurs courses en ville. 
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Habitant au centre-ville, je suis peu concerné, mais je constate la fermeture progressive de 

plusieurs boutiques. Et du cinéma. Saumur, action cœur de ville, ville morte dans 10 ans ?? 

Sauf guinguettes et cafés ?? 

* Depuis 15 ans, on a perdu les possibilités de stationner place st Pierre, place billange, rues 

piétonnes autour de la rue st Jean, sur les quais... On va encore perdre des places sur les 

quais, et aussi au bénéfice du Casino. Le parking du Chardonnet est archi plein. Pas éton-

nant que les commerçants se plaignent. Seuls les centres commerciaux en périphérie en pro-

fitent. 

 

Contribution n°44 anonyme mercredi 17 décembre 2025  

CONTRR ce projet 

 

Contribution n°45 Pavés dans la Loire mercredi 17 décembre 2025 

Pour la restauration des parties en pavés, plutôt que des joints beurrés - fussent-ils à la chaux - 

pourquoi ne pas reprendre comme aujourd'hui des joints enherbés qui présentent des avan-

tages patrimoniaux, esthétiques, écologiques, hydrauliques et de gestion (pas de recharges 

comme pour les joints sable initiaux) ? 

 

Contribution n°46 anonyme mercredi 17 décembre 2025 

Monsieur Goulet veut encore récupérer des voix !!! 

Qu’en est-il des autres quais de la marine, du marronnier et des autres qui sont de l’autre 

côté de la mairie. 

Pourtant, c’est de ce côté que les touristes passent le plus souvent. 

Aucun entretien, voire très peu. Les ronces envahissent le bord de la Loire. 

Alors, nous voulons simplement vous dire que pour le fleuron de notre ville, pensez à faire le 

maximum pour tous les Saumurois et les visiteurs si vous souhaitez qu’ils reviennent. 

 

 

Contribution n°47 anonyme mercredi 17 décembre 2025 

Beau projet, n’oubliez pas les poubelles car actuellement les quais sont dégueulasses 

 

Contribution n°48 association Saumur et les bateaux de Loire mercredi 17 décembre 2025 

Les échanges verbaux lors de la dernière réunion de la consultation nous laissent penser que 

la navigation des bateaux traditionnels ou celle des bateaux à vocation touristique est re-

connue et pourra faire l'objet de considération pour la suite du projet d'aménagement en 

vue de permettre un accès à la ville aux bateaux de passage. Pour ce faire, un lieu le plus 

propice possible devra être déterminé et réservé aux accostages temporaires. Ce lieu devra 

être équipé pour permettre à la navigation, même classée patrimoniale, de satisfaire aux res-

pects des normes environnementales actuelles. Des amarrages plus en rapport avec la navi-

gation actuelle dans le respect du patrimoine pourraient y être installés. Des emplacements 

existent déjà avec des escaliers existants et des anneaux d'amarrage ; il suffira de leur redon-

ner leur vocation et de les faire évoluer pour permettre aux bateaux utilisateurs de respecter 

les nouvelles normes imposées : réceptacles poubelles, vidange eaux noire etc. La naviga-

tion sur la Loire grâce aux travaux des associations, aux méthodes de construction de ba-

teaux traditionnels favorise une navigation touristique en constante évolution et deman-

deuse d'accès au patrimoine, la reconnaissance de ce travail par les plus hautes autorités 

prouve bien la nécessité de l'encourager et de répondre à ses besoins. 

Cette portion de Loire, l'une des plus demandée par les touristes en recherche de patrimoine 

mérite certainement de retrouver sa navigation avec les accès aux villes riveraines, pour le 

bonheur de tous. 
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Contribution n°49 anonyme jeudi 18 décembre 2025 

Deux faces d'une même pièce. 

D'un côté je trouve ça très bien et on pourrait même aller encore plus loin dans cette réhabi-

litation. Mais de l'autre, étant commerçant à Saumur, je m'inquiète pour les places de par-

king perdues. Pas pour les touristes ou visiteurs de passage, il y a suffisamment de parking 

payant, mais pour les vrais utilisateurs de ces quais, les travailleurs de Saumur. Ceux qui 

chaque matin investissent ce parking gratuit. Si vous supprimez ces places, ou vont-ils aller ? 

Au chardonnet ? Il est déjà plein. 

SI VOUS SUPPRIMEZ CES PLACES, IL FAUT OFFRIR À TOUS LES TRAVAILLEURS DU CENTRE VILLE UN 

ABONNEMENT GRATUIT AUX PARKINGS DU CENTRE. 

 

Contribution n°50 Canivez Patrick jeudi 18 décembre 2025  

A mon avis il n'y a pas suffisamment de parties végétalisées sur le projet 2 cale Mayaud. 

L'ombre d'arbres serait appréciable les jours de soleil et de chaleur en été pour une petite 

promenade ou se repose sur des bancs, s'il y en a de prévu ? Existe-t-il des endroits pour se 

reposer sur des bancs justement ? 

 

Contribution n°51 BALIGNAC Françoise jeudi 18 décembre 2025  

Excellente idée sur le papier mais est-il prévu de réduire la circulation intense sur les quais 

(voitures, poids lourds, cars) ? Car la pollution de l'air et la pollution sonore réduisent considé-

rablement l'agrément ! 

 

Contribution n°52 Chevallereau Jérémy jeudi 18 décembre 2025  

Rendre plus accessible et plus agréable pour les piétons. Rendre possible des manifestations 

(exposition, concert, marché, guinguette,). Mais ne pas oublier l'importance des parkings 

gratuit avec un nombre de place conséquent. Sans les deux parkings gratuits, il y aura moins 

de monde à se promener en ville. 

 

Contribution n°53 anonyme vendredi 19 décembre 2025  

Ce beau et couteux projet serait certes bénéfique aux touristes (s'ils peuvent trouver à se ga-

rer), mais préjudiciable aux Saumurois qui aiment leur cœur de ville, promis, sans parkings de 

proximité, à une désertification irréversible. 

Non à la réduction des parkings des cales de Loire, donc non à ce projet tel qu'il est actuelle-

ment défini. 

 

Contribution n°54 anonyme vendredi 19 décembre 2025  

Bonjour, travaillant sur la périphérie de Saumur, je constate depuis les travaux de piétonnisa-

tion du centre-ville des difficultés à pouvoir accéder à nos services : banques, assurances, 

mairie, etc. En effet il nous faut prendre la voiture pour les atteindre car il n'y a pas de bus qui 

passe à proximité du travail. Les stationnements deviennent rares ou lointains. Cet aménage-

ment supplémentaire viendra compliquer encore plus la situation alors que les places de par-

king sur le bord de Loire restaient les dernières options simples. Et encore une partie ouest des 

quais est bloquée par des blocs de pierre, imaginons les avantages pour les habitants à les 

avoir accessibles. Maintenant nous allons soudainement les utiliser pour l'aménagement ? 

Je prédis un avenir identique à celui de Châtellerault où les commerces de centre-ville (pour 

ceux qui restent et ils sont rares) se meurent gentiment alors qu'il est difficile de se garer dans 

le centre ou bien sur le parking central cher mais "paysagé". Et ce alors que tout Châtellerault 

est ceinturé de zones commerciales très actives car bien aménagées pour les accès en voi-

ture et dont les places de parking nombreuses et gratuites permettent aux habitants de faire 

rapidement les courses. Alors oui ce projet sera beau pour les touristes qui y séjournent pour 

quelques jours et n'en verront que les beaux aspects et n'auront pas le temps d'en voir les 
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désagréments. Néanmoins n'est-ce pas paradoxal de développer un nouveau pôle d'attrac-

tion qu'est le Casino pour ensuite restreindre en face les places de parking pour les joueurs ? 

Où est la logique ? Il est possible d'améliorer la vie sur Saumur en considérant d'autres options 

et je souscris à la Contribution n°41 par BELLIER François. Il est également possible d'améliorer 

les quais actuels en les rénovant et en y intégrant plus de végétal sans pour autant les trans-

former en parcs. Maintenant il faut aussi prendre le point de vue du taux d’utilisation : 

- les quais actuels sont quotidiennement utilisés pour le stationnement tout en permettant leur 

privatisation pour des évènements organisés par la ville 

- les transformer en promenades ne les rendra utiles que le week end pour les habitants, tous 

les jours de la belle saison pour les touristes. Qu'en sera-t-il de Novembre à Avril ? Faudra t'il 

artificiellement créer de nouvelles fêtes (Oktober Fest, Halloween party, fête du Muguet...) 

pour les justifier ? 

Honnêtement pensez-vous que de centaines de personnes vont se ruer sur des quais pour 

profiter d'une vue qui tourne le dos au quartier historique et touristique ? Et traverser par des 

passages piétons un des axes routiers principaux ??? A l'inverse rénover l'ile Offard et ses es-

paces verts/vierges offrirait un renouveau à un quartier délaissé tout en attirant les habitants 

et les touristes sur une partie de la ville qui a du potentiel. 

 

Contribution n°55 anonyme samedi 20 décembre 2025  

Ce projet se montre séduisant pour ses concepteurs et les élus qui l'ont initié. 

Manquent cependant 2 paramètres essentiels dans l'étude économique : 

- Le coût de ce projet pour les contribuables. 

- L'étude d'impact de la réduction drastique des stationnements de proximité des cales de 

Loire sur le chiffre d’affaires des commerçants du cœur de ville. 

En l'absence de ces 2 éléments fondamentaux pour valider ce projet, je ne peux, hélas, que 

m'opposer préventivement à ce dernier. 

 

Contribution n°56 Régnier Louis samedi 20 décembre 2025  

Ayant suivi la dernière réunion publique, je constate que le but essentiel de ce projet est tout 

simplement une étape significative de la suppression des voitures sur les cales de Loire. Les 

bords de Loire deviendront une très belle promenade. Mais est-ce cohérent avec les autres 

projets en cours ? 

Un Casino va ouvrir prochainement... salles de jeux, restauration, bar, spectacles, confé-

rences... avec un nombre de places de parking restreint. 

On souhaite développer l'activité touristique, notamment fluviale, mais on ne facilite pas l'ac-

costage des bateaux. Il y aura 6 anneaux... le transit des personnes et les flux logistiques in-

duits ne semblent que partiellement étudiés. 

Le "transfert" des places de parking vers la place Marc Leclerc et du Chardonnet (déjà sa-

turé) n'est qu'un jeu d'écritures. Avons-nous une étude d'impact de cette modification du sta-

tionnement sur l'attractivité du centre-ville ? 

A terme, la refonte du parking de la Place de la République sera inévitable. 

Un parking souterrain, paysagé en surface, complétant la promenade des bords de Loire et 

payant ; sera le second volet de ce projet, sauf si nous optons tous pour le vélo ou la trotti-

nette électrique. Avons-nous les moyens financiers de ces projets... dont on ignore les coûts ? 

 

Contribution n°57 Anonyme le 21 décembre 2025 

Réponse à Monsieur Jacques Lecuyer, Commissaire Enquêteur, à sa demande n°39 concer-

nant les indications de temps, pour un piéton, pour se rendre au cœur de ville historique 

(Place St Pierre) en partant des différents parkings (données Mappy, pour un piéton valide) : 

- Cale Mayaud (gratuit, zone bleue) : 2 mn, 170 m (parking visé par une volonté de suppres-

sion) 
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- Place Marc Leclerc : 12 mn, 1 km 

- Parking du Chardonnet : 11 mn, 0,8 km 

- Place de l'Europe : 9 mn, 0,7 km 

De par ce projet et la suppression consécutive des stationnements de proximité des quais de 

Loire, voulue par le Préfet et l'UNESCO, les temps de trajet seront multipliés par 4 pour les pié-

tons valides, et dissuasifs pour les personnes à mobilité réduite. 

Donc solidairement pour eux, non à ce projet. 

 

Contribution n°58 Anonyme le 21 décembre 2025 c’est bien de retourner la ville vers la Loire 

et de corriger un peu la coupure liée à la "voie rapide" passant au pied de la place de la Ré-

publique. Néanmoins, on peut s'interroger sur le coût de cette opération, qui parait exorbi-

tant. Par ailleurs, le projet semble vouloir ménager des espaces d'animations, ce qui est en 

contradiction flagrante avec : 

l'espace protégé qu'est la Loire qui abrite de nombreuses espèces protégées et qui va bien-

tôt bénéficier du label Ramsar (chiroptères, sternes) la nécessité de préserver la tranquillité 

publique particulièrement celle des riverains la nécessité de minimiser l'impact de l'éclairage 

qui, pour les raisons sus exposées, devra être réduit. Par ailleurs, merci de veiller à que des 

pseudo bateaux, accueillant restaurants etc., n'aient pas leurs places dans ce projet. On a 

dejà bien assez de nuisances avec la péniche installée. Donc faire attention à l'impact 

faune, et veiller à ce que les quais soient végétalisés : arbres notamment. 

  

Contribution n°59 Par Place au vélo en Saumurois le 21 décembre 2025  

Veuillez trouver ci joint la contribution de l'association Place au Vélo en Saumurois.  

Le conseil d’administration de l'association.  
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Contribution n°60 Anonyme le 22 décembre 2025  

Au terme de l'enquête publique, toujours aucun chiffrage du coût de ce projet qu'il faudra, 

in fine, rembourser par nos impôts et taxes.  

De même, pas de mesures concrètes en compensation des impacts économiques et sociaux 

qu'entraine la suppression des stationnements gratuits des quais, demandée par certains dé-

cideurs, au détriment de l'accessibilité du cœur historique pour les piétons et donc de l'acti-

vité économique du centre-ville de Saumur. 

Aussi, en l'absence de réponse aux questions économiques de base et, en tant que contri-

buable avisé, j'exprime un non à ce projet sans les rectifications indispensables.  

 

Contribution n°61 Anonyme le 22 décembre 2025   

Bonjour, je trouverai sa très intéressant de faire cet aménagement afin de pouvoir se poser 

sur les bords de Loire même s’il y’avait déjà un coin mais assez petit. Je trouve sa aussi bien 

s’il y’aurai un coin pour les enfants car dans ce coin il y’a pas de jeux pour les enfants.  

 

Copies des questions posées en réunions publiques : 

Le 30 septembre 2025 : 

GÉNÉRALITÉS :  

Q : La surface du projet est de 3,5 hectares mais cela fait combien en mètre linéaire  ?  

Q : Le projet est -il figé ou peut -on encore apporter des modifications  ? 

Q : Un budget a -t-il été établi  ? 

Q : Avez -vous un calendrier défini  ? Et une durée de travaux  ? 

 

LõACCESSIBILITE : 

Q : Les 2 rampes PMR semblent ®loign®es lõune de lõautre. Les personnes ¨ mobilit® r®duite 

sont donc oblig®es dõaller loin pour pouvoir descendre sur les cales ? 

Q : Incompréhension concernant la circulation piétonne sur la partie haute du quai côté 

Loire : Quand les usagers viennent du pont et vont vers la cale Mayaud, est -ce quõil sera 

encore nécessaire de passer sur la place de la République pour circuler en tan t que piéton  ? 

Q : Il est n®cessaire que les pav®s laissent filtrer lõeau au maximum notamment en p®riode de 

crues. Or sur le cheminement il est prévu de lisser et aplanir le pavage donc peut -être 

imperm®abiliser le sol comme de lõenrob® ? 

 

MOBILITES : 

Q : Le stationnement qui est conservé sera -t-il en zone bleue, gratuite ou autre  ? 

Q : Pourquoi maintenir du stationnement sur les cales  ? Puisquõil y a un risque en p®riode 

dõinondations et un risque dõaccident comme ce qui sõest d®j¨ produit. Tant quõ¨ faire 

autant aller jusquõau bout de la d®marche et supprimer les voitures. 

 

Q : Lors de la présentation du projet il a été expliqué que des arceaux vélos allaient être 

enlevé. Allez -vous en remettre  ? 

Q : Allez-vous remettre des arceaux vélos sur les cales  ? 

Q : Si les vélos sont sur la promenade PMR cela ne peut -il pas engendrer des conflits 

dõusages ? 

Q : Avec lõam®nagement des cales et de la promenade PMR, les cyclistes vont avoir envie 

de descendre ne serait -il pas intéressant de créer une piste séparée des piétons sur les 

cales  ? 

Q : Est-ce que le circuit Loire à Vélo va être modifiée  ? 

 

COMMERCES ET ANIMATIONS : 

Q : Sur les images du projet il ®tait possible dõapercevoir des animations de types chalets, 

points de ventes, etc. Avez -vous prévu des alimentations électriques pour ces usages  ?  

Q : Cõest chouette comme projet, je suis agr®ablement surprise de voir quõil y a de la 

v®g®tation de pr®vue. Quõavez-vous prévu pour la vie nocturne des cales  ? Avez -vous prévu 

un éclairage ?  

Q : Y a-t-il des activités professionnelles prévues sur les cales  ? 
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Q : Les professionnels des quais seront -ils consultés pour les travaux  ? 

 

BATELLERIE ET NAVIGATION : 

Q : Quõest-il pr®vu pour les mariniers. Combien dõanneaux suppl®mentaires sont pr®vus ? 

Actuellement, les bateaux qui veulent venir sur Saumur ne peuvent pas sõarr°ter sur la rive 

gauche.  

Q : Il est nécessaire de disposer les anneaux de manière stratégique pour que les bateaux 

puissent les utiliser car avec les pierres en rives il nõest pas toujours facile dõy acc®der. 

Q : Cõest un projet d®plorable pour les mariniers. Vous avez parl® de r®seaux pour les 

bateaux. Cela signifie que nõimporte quel bateau peut sõarr°ter quelques heures, vidanger et 

repartir  ? 

Q : Les bateaux pourront -ils acc®der pour tous les niveaux dõeaux ? 

Q : Cõest incroyable de faire un projet de cales sans tenir compte de la vie de la Loire. Le 

patrimoine cõest les bateaux en premier. 

  

DIVERS :  

Q : Le casino va bientôt se terminer. Y a -t-il prévu du stationnement pour le casino, des accès 

spécifiques, etc.  ? 

Q : La rive droite et la place de la république vont -elles être réaménagées  ? 

Q : Quõen est-il des amarrages sur la rive droite  ? Car le projet prévoit des escaliers pour voir la 

Loire mais la vue nõest pas belle avec la mauvaise organisation des bateaux de la rive droite. 

 

Le 16 décembre 2025 : 

ACCESSIBILITÉ  

Q : Est-ce que le passage souterrain est maintenu ?  

Q : Le chemin de halage entre Kléber et Mayaud sera traité comment ?  

Q : Donc il restera comme lõexistant ? 

Q : Beaucoup de probl¯mes dõaccessibilit® pour les livraisons, pour les d®chets, cõest difficile. 

M. le Maire a rajout® de lõ®clairage car nous nõ®tions pas en s®curit®. Pour les d®chets nous 

devons traverser la passerelle du bateau, remonter la rampe, on traverse la route (voie sur 

berge), on remonte les marches.  

Q : Jõesp¯re juste ne pas avoir moins de lumi¯re que ce que jõai actuellement. 

Q : Où vont être les lampadaires sur les quais ?  

 

MOBILITÉS :  

Q : Qui dans les services de lõ£tat impose la suppression du stationnement dans le cadre de 

la convention de superposition de gestion du DPF ?  

Q : Est-ce quõil y a un objectif de proposer un parking pour proposer du stationnement ? 

Q : La route ne changera pas dõemplacement ? Vous refaites que les quais ? 

BATELLERIE ET NAVIGATION  

Q : Donc il y aura des c©bles de r®seaux qui iront de la partie haute jusquõau bateau et qui 

traverseront la cale ?  

Q : Avec des r®serves qui seront faites ¨ lõavance ? 

Q : Quõest-ce que vous entendez par un lieu pour que les bateaux puissent accoster ?  

Q : Donc il y aura plusieurs bateaux qui pourront accéder à ce ponton ?  

Q : Les autorisations dõoccupations pour nos bateaux sont pr®caires. 

Q : Quõen est-il du bateau restaurant pr®sent ? Quõen est-il des ®quipements existants quõon 

ne voit pas sur le projet présenté ? Devrons nous partir le temps des travaux et même après ?  

Q : Je nõai pas eu de r®ponses ¨ toutes mes interrogations parce quõon mõinforme que cõest 

sur d®cision pr®fectorale. Ce que je souhaite cõest que le Maire puisse d®fendre notre point 

de vue devant le pr®fet. Jõai donc peur que lõadministration pr®fectorale me refuse quelques 

demandes.  

Q : Si la digue est en train de sõ®crouler vous aurez lõautorisation dõintervenir sur le perr® bas 

donc pourquoi ne pas le faire.  

 

ARCHITECTURE  

Q : Dans la pr®sentation il est ®voqu® que lõobjectif de ce projet est de retourner la Ville et le 

regard vers la Loire et vous indiquez que vous remontez un mur sur le quai Lucien Gautier 

comme celui qui est proche du rond -point du pont Cessart. Cõest incohérent.  
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Actuellement on ne voit pas non plus car il nõy a pas de circulation pi®tonne le long de ce 

quai Lucien Gautier côté Loire.  

 Il nõ®tait pas possible dõa®rer ou ajourer un peu plus ce muret ? 

 

MOBILIER 

Q : Y aura -t-il des bancs ?  

Q : Cõest dommage de ne pas avoir dõarceaux v®los sur la cale. On incite la population ¨ 

faire du v®lo mais il nõy a pas dõarceaux ¨ proximit® des activit®s et donc visibles par les 

usagers.  

Q : Sur la signal®tique, jõimagine quõil y a quelque chose de pr®vu ? Pour donner ¨ voir ce 

projet et informer les gens de lõacc¯s aux cales. 

Q : Pour ce qui est des toilettes, y en a -t-il de prévu ?  

 

TRAVAUX 

Q : Pour les travaux, quand est -ce que cela est programmé ?  

Q : Pouvez -vous nous dire si ce qui est présenté sont des intentions ou si tout le projet est 

bouclé ? Est -ce que la consultation des entreprises qui est lancée est basée à 100 % sur le 

projet pr®sent® aujourdõhui ou est ce quõil y aura des ®volutions ? 

 

 

 

26 décembre 2025 
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Ville de Saumur - MEMOIRE EN REPONSE AUX CONTRIBUTIONS 
 

ANNEXE 1 ï R®ponses aux contributions citoyennes et aux questions pos®es 
lors des ®changes en r®unions publiques. 
I.1 ï Th®matique Stationnement : 

Le 30 novembre 2000, le Val de Loire a ®t® inscrit sur la liste du patrimoine mondial de 

l'UNESCO. Cette inscription vise ¨ pr®server le patrimoine naturel lig®rien ainsi que les ®l®-

ments patrimoniaux relevant de la navigation.  

Les cales n'appartenant pas ¨ la Ville de Saumur mais ¨ lô£tat - Domaine Public Fluvial (DPF), 

une convention de superposition de gestion a ®t® sign®e entre l'£tat et la Ville de Saumur en 

novembre 2018 (voir pi¯ces E-Annexes I Cales de Loire-avr25, pages 33 - 47). Elle a pour 

objectif de d®finir les modalit®s de gestion, d'entretien et d'am®nagement des cales ¨ Saumur. 

Cette convention implique ®galement que tout projet d'am®nagement propos® sur les cales 

soit approuv® par les services de l'£tat.  

La convention stipule par ailleurs que "pour garantir la p®rennit® de l'inscription du Val de Loire 

au patrimoine mondial de l'UNESCO, un plan de gestion a ®t® valid® le 15 novembre 2012, 

d®crivant notamment parmi ses objectifs [...] de r®duire progressivement l'emprise du station-

nement automobile sur les bords de Loire, en visant d'abord sa suppression dans les espaces 

patrimoniaux au contact imm®diat du fleuve (quais, cales, domaine public fluvial) [et de] re-

chercher en parall¯le des solutions de stationnement de substitution" (page 2 de la conven-

tion).   

Dans ce cadre, la Ville de Saumur s'est engag®e ¨ proposer un "projet d'utilisation des cales" 

r®pondant aux exigences de cette derni¯re (article 8 de la convention).    

Afin de respecter lôobligation de supprimer le stationnement ¨ terme, tel que d®crit dans la 

convention et dans le plan de gestion de lôUNESCO, la Ville de Saumur propose un projet 

grad® qui supprime dans un premier temps une partie seulement du stationnement.  

Lôam®nagement des zones de parking sera tr¯s limit® et r®versible afin de permettre, ¨ terme, 

une suppression totale de ces places. 

Actuellement, les cales et la place Kl®ber disposent de 341 places, le projet pr®voit d'en con-

server 134 (71 places sur la cale Carnot, 10 places sur la place Kl®ber et 53 places sur la cale 

Mayaud), soit 207 de moins.   

Afin dôanticiper cette suppression, la place Marc Leclerc a ®t® r®am®nag®e d¯s 2024, en com-

pensant le nombre de places de stationnement. Cet espace proposait ¨ l'origine 200 places 

de stationnement. La place en compte d®sormais 412 soit 212 de plus, ®quilibrant ainsi le bilan 

global du centre-ville et reconstituant lôoffre de stationnement de proximit®.  

En effet, cette place se situe ¨ 8 minutes ¨ pied de la Place Bilange soit un trajet ®quivalent ¨ 

celui depuis le parking du Chardonnet (9 minutes ¨ pied) ou depuis la place de l'Europe (7 

minutes ¨ pied).  

Les places qui seront conserv®es dans le projet seront situ®es ¨ chaque extr®mit® des cales 

(soit sur les parties actuellement ferm®es au stationnement). Elles seront donc situ®es ¨ moins 

de 10 minutes ¨ pied de la place Bilange.  

Les plans ci-dessous font la synth¯se des stationnements du centre-ville de Saumur en 

nombre et en distance par rapport ¨ la Place Bilange :  
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Il nôy a pas dô®tude dôimpact de la baisse des capacit®s de stationnement des cales sur lôactivit® 

®conomique du centre-ville. 
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Les besoins en stationnement du Casino ne peuvent °tre quantifi®s pr®cis®ment ¨ ce stade. 

Ils d®pendront du profil des usagers de ce nouvel ®tablissement. 

Par ailleurs, les besoins en stationnement de la Ville de Saumur sont ¨ ®valuer globalement 

au regard de nombreux facteurs : ®conomie, tourisme et transport notamment. 

Ils sont vou®s ¨ ®voluer dans le temps en fonction du d®veloppement ®conomique de la Ville 

en g®n®ral mais en tenant compte ®galement des changements de pratique des habitants. 

Plusieurs leviers dôactions parall¯les sont dôores et d®j¨ activ®s pour permettre de limiter lôim-

pact du stationnement sur le territoire. 

La Ville de Saumur et la Communaut® dôagglom®ration Saumur Val de Loire travaillent ainsi 

de concert pour adapter le r®seau de transport en commun et d®velopper la pratique du v®lo 

sur le territoire. Entre 2024 et 2025, le r®seau de desserte bus a ®t® enti¯rement r®vis® et des 

v®los en libre-service ont ®t® install®s dans lôobjectif de r®pondre au mieux au besoin des 

usagers et de faciliter le report modal. 

Lôam®lioration et la r®novation des itin®raires pi®tons (notamment entre les espaces de sta-

tionnement et le cîur de ville) contribuent ®galement ¨ lôattractivit® du centre-ville. 

Enfin, ¨ ce jour, la Ville de Saumur ne pr®voit pas la cr®ation dôun ascenseur qui permettrait 

de relier la Place Saint Michel au ch©teau. 

I.2 ï Th®matique Batellerie : 

Les cales de Loire font partie du Domaine Public Fluvial, propri®t® de l'£tat.  

La Ville de Saumur en est actuellement le simple gestionnaire pour la dur®e de la convention 

de superposition de gestion du Domaine Public fluvial sign®e avec l'£tat en novembre 2018. 

Ceci implique que tout projet propos® par la Ville de Saumur se doit de respecter les exigences 

de la convention et est soumis ¨ autorisation de l'£tat.  

L'emprise du projet des cales de Loire se limite aux cales Carnot et Mayaud, au quai de liaison, 

¨ la place Kl®ber et au quai Lucien Gautier. Il n'est pas pr®vu d'intervenir sur la base de loisirs 

Millocheau ou sur les berges de lô´le dôOffard.  

Le secteur du projet dôam®nagement des Cales de Loire est soumis au Plan de Pr®vention 

des Risques Inondation (PPRI). Cette r®glementation impose de laisser libres les cales afin 

de limiter les obstacles au bon ®coulement des eaux. Il y est ®galement indiqu® qu'en cas de 

crue, tout ®l®ment pr®sentant un obstacle devra pouvoir °tre enlev® sous 48h afin de ne pas 

cr®er d'emb©cle.  

La zone de projet est par ailleurs soumise au Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur et fait 

partie du p®rim¯tre ç Val de Loire è de lôUNESCO.  

Elle est donc soumise ¨ un cadre r®glementaire strict dont lôobjectif premier est la restaura-
tion et la pr®servation patrimoniale. Le projet pr®voit ainsi une restauration des ouvrages et 
sôinscrit dans un ensemble patrimonial pr®servant le Grand Paysage.  
Par ailleurs, le Plan de Pr®vention des Risques Inondation (PPRI) indique que les remanie-

ments de terrain (d®blais et remblais) se doivent dô°tre limit®s, tout comme lôinstallation de 

mobiliers ou ouvrages pouvant impacter le bon ®coulement des eaux et la stabilit® de la digue 

de protection. 

Pour lôensemble de ces raisons, il nôest pas envisageable de construire dôouvrages (toilettes, 

plateformes ...) sur les cales. 
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Le projet pr®voit la restauration des cales dans le respect de leur histoire et ne viendra pas 

modifier les modalit®s dôacc¯s actuels des bateaux. Le chargement et d®chargement des pas-

sagers pourra se poursuivre ¨ lôidentique. 

Concernant les flux pi®tons en provenance ou ¨ destination des bateaux, ils seront facilit®s 

par la cr®ation des nombreux acc¯s vers la promenade en bord de Loire.  

Les pi®tons, et notamment les Personnes ¨ Mobilit®s R®duites (PMR), pourront acc®der par 

les diff®rents acc¯s identifi®s sur la carte pr®sente dans la pi¯ce "C - EI - Cales de Loire" aux 

pages 145 et 154. Deux rampes d'acc¯s seront modifi®es pour r®pondre aux normes acces-

sibilit® (rampe au niveau de la place Kl®ber et rampe ¨ l'extr®mit® de la cale Mayaud), les 

autres rampes existantes seront maintenues facilitant ainsi la descente sur les cales. Enfin, 3 

escaliers monumentaux viendront compl®ter les acc¯s pi®tons.  

La promenade PMR cr®®e en bord de Loire mesure 4 m¯tres de large et est con­ue pour 

permettre le passage des v®hicules (secours, entretien ...).  

Deux places de stationnement PMR sont pr®vues sur la Place Kl®ber ¨ proximit® de la rampe 

PMR et 2 places de stationnement PMR sont pr®vues sur la route de Saumur ¨ proximit® de 

la rampe PMR ¨ l'extr®mit® de la cale Mayaud.  

L'enl¯vement des ordures m®nag¯res restera inchang® par rapport ¨ aujourd'hui. Les d®chets 

issus dôactivit®s des bateaux devront °tre remont®s afin d'°tre enlev®s.  

L'®tude d'impact r®alis®e par le cabinet SOBERCO, mandat® par la Ville de Saumur, mesure 

les impacts du projet globalement sur l'environnement. Elle n'a pas pour objectif de r®pondre 

¨ une ®tude de march® li®e aux activit®s des op®rateurs fluviaux.  

L'impact du projet sur les activit®s ®conomiques fluviales est par ailleurs consid®r® comme 

"faible ¨ mod®r®" car le projet impactera ces activit®s en phase chantier essentiellement mais 

ne modifie pas les conditions actuelles d'exploitation.  

L'ensemble des cales pourront accueillir des activit®s fluviales : 

Å le projet int¯gre 6 points (3 sur Mayaud dont un d®j¨ existant et 3 sur Carnot) 

de raccordement aux r®seaux (®lectricit®, eau potable, conduite pour le refoulement 

des eaux us®es) permettant de r®pondre aux besoins de certains bateaux. Des four-

reaux seront achemin®s, depuis des bornes positionn®es en partie haute des quais,  

jusquô¨ ces 6 points. 

Pour chacun de ces 6 points, deux fourreaux permettront un raccordement aux r®seaux 

dôeau potable et dô®lectricit®. Un fourreau sera d®di® au refoulement des eaux us®es 

depuis les bateaux vers les r®seaux situ®s en partie haute. 

Å Le projet pr®voit ®galement la restauration de l'ensemble des anneaux d'amar-

rage afin de les repositionner ¨ leurs emplacements d'origine. Par la restauration de 

ces anneaux, le projet vise par ailleurs ¨ permettre lôaccostage de bateaux typiques de 

la Loire. 

Les modalit®s dôinstallation des bateaux et dôutilisation de ces points r®seaux feront lôobjet dôun 

travail collaboratif avec les services de lô£tat, comp®tents pour d®livrer les Autorisations dôOc-

cupation Temporaire sur le Domaine Public Fluvial, afin dô°tre op®rationnelles ¨ la fin des tra-

vaux. 

Les zones d'attente abrit®es pour les passagers des activit®s fluviales rel¯vent de dispositifs 

commerciaux, temporaires et priv®s. Ils sont soumis ¨ autorisation d'occupation aupr¯s du 

Domaine Public Fluvial et doivent s'inscrire dans le cadre de la r®glementation du secteur 

sauvegard®.  

Il nôappartient pas ¨ la Ville de Saumur de pr®voir la publicit® pour les activit®s ®conomiques 

qui sont et seront pr®sentes sur le quai. Lôensemble des dispositifs de publicit® demeurent ¨ 

la charge des propri®taires/porteurs de projet priv®s et sont soumis ¨ autorisation pr®alable 
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des autorit®s comp®tentes, conform®ment aux r®glementations applicables, notamment le r¯-

glement local de publicit® intercommunal. 

Le projet participe ¨ l'attrait touristique de Saumur en proposant une entr®e de Ville qualitative 

d'un point de vue paysager et patrimonial. Il permettra de plus le d®veloppement de nouveaux 

usages. Ces usages pourront °tre multiples (d®ambulation, d®tente, d®couverte du patrimoine 

environnemental lig®rien, d®couverte du patrimoine architectural, ®v¯nementiel, etc.) et per-

mettront une r®appropriation de ces espaces par toute la population.  

Afin de limiter l'impact sur la faune et la flore lig®rienne, le projet d'am®nagement actuel ne 

pr®voit pas d'intervenir ni sur l'enrochement, ni sur une bande d'1m50 depuis la rive, ni sur la 

rive ellem°me. 

Le profil dôam®nagement retenu pour les cales de Saumur sôinscrit dans lôexacte tradition de 

tous les ports en Loire moyenne. 

Dans cette partie du fleuve, les berges ont toujours ®t® talut®es. Elles ®taient autrefois natu-

relles puis ont ®t® ma­onn®es en conservant ce profil. 

Aussi, dans lôobjectif de conserver et mettre en valeur le patrimoine, le profil de la berge ne 

peut °tre modifi®.  

La mise en place de massifs dôancrage ®ventuels et de pontons seront ¨ dimensionner en 

fonction des bateaux par les op®rateurs. Le Domaine Public Fluvial aura comp®tence ¨ ®tudier 

et analyser ces demandes, dans le respect du cadre impos® par lôUNESCO. 

I.3 ï Th®matique Mobilit®s / D®placements : 

Le projet dôam®nagement en partie basse des Cales est soumis ¨ un cadre r®glementaire strict 

:  

Å Plan de Pr®vention des Risques Inondation (PPRI) : les remaniements de ter-

rain (d®blais et remblais) se doivent dô°tre limit®s, tout comme lôinstallation de mobiliers 

ou ouvrages pouvant impacter le bon ®coulement des eaux et la stabilit® de la digue 

de protection. 

Å Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) : le projet se doit de conser-

ver lôaspect patrimonial du site et de sôinscrire de fa­on la plus discr¯te possible dans 

le grand paysage. 

La cr®ation dôune piste cyclable d®di®e, en partie basse, aurait impliqu® de remanier le profil 

actuel des cales de mani¯re significative. Cet am®nagement nôaurait donc pas ®t® conforme 

aux prescriptions du PSMV. 

Les parties basses des cales constituent une zone pi®tonne ayant vocation ¨ accueillir les 

promeneurs dans un espace calme et apais® au contact de la Loire, ¨ lôinstar de ce qui se 

pratique dans les parcs, jardins ou zone pi®tonne de la Ville. 

Les cyclistes pourront profiter de ces lieux en empruntant les cheminements dessin®s en met-

tant pied ¨ terre.  

Soucieuse cependant de r®pondre aux besoins des usagers en mati¯re de d®placement cy-

clable, la Ville de Saumur pr®voit, en compl®ment, des am®nagements en partie haute :  

Å Des supports v®los seront positionn®s aux abords des rampes dôacc¯s aux 

cales. 

Å Au niveau de la  place Kl®ber, le carrefour est totalement repens® pour apaiser 

les circulations et faire de cet endroit un parvis urbain sur lequel viennent se connecter 

les pistes cyclables en provenance du Boulevard Henri Dunant. Suite ¨ une mod®lisa-

tion dynamique des flux, le choix sôest port® sur la mise en sens unique de la totalit® 

de lôaxe Carabiniers de Monsieur / Chanzy / Gambetta afin de diminuer les mouve-

ments et la quantit® de v®hicules dans lôemprise du carrefour, contribuant ainsi ¨ rendre 
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le lieu plus s®curis® pour les usagers pi®tons et cycles. Le carrefour sera enfin retrait® 

en zone 30 sur plateau sur®lev® pour garantir un respect de la limitation de vitesse. 

Les cyclistes pourront ainsi cohabiter plus sereinement avec les v®hicules sur ce secteur.  

 

N®anmoins, plusieurs contributions font mention dôune insatisfaction concernant cet am®na-

gement propos® en ç cohabitation è sur ce secteur Carnot/Kleber en terme de continuit® cy-

clable. 

Soucieuse de faciliter la pratique du v®lo, la Ville de Saumur a pris la mesure de ces dol®ances 

et le projet ®voluera pour permettre une appropriation plus s®curis®e du site par les usagers 

cyclistes, une meilleure lisibilit® des espaces et des itin®raires, et am®liorer la continuit® avec 

les pistes existantes de part et dôautre. 

I.4 ï Th®matique Am®nagements / Mobilier : 

Le projet des cales a ®t® ®tabli sur la base d'un programme tenant compte des souhaits expri-

m®s par les Saumurois lors de la concertation r®alis®e entre 12/2020 et 01/2021.  

Le cadre r®glementaire sp®cifique des cales impose :  

Å de lib®rer celles-ci de tout obstacle pouvant g®n®rer des ph®nom¯nes d'em-

b©cles, côest ¨ dire une accumulation de mat®riau dans les zones dô®coulement de la 

Loire en cas de crue. En cas de crue, tout ®l®ment pr®sentant un obstacle devra pou-

voir °tre enlev® sous 48h 

Å de restituer un ouvrage patrimonial historique. 

Ainsi, l'ensemble du mobilier urbain habituel (corbeilles, arceaux v®los ...), ainsi que les ®clai-

rages seront repositionn®s en partie haute, au niveau des quais. 

Lors dô®v¯nements particuliers et en dehors des p®riodes de crues, du mobilier sp®cifique, 

temporaire et amovible pourra °tre mis en place en partie basse. 

I.4 – Thématique Aménagement / Mobilier (22 contributions sur 72)   : 
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Lôinstallation dôaires de jeux permanentes nôest donc pas possible en partie basse, pour les 

m°mes raisons. 

Le projet pr®sent® dans le cadre de la pr®sente consultation nôint¯gre pas la cr®ation dôune 

passerelle pi®tonne permettant de traverser la Loire, ni le r®am®nagement de la Place de la 

R®publique. Le programme dôam®nagement de cette place pourra °tre ®tabli ult®rieurement 

en fonction des besoins constat®s ¨ lôissue des travaux dôam®nagement des Cales, et au gr® 

des d®cisions politiques. 

Historiquement, les cales avaient un usage essentiellement li® au commerce et au 

transport de marchandise. Cet usage intensif associ® ¨ un entretien constant et quoti-

dien par les bateliers permettait une pose des pav®s sur lit de sable avec joints au 

sable.  Les usages ayant ®volu® et dans lôobjectif de garantir une p®rennit® et une 

facilit® dôentretien, le projet pr®voit de r®aliser des joints creux ¨ la chaux et au sable, 

assurant ainsi lôinfiltration des eaux ainsi que la d®pose dôalluvions permettant une v®-

g®talisation naturelle des joints dans le temps.  

Les joints seront dôune largeur identique ¨ lôexistant pour respecter le caract¯re patrimonial 

des ouvrages. Ces principes de traitement seront appliqu®s sur les zones pav®es de la pro-

menade mais ®galement sur le secteur de pav®s nettoy®s et remis en place. Il sôagira en effet 

de conserver lôensemble des pav®s existants, et dôenlever la couche de rev°tement en enrob® 

qui cache aujourdôhui les pav®s sous les zones de stationnement actuelles. 

Une des intentions principales du projet est de conserver et valoriser le patrimoine des cales, 

de le restaurer ¨ lôidentique pour permettre sa mise en valeur. La r®duction du stationnement 

et la suppression du b®ton bitumineux contribueront ¨ cet objectif. 

Les modifications de pentes, les finitions de pavage et de joints et le traitement g®n®ral des 

Cales ont ®t® ®tudi®s et pens®s de sorte ¨ sôins®rer le plus discr¯tement possible dans le 

grand paysage, ¨ ne pas alt®rer les vues et donc ¨ ne pas d®naturer le site.  

Le projet ne pr®voit pas de travaux au droit de La Maison des Vins, ¨ ce stade. 

Cependant les travaux dôam®nagement de la Place Kl®ber et de la cale Carnot impacteront la 

circulation sur le quai Carnot.  

En amont du d®marrage des travaux, les habitants et commer­ants concern®s seront interro-

g®s afin de recueillir les contraintes de chacun. Ils seront ®galement inform®s du planning et 

de l'organisation de ces travaux tout au long du chantier. 

Le projet ne pr®voit pas de modification significative du quai Mayaud (partie haute). 

Les am®nagements pr®vus au niveau des coupes G et H de la cale Mayaud nôimpac-

teront pas la vue sur la Loire.  

Les visuels de la cale Mayaud expriment la possibilit® dôinstaller des stands, kiosques 

ou autres petites structures amovibles et temporaires. Ces structures ne pourront °tre 

install®es que de mani¯re ponctuelle lors dô®v¯nements sp®cifiques, tel que cela se 

pratique d®j¨ aujourdôhui. 

Lôam®nagement de la bande pi®tonne accessible aux personnes ¨ mobilit® r®duite tout au long 

de la Cale implique de d®caisser une partie de lôouvrage pour amoindrir les pentes. Ce d®-

caiss® donnera ainsi lieu ¨ la cr®ation dôune marche, con­ue avec une hauteur dôassise per-

mettant ainsi de b®n®ficier de zone de repos sur toute la longueur du projet. 

Par ailleurs, en saison estivale, et hors p®riode de crue, la Ville de Saumur pr®voit la mise en 

place de mobilier modulaire sur mesure (bancs, corbeilles, tables é). 

I.5 ï Th®matique Environnement (14 contributions sur 72) : 
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La pr®sente consultation nôa pas pour objet de mesurer l'impact des feux d'artifice sur lôenvi-

ronnement.  

Concernant le niveau sonore, le projet nôa pas vocation ¨ le faire ®voluer. Actuellement, 

lôunique ®v®nement organis® sur les cales est le Saumur Loire Festival.  

Le projet dôam®nagement en partie basse des Cales est soumis ¨ un cadre r®glementaire strict 

:  

Å Plan de Pr®vention des Risques Inondation (PPRI) : les remaniements de terrain (d®-

blais et remblais) se doivent dô°tre limit®s, tout comme lôinstallation de mobiliers ou ou-

vrages pouvant impacter le bon ®coulement des eaux et la stabilit® de la digue de pro-

tection. 

Å Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) : le projet se doit de conserver lôas-

pect patrimonial du site et de sôinscrire de fa­on la plus discr¯te possible dans le grand 

paysage. En raison de ce cadre, la Ville de Saumur ne peut d®velopper un programme 

de v®g®talisation plus important des parties basses des Cales. En effet, les plantations 

sont ¨ proscrire afin de limiter tout ph®nom¯ne de retenu en cas de crue mais ®galement 

pour respecter lôaspect patrimonial historique du site. 

Compte-tenu de ces r®glementations, il nôest pas possible de d®velopper des am®nagements 

paysagers de grande ampleur sur les parties basses des cales.  

La Place Kleber en revanche est largement repens®e et v®g®talis®e pour offrir un point de vue 

unique et un espace paysager de qualit®. 

Le p®rim¯tre du pr®sent projet ne pr®voit pas le traitement des bords de Loire situ®s sur lô´le 

dôOffard. 

Par ailleurs, les berges de Loire font partie du Domaine Public Fluvial, propri®t® de lô£tat. Lôen-

tretien de ces berges rel¯ve ¨ ce titre de son champ de comp®tence. 

Le projet dôam®nagement des Cales de Loire int¯gre la reprise des voiries de circulation du 

Quai Lucien Gautier et de la Place Kleber. Les profils dôam®nagement retenus ont pour objectif 

de limiter lôespace d®di® aux v®hicules motoris®s au b®n®fice des autres modes de d®place-

ment (cr®ation de trottoirs, am®nagement dôesplanade). 

Ces travaux contribueront ®galement ¨ abaisser les vitesses de circulation, diminuant ainsi la 

pollution de lôair associ®e et les niveaux sonores. 

Lôambition premi¯re du projet des Cales de Loire est de r®pondre aux enjeux de res-

tauration des ouvrages dans le respect du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

du Patrimoine et de la charte UNESCO. Il nôa pas vocation ¨ ®tablir un programme 

dôanimation. 

Par ailleurs, le projet int¯gre le classement en zone NATURA 2000 du p®rim¯tre. Ainsi, 

lô®clairage en partie basse sera supprim® afin de respecter la trame noire du site.  

Des caniveaux techniques seront ®galement cr®®s afin de permettre un raccordement 

des bateaux aux r®seaux (notamment eaux us®es) dans lôobjectif de limiter lôimpact 

sur le fleuve. 

Il est rappel® par ailleurs que les cales de Loire font partie du Domaine Public Fluvial, 

propri®t® de l'£tat. A ce titre, seul lô£tat est ¨ m°me dôautoriser lôamarrage des bateaux. 

Les pav®s mis en îuvre dans le cadre du projet sont ceux existants et pr®sents sur le 

site. Les compl®ments n®cessaires seront issus de stocks de pav®s historiques du 

secteur de Saumur. 
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I.6 ï Th®matique Co¾t dôop®ration : 

Cette op®ration dôam®nagement figure au budget 2025 approuv® en d®cembre 2024. 

Le vote du budget 2026 en s®ance du conseil municipal du 17 d®cembre dernier a r®it®r® cette 

inscription.  

Lôannexe ¨ la D®lib®ration du Conseil Municipal nÁ2025/119 relative aux Autorisations de pro-

gramme ï Cr®dits de paiement 2026 fait ainsi mention dôun co¾t global dôop®ration (®tudes et 

travaux) estim® ¨ 11,852 M dôeuros TTC.  

Cette estimation sera affin®e apr¯s la consultation des entreprises et attribution des march®s 

publics. 

 

ANNEXE 2 ï R®ponses aux questions pos®es par Monsieur le Commissaire En-
qu°teur. 

ç Me concernant, je rel¯ve une inqui®tude majeure du public pour la suppression des 

places de stationnement sur les cales (31 contributions sur 72).       
Lõavenir pourrait d®montrer un besoin en augmentation dans ce domaine, du fait des 

besoins de la population active en ville, des r®sidents, de lõouverture du Casino et de lõaf-

fluence de touristes.  
Cõest la raison pour laquelle jõavais demand® un document r®capitulant la situation 

des emplacements de stationnements actuels et ¨ venir, avec indications de temps de trajet 

jusquõau centre-ville (contribution 39).  
Apr¯s ®tude de ce document, je constate une diminution de 10% des places ac-

tuelles, dont un certain nombre, gratuites. Je note ®galement certaines contraintes qui 

tendent ¨ la suppression ¨ lõavenir, de toutes places de stationnement sur ces cales. 
Questions :  
- Envisagez-vous de cr®er une alternative satisfaisante ¨ cette suppression de places de 

parking, si oui, o½ et comment ? 
- Cette alternative serait-elle envisag®e sous forme dõune solution diff®rente de la voi-

ture, entermes de mobilit®s ? è 

Tout dôabord, vous ®voquez une baisse de 10 % des places de stationnement induite par le 

projet. Or, le plan ç ®tat existant è que la Ville vous a transmis, int¯gre dôores et d®j¨ les 

mesures compensatoires r®alis®es d¯s 2024 par anticipation en mati¯re de stationnement.  

Lôalternative ¨ la suppression de places de stationnement a donc ®t® de reconstituer lôoffre de 

places, en r®alisant les places suppl®mentaires sur la place Marc Leclerc. Les 212 nouvelles 

places cr®®es sont venues compenser les 207 places supprim®es par le projet. Côest donc 

sans attendre un ®ventuel impact du projet sur les activit®s du centre-ville que la Ville de Sau-

mur a su faire ®voluer son offre de stationnement. 

A ce stade, le bilan quantitatif peut donc °tre consid®r® comme nul. 

N®anmoins, vous ®voquez lôinqui®tude du public, exprim®e ¨ de nombreuses reprises lors de 

la consultation, concernant la suppression des places de stationnement sur les cales dans un 

contexte o½ le besoin pourrait augmenter ¨ lôavenir avec lôaffluence des touristes et lôouverture 

prochaine du Casino. 

Sôil est difficile dô®valuer ¨ ce stade lôimpact li® ¨ lôaugmentation future de la fr®quentation 

touristique et ¨ lôouverture du Casino, la Ville de Saumur est pleinement consciente de la pro-

bl®matique et des enjeux li®s au stationnement en centre-ville. Elle reste ®galement tr¯s vigi-

lante quant ¨ la situation ®conomique des activit®s qui y sont pr®sentes. 

La requalification des espaces publics des Cales de Loire et de la Place Kleber constitue un 

des leviers visant ¨ rendre le centre-ville plus attractif dans lôobjectif de soutenir lôactivit® 
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commerciale. Lôacc¯s, au sens large, des commerces est donc indissociable du projet, et lôan-

ticipation faite avec la cr®ation de places d¯s 2024 t®moigne de cette prise en compte. 

Sur le plan des mobilit®s, plusieurs actions sont dôores et d®j¨ travaill®es en partenariat avec 

la Communaut® dôAgglom®ration Saumur Val de Loire, comp®tente dans ce domaine, pour 

faciliter et permettre le report modal vers les transports en communs et la pratique du v®lo. 

Par ailleurs, les besoins en stationnement r®sultant de nombreux facteurs socio-®conomiques, 

il convient dô°tre attentif quant aux solutions ¨ apporter. Ces derni¯res pouvant par ailleurs 

°tre multiples, ®volutives et m®ritant dô°tre circonstanci®es. 

Le projet des Cales de Loire n®cessitera un temps relativement long pour sa mise en îuvre 

(plusieurs ann®es). Une communication renforc®e sur les disponibilit®s des parkings existants 

(la place de lôEurope pr®sente un taux dôoccupation dôenviron 50% par exemple), mobilis®e 

pr®alablement au d®marrage du chantier, permettra de guider les usagers. 

Les travaux, qui se d®rouleront par phase, constitueront un temps dôobservation important et 

®clairant pour d®terminer les ®volutions de la politique de stationnement ¨ mettre en îuvre. 

Par exemple, les travaux sur le secteur Carnot / Kleber, qui se d®rouleront concomitamment ¨ 

lôouverture du Casino, impliqueront un report de stationnement et des changements dôhabitude 

diff®rents de ceux qui pourront °tre observ®s lors des travaux c¹t® r®publique ou Mayaud. 

A lôappui de ces constats et, tenant compte de lô®volution des usages, la Ville de Saumur 

pourra, dans le temps, ajuster sa politique en mati¯re de stationnement, et de mobilit® en 

g®n®ral, pour faciliter et maintenir lôattractivit® de son centre-ville, en apportant des solutions 

au plus pr¯s des besoins. 

En concertation avec la Communaut® dôagglom®ration Saumur Val de Loire, et sous r®serve 

de son accord, il pourrait sôagir par exemple :  

Å de renouveler lôexp®rimentation des navettes gratuites mises en place en 2019 

(navettes NAVIS exp®riment®es du 01/07/2019 au 31/12/2019 pour relier les parkings 

au centre-ville ï toutes les 20 min),  

Å de poursuivre le d®veloppement des solutions de stationnement v®lo 

Å de poursuivre le d®ploiement de son plan v®lo permettant de cr®er et mat®ria-

liser des itin®raires complets sur le territoire. 
 

 

 


